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Partie 1

Introduction
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Depuis la réforme de la loi du 12 juillet 2010 portant enga-
gement national pour l’environnement (dite Loi ENE), les 
règlements locaux de publicité (RLP) sont devenus de vé-
ritables instruments de planification locale. Ils offrent aux 
collectivités locales la possibilité de contrôler et d’harmo-
niser l’ensemble des dispositifs qui constituent la publicité 
extérieure : publicités, enseignes et préenseignes.

La communauté urbaine d’Angers Loire Métropole dispo-
sant de la compétence en matière d’élaboration du Plan 
Local d’Urbanisme (PLU), l’élaboration ou la révision des 
règlements locaux de publicité lui revient, en application de 
l’article L. 581-14 du code de l’environnement. Le règlement 
local de publicité doit donc être intercommunal (RLPi) et 
couvrir l’ensemble de son territoire. 

Les RLP s’inscrivent dans une vision stratégique du terri-
toire. Élaborés selon une procédure identique à celle des 
PLU, adoptant des règles plus restrictives que celles fixées 
par le régime général, ils visent à préserver les paysages 
et à améliorer le cadre de vie ; ils renforcent l’identité du 
territoire.

Les zones qu’il délimite comportent des règles plus restric-
tives que celles édictées par le code de l’environnement, 
lesquelles constituent le règlement national de publicité 
(RNP). Il peut dans certains cas limitativement prévus, lever 
certaines interdictions d’installer des publicités.



7

R
È

G
LE

M
E

N
T

 L
O

C
A

L 
D

E
 P

U
B

LI
C

IT
É

 I
N

T
E

R
C

O
M

M
U

N
A

L

 Le rapport de présentation 
Le rapport de présentation s’appuie sur 
un diagnostic présentant l’état de l’affi-
chage publicitaire et des enseignes sur 
le territoire du RLPi. Il procède à une 
analyse des dispositifs en mesurant leur 
impact sur le cadre de vie, et à une éva-
luation de leur conformité aux disposi-
tions du Règlement National de Publicité 
(RNP) et, le cas échéant, des RLP en 
vigueur. Il identifie également les enjeux 
architecturaux et paysagers, les lieux 
sous forte pression publicitaire et les es-
paces à enjeux. Pour cela, il relève les 
secteurs nécessitants, du point de vue 
de la publicité et/ou des enseignes, un 
traitement spécifique.

Le rapport de présentation précise les 
objectifs et définit les orientations en ma-
tière de publicité et d’enseignes liés aux 
spécificités du territoire et des espaces 
identifiés. Il explique enfin les choix des 
règles instituées dans le règlement.

 Le règlement 
Le règlement comprend les prescrip-
tions réglementaires applicables sur le 
territoire couvert par le RLP(i) à la pu-
blicité, aux enseignes et préenseignes. 
Qu’elles soient générales ou spécifiques 
aux zones identifiées par le RLP(i), ces 
prescriptions sont en principe plus res-
trictives que les dispositions du RNP ap-
plicables aux territoires concernés.

 Les annexes 
Les annexes sont constituées : des do-
cuments graphiques matérialisant les 
différentes zones ou, le cas échéant, les 
périmètres1  identifiés dans le rapport de 
présentation et le règlement, ainsi que 
les arrêtés municipaux fixant les limites 
du territoire aggloméré des différentes 
communes, et le document graphique 
les matérialisant.

Un RLP(i) comprend au moins un rapport de présentation, une partie réglementaire et des annexes, conformément à l’article R.581-72 
du code de l’environnement. Il peut en outre comporter d’autres éléments permettant la compréhension du règlement tels que 
schémas explicatifs, glossaire, etc.

Chapitre 1/ 
Les pièces constitutives du dossier de RLPi

1Les périmètres sont des secteurs identifiés hors agglomération situés à proximité immédiate de centres commerciaux exclusifs de toute habitation (art. L.581-7 du code de 
l’environnement).
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Chapitre 2/ 
Les objectifs du règlement local de publicité 
intercommunal d’Angers Loire Métropole

- Assurer un traitement cohérent de la publicité extérieure à 
l’échelle du territoire d’Angers Loire Métropole.
Le diagnostic met en évidence deux types de territoires : 

• Les communes à caractère rural où la publicité et les 
enseignes sont peu présentes ;
• Angers et les communes de la première couronne, à do-
minance urbaine comprenant des centres commerciaux ;
• Le RLPi prendra également en compte les axes structu-
rants intercommunaux constituant des entrées de villes.

- Préserver le patrimoine naturel ou architectural ;
- Définir les conditions dans lesquelles la publicité peut être 
introduite dans les lieux définis à l’article L.581-8 du Code 
de l’Environnement, principalement les sites patrimoniaux 
remarquables et le Parc Naturel Régional Loire-Anjou-Tou-
raine ;

- Statuer sur les possibilités d’introduction de la publicité à 
proximité des établissements de centres commerciaux si-
tués hors agglomération dans le respect de l’article L.581-7 
du Code de l’Environnement ; 
- Adapter les règlements existants aux évolutions législatives 
et réglementaires intervenues depuis leur approbation ;
- Règlementer les nouvelles technologies (publicité et en-
seignes numériques particulièrement) ;
- Maîtriser l’impact des enseignes dans les secteurs com-
merciaux ;
- Instaurer des règles d’insertion qualitative des enseignes 
dans les centres villes et pour la ville d’Angers instaurer une 
cohérence avec la charte du paysage urbain.

Dans sa délibération du 10 septembre 2018, le conseil de communauté d’Angers Loire Métropole a fixé au RLPi les objectifs 
suivants :
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Chapitre 3/ 
Le champ d’application matériel
Les dispositifs soumis à la réglementation du Code de l’environnement appartiennent à trois catégories définies par l’article 
L.581-3 du code de l’environnement : la publicité, les enseignes et les préenseignes.
Les préenseignes dérogatoires, sous-catégorie des préenseignes, font l’objet d’un paragraphe particulier.

3.1.La publicité
La publicité se définit comme étant toute inscription, forme 
ou image destinée à informer le public ou à attirer son at-
tention.
Les dispositifs et matériels principalement destinés à rece-
voir les publicités sont également considérés comme de la 
publicité. Ils sont donc à considérer comme de la publicité 
même s’ils ne comportent aucune affiche publicitaire.
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Les dispositions réglementaires nationales fixent les règles d’implantation des publicités en fonction des procédés, des disposi-
tifs utilisés, des caractéristiques des supports et de l’importance des agglomérations concernées. Est ainsi régie :

La publicité murale

La publicité scellée au sol ou installée directement sur le sol

La publicité éclairée par projection ou transparence
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La publicité numérique 

La publicité sur mobilier urbain
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3.2.Les enseignes
L’enseigne se définit comme étant toute inscription, forme 
ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité 
qui s’y exerce.
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Des dispositions réglementaires nationales déterminent les prescriptions applicables à son installation et à son entretien en 
fonction des procédés utilisés, de la nature des activités, des caractéristiques des immeubles où ces activités s’exercent, du 
caractère des lieux, ainsi que des conditions d’éclairage lorsqu’elle est lumineuse. Sont ainsi régies :

Les enseignes murales parallèles, aussi appelées en-
seignes «bandeau» ou «à plat»

Les enseignes murales perpendiculaires, aussi appe-
lées enseignes «drapeau»

Les enseignes en toiture
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Les enseignes lumineuses, y compris numériques Les enseignes temporaires
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Les enseignes scellées au sol ou installées directement 
sur le sol
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3.3. Les préenseignes
La préenseigne se définit comme étant toute inscription, 
forme ou image signalant la proximité d’un immeuble où 
s’exerce une activité déterminée.

Hormis les préenseignes dites dérogatoires, les préen-
seignes sont soumises au même régime que la publicité 
(Art. L.581-19 du code de l’environnement). Sont ainsi régies : 

Comme les publicités, les préenseignes peuvent être éclai-
rées par projection, par transparence, ou numériques.

Les préenseignes murales

Les préenseignes scellées au sol 

Les préenseignes sur mobilier urbain
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3.4. Les préenseignes dérogatoires
Catégorie particulière de préenseigne, la préenseigne dé-
rogatoire a son régime propre. Toujours scellée au sol, elle 
peut être implantée hors agglomération où toute forme de 
publicité est interdite. 

Depuis le 13 juillet 2015, ne sont admises que les préen-
seignes signalant la fabrication ou la vente de produits du 
terroir, la proximité d’un monument historique, classé ou 
inscrit, ouvert à la visite, ainsi que les activités culturelles 
(spectacles cinématographiques, spectacles vivants, expo-
sitions d’arts plastiques, ...).

Elle est soumise à des conditions de format (1 m en hauteur 
et 1,5 m en largeur au maximum), de distance par rapport 
à l’activité signalée (5 km ou 10 km), de nombre (2 ou 4).

Activité signalée
Fabrication ou vente
de produits du terroir

Monuments Historiques
ouverts à la visite

Activités culturelles 1 m x 1,50 m

2 5 km

2 5 km

4 10 km

Format Nombre Distance
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Les préenseignes ci-dessous sont illégales depuis le 
13 juillet 2015.



19

R
È

G
LE

M
E

N
T

 L
O

C
A

L 
D

E
 P

U
B

LI
C

IT
É

 I
N

T
E

R
C

O
M

M
U

N
A

L

3.5. L’affichage d’opinion
Conformément à l’article L.581-16 du code de l’environne-
ment, les communes ont l’obligation de mettre à disposition 
des citoyens des surfaces d’affichage, dites communément 
« d’affichage libre ». L’article R.581-2 fixe la surface mini-
mum attribuée dans chaque commune.

3.6. Les bâches
Les bâches publicitaires (sur échafaudage ou autres) 
peuvent également être autorisées par le maire, tout comme 
les dispositifs publicitaires de dimensions exceptionnelles 
après avis de la Commission Départementale de la Nature 
des Paysages et des Sites (CDNPS).

L’implantation de telles bâches a pu être constatée sur le 
territoire de la Ville d’Angers ces dernières années, notam-
ment pour le Crédit Mutuel place Molière en 2011 et 2015 
ou encore les Galeries Lafayette place du Ralliement.

Photo prise hors du territoire d’Angers Loire Métropole
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3.7. La publicité de petit format
L’article L581-8 du code de l’environnement permet l’instal-
lation de dispositifs de petits formats intégrés à la devanture 
commerciale dès lors qu’ils ne recouvrent que partiellement 
la baie.

Selon l’article R581-57, il s’agit de dispositifs dont la surface 
unitaire est inférieure à 1 m2. La surface cumulée des dis-
positifs de petit format ne peut conduire à recouvrir plus du 
dixième de la surface d’une devanture commerciale, dans 
la limite de 2 m2.

3.8. La publicité sur les véhicules ter-
restres
Dès lors que les véhicules sont utilisés ou équipés aux fins 
essentiellement de servir de supports de publicité, ils ne 
peuvent stationner en des lieux où ils sont visibles d’une 
voie ouverte à la circulation publique et à proximité des mo-
numents historiques. Ils ne peuvent circuler en convoi, ni 
rouler à une vitesse anormalement réduite, c’est-à-dire à 
une vitesse moindre que le trafic. La surface totale des 
publicités apposées sur chaque véhicule ne peut excéder 
12 m2 (article R581-48).

Véhicule publicitaire - RD 52 -Verrières-en-Anjou 
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3.9. Les dispositifs exclus du champ 
d’application du code de l’environne-
ment
Malgré leur parenté avec les publicités, enseignes et préen-
seignes, certains dispositifs sont exclus du champ d’applica-
tion de la réglementation issue du code de l’environnement.

Tel est le cas des dispositifs dont l’unique objet est d’ap-
porter des informations de caractère général ou de ser-
vice public à la population. Sont concernés les dispositifs à 
message défilant de type journal électronique d’information 
(JEI) ou à message fixe que l’on trouve sur d’autres types 
de mobilier urbain. Enfin, la signalisation d’information locale est régie par le 

code de la route.

Sont également exclus de la réglementation les mobiliers 
urbains ne comportant aucune publicité, ainsi que les 
œuvres artistiques ou les décorations.
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Partie 2

Élaboration du diagnostic
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Afin de définir des stratégies visant à rendre les dispositifs 
d’information commerciale harmonieux et intégrés, il est né-
cessaire de définir des espaces en fonction de leurs carac-
téristiques urbaines et au regard des enjeux paysagers, ar-
chitecturaux et patrimoniaux. Pour ce faire, la méthodologie 
mise en œuvre s’est appuyée sur:

 la définition d’enjeux théoriques sur : l’impact visuel et 
fonctionnel des panneaux publicitaires et des enseignes sur 
le cadre urbain et les ambiances paysagères, ainsi que sur 
leur stratégie de localisation ;

 la lecture analytique des documents mis à disposition 
(PLUi approuvé en février 2017 : volet paysager du PLUi, 
état initial de l’environnement, chiffres clés du territoire) ;

 le repérage sur le terrain des entités territoriales et ur-
baines ayant des enjeux singuliers ;

 l’analyse et un reportage photo de l’impact de l’implanta-
tion de la publicité et des enseignes dans ces entités terri-
toriales et urbaines ;

 la cartographie et le traitement SIG des enjeux par enti-
tés ;

 la mise en œuvre d’un travail collaboratif avec les com-
munes sous forme de réunions de travail ;

 la fixation de la zone agglomérée sur la base de la zone 
urbaine du PLUi. 
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Chapitre 1/ 
Données générales
1.1. Situation géographique
Située au cœur de quatre régions (Bretagne, Pays de 
la Loire, Centre-Val de Loire, Nouvelle Aquitaine), la 
communauté urbaine est un carrefour historique de 
l’ouest français. 

Distante de 91 kilomètres de Nantes, 125 kilomètres 
de Rennes, 130 kilomètres de Tours et près de 300 
kilomètres de Paris, Angers Loire Métropole se po-
sitionne comme un carrefour d’échanges avec ses 
métropoles voisines.

Positionnement de la communauté urbaine dans 
le grand ouest
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1.2. Présentation du territoire
En 1968, 10 communes angevines dont Angers, créent le 
District urbain (Beaucouzé, Montreuil-Belfroy, Juigné-Béné, 
Cantenay-Épinard, Avrillé, Bouchemaine, Sainte-Gemmes-
sur-Loire, Saint-Barthélemy-d’Anjou et Trélazé).

Entre 1970 et 1994 : Saint-Jean-de-Linières, Écouflant, 
Le Plessis-Grammoire et Pellouailles-les-Vignes, viennent 
élargir les rangs du District. 

1994 (1er janvier) : Le District urbain s’agrandit de 14 nou-
velles localités suburbaines et devient le District de l’agglo-
mération angevine. Il regroupe désormais 27 communes 
totalisant 230 000 habitants.

Les 14 nouvelles communes sont : Béhuard, Briollay, Feneu, 
La Meignanne, Mûrs-Érigné, Le Plessis-Macé, Saint-Clé-
ment-de-la-Place, Saint-Lambert-la-Potherie, Saint-Léger-
des-Bois, Saint-Martin-du-Fouilloux, Saint-Sylvain-d’Anjou, 
Savennières, Soucelles, Villevêque.

S’y ajoute Sarrigné en 1995. 

1998 (1er janvier) : Le District de l’agglomération ange-
vine compte vingt-neuf communes, avec l’adhésion de La 
Membrolle-sur-Longuenée, et 238 000 habitants. 

2001 : le District est transformé en communauté d’agglomé-
ration, et devient «Angers Agglomération». 

Au 1er janvier 2005, Angers Agglomération devient «Angers 
Loire Métropole». Les Ponts-de-Cé et Soulaines-sur-Au-
bance rejoignent la Communauté d’agglomération, qui 
compte alors 31 communes. 

Au 1er Janvier 2012, Écuillé et Soulaire-et-bourg entrent 
dans l’agglomération. 

Au 31 décembre 2015, Pruillé adhère à la communauté 
d’agglomération lors de la création de la commune nouvelle 
de Longuenée-en-Anjou regroupant également La Mei-
gnanne, La Membrolle-sur-Longuenée et Le Plessis-Macé.

Au 1er Janvier 2016, la communauté d’agglomération est 
transformée en communauté urbaine et la commune nou-
velle de Verrières-en-Anjou au nord-est (Pellouailles-les-
Vignes et Saint-Sylvain-d’Anjou) est créée.

En 2018, la commune nouvelle de Loire-Authion à l’est (An-
dard, Bauné, Brain-sur-l’Authion, Corné, La Bohalle, La 
Daguenière et Saint-Mathurin-sur-Loire) intègre Angers 
Loire Métropole. 

En 2019, 2 communes nouvelles sont constituées : Rives-
du-Loir-en-Anjou (Soucelles et Villevêque) et Saint-Léger-
de-Linières (Saint-Léger-des-Bois et Saint-Jean-de-Li-
nières).
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Les 29 communes de la Communauté Urbaine en 2019

De Béhuard qui compte 126 habitants à Angers qui en 
compte 155 984 (source INSEE populations légales au 1er 
janvier 2018), on rencontre de fortes disparités entre les 
différentes communes en termes de population et de su-
perficie.

Aujourd’hui, Angers Loire Métropole comporte 5 communes 
de plus de 10 000 habitants et 24 de moins de 10 000 ha-
bitants. En matière de réglementation de la publicité, ces 
deux catégories différencient deux régimes de réglementa-
tion (cf. partie II).
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Illustration des populations communales
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1.3. Poids et évolution démographique 
A ce jour, la communauté urbaine regroupe une population 
de 301 245 femmes et hommes, soit 36 % de la population 
du Maine et Loire (833 080 habitants) et 8,2 % de la popu-
lation de la région Pays de la Loire (3 820 000 habitants) 
(sources INSEE populations totales au 1er janvier 2018). La 
population rapportée à l’hectare est de 5,9 habitants.
L’organisation territoriale actuelle est répartie entre :

 Le cœur urbain dense de l’agglomération, support ma-
jeur du rayonnement et de l’attractivité de la communau-
té urbaine. Ce « Pôle Centre », est composé des com-
munes d’Angers, Avrillé, Beaucouzé, Montreuil-Juigné, Les 
Ponts-de-Cé, Trélazé, Saint-Barthélemy-d’Anjou et des 
parties en continuité urbaine avec Bouchemaine, Écou-
flant et Saint-Sylvain-d’Anjou (commune déléguée de Ver-
rières-en-Anjou).

 Les bassins de vie extérieurs, qui se structurent autour 
de cinq polarités regroupant certaines communes :

- L’ouest avec Saint-Léger-de-Linières (Saint Jean-
de-Linières et Saint-Léger-des-Bois), Saint-Lam-
bert-la-Potherie et Saint-Martin-du-Fouilloux ;
- Au nord-ouest avec Longuenée-en-Anjou, excepté 
Pruillé;
- Au nord-est avec Verrières-en-Anjou et Villevêque 
(commune déléguée de Rives-du-Loir-en-Anjou) ;
- Au sud avec Mûrs-Érigné, Juigné-sur-Loire (com-
mune déléguée de la commune nouvelle Les Ga-
rennes-sur-Loire) et Sainte-Melaine-sur-Aubance 
(ces deux dernières étant hors territoire ALM).
- A l’est avec Andard et Brain-sur-l’Authion faisant 
partie de la commune nouvelle de Loire-Authion.
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70 centralités de vie regroupant des commerces, services, équipements et logements.
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Les flux internes de population au sein de d’Angers 
Loire Métropole mettent en évidence des pertes ma-
joritairement du Pôle Centre vers les autres com-
munes. Entre 2003 et 2008, près de 26 000 habitants 
du Pôle Centre se sont installés dans les autres com-
munes de la communauté urbaine.

Les dynamiques démographiques sont contras-
tées entre le cœur et le reste de la communauté 
urbaine.
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1.4. Poids et évolution économique
La communauté urbaine s’inscrit dans l’Espace Mé-
tropolitain Loire-Bretagne regroupant depuis 2005 
les métropoles de Nantes, Rennes, Saint-Nazaire et 
Brest. Elle constitue le troisième pôle économique du 
Grand Ouest après Nantes et Rennes.

On n’y compte pas moins de 133 182 emplois, 14 000 
entreprises, 35 000 étudiants, 20 000 cadres et pro-
fessionnels libéraux, 1 000 chercheurs actifs dans 65 
laboratoires et 23 zones d’activités communautaires 
(source : site internet Angers Loire Métropole). 

Deuxième bassin d’emploi de la région Pays de la 
Loire, la Communauté Urbaine est la première du dé-
partement avec 41,1 % des emplois. La dynamique 
économique perdure malgré la crise.

La croissance du volume d’emplois est accompagnée 
depuis 40 ans d’une mutation profonde des types 
d’activités et d’emplois.

Concentration d’emplois des principales ag-
glomérations de comparaison en 2011

© aura - Source INSEE - RP 2011, exploitation principale
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© aura - Source INSEE - RP 2011, exploitation principale

 Les zones d’activités
Réparties sur près de 2 600 ha et composées de grands parcs indus-
triels et logistiques, ces zones sont réparties de façon équilibrée entre 
l’est et l’ouest de l’agglomération.

Les principales zones sont :
 Angers-Écouflant, avec une soixantaine d’entreprises, près de 3 400 

emplois ;

 Angers-Saint-Barthélemy-d’Anjou, 400 ha, 130 entreprises, 5 600 
emplois ;

 La Croix Cadeau-Landes-Le Fléchet, environ 50 entreprises, 55 ha, 
1 716 emplois ;

 Angers-Beaucouzé / La Bourrée, 129 entreprises, 
110 ha, 2 850 emplois ;

 La Chevallerie (Longuenée-en-Anjou), 38 ha dont 
23 occupés par l’entreprise Bouvet, fabricant de me-
nuiseries PVC.

 Océane (Verrières-en-Anjou/Rives-du-Loir-en-An-
jou), 100 ha

 PAC Atlantique (Saint-Léger-de-Linières), 70 ha

 Les zones commerciales
Sur Angers Loire Métropole, hors Loire-Authion : 
Les surfaces de ventes ont fortement progressé entre 
2004 et 2011 :
+ 86 247 m2 soit + 22%.
En 2014, on recense 1 993 points de vente, avec une 
répartition plus importante sur la Ville centre et les 
communes du pôle centre.

Le secteur alimentaire est très présent avec, en 2010, 
une densité de m2 commerciaux de 160 130 m² à An-
gers contre132 225 m² à Dijon, 137 829 m² à Tours, 112 
356 m² à Orléans ou 139 309 m² à Clermont-Ferrand.
Le centre-ville d’Angers qui regroupe un peu plus de 
800 points de vente constitue le premier pôle commer-
çant de l’agglomération.

EVOLUTION DE L’EMPLOI DEPUIS 1968 (ALM)

industrie et artisanat
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 Les principaux sites commerciaux

 L’Atoll à Beaucouzé, 64 000 m2 ;

 Moulin Marcille aux Ponts-de-Cé ;

 Le pôle automobile Boulevard de la liberté à Angers ;

 Le pôle commercial Espace-Anjou à Angers, 11 000 m2 
avec120 boutiques ;

 Le pôle commercial Grand-Maine à Angers, une 
soixantaine de commerces ;

 Le pôle commercial Saint-Serge à Angers, 11 000 m2, 
une vingtaine de boutiques ;

 Le pôle commercial Rives-Sud à Mûrs-Érigné, un 
hyper de 10 000 m2 et une galerie marchande ;

 Les zones commerciales de Beaucouzé (l’Hoirie, 
le Pin, le Landreau) qui regroupent sur 49 ha des 
commerces et des activités.

Les zones d’activités et commerciales sur le territoire
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En complément de ces grandes zones, un maillage commercial de proximité est présent de ma-
nière diffuse sur le territoire, mais de manière déséquilibrée en fonction des communes.
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1.5. Le réseau viaire
La communauté urbaine est à l’intersection de fais-
ceaux routiers et autoroutiers particulièrement forts, 
lui conférant une position centrale ainsi qu’une des-
serte compétitive depuis les autoroutes A 11 (Paris 
et Nantes), A 85 (Tours) et A 87 (Cholet / La Roche-
sur-Yon).

La structure du trafic automobile sur l’agglomération 
en 2012 fait apparaître une charge globale journalière 
d’environ 670 000 véhicules par jour, en augmenta-
tion de 12 % par rapport à celle de 2002 (600 000 
véhicules par jour).

Les autres moyens d’échange avec la communauté 
urbaine sont la gare et l’aéroport.

En termes de fréquentation, la gare d’Angers Saint-
Laud se classe 15e gare française. 

L’aéroport d’Angers-Marcé est un outil indispensable 
à l’attractivité économique de la région angevine.
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 Enjeux pour le RLPi 
Implantée au cœur du Grand Ouest, la Communau-
té Urbaine d’Angers Loire Métropole est un territoire 
dynamique et attractif qui connait un développement 
important en matière démographique et économique.

La présence d’axes de communication majeurs, de 
zones d’activité et commerciales et le dynamisme ter-
ritorial créent un intérêt pour l’installation de publicité 
et la multiplication d’enseignes.

La maitrise et l’organisation de ce développement pu-
blicitaire sont essentiels pour maintenir un territoire 
attractif et un cadre de vie de qualité. 
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Chapitre 2/ 
Caractéristiques territoriales et enjeux 
pour la publicité extérieure
Un système de plateaux entaillés par un réseau hy-
drographique dense caractérise l’essentiel de la 
géographie physique du territoire. Ce réseau oriente 
fortement l’organisation spatiale et définit trois enti-
tés distinctes s’organisant autour de la confluence 
Maine-Loire.

Le plateau armoricain, à l’ouest de la Maine, est en-
taillé par de nombreux cours d’eau et abrite de nom-
breux étangs.  A l’est d’Avrillé et de Montreuil-Juigné 
et à Angers, ce plateau surplombe la Mayenne et la 
Maine.

Situé au sud de la Loire, le plateau de l’Aubance est 
très marqué par le cours d’eau l’Aubance.

A l’est de la Maine, le plateau moins marqué par les 
accidents de relief, forme une plaine offrant de petites 
ondulations. Entre Sarthe et Loir, quelques accidents 
de relief marquent ce secteur.

Carte du relief
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Cette diversité géomorphologique permet au territoire 
de disposer d’une richesse paysagère exceptionnelle. 
Il se compose de neuf entités caractérisées par une 
ambiance paysagère propre.

Au-delà des unités paysagères identifiées sur Angers 
Loire Métropole, il y a lieu de tenir compte des am-
biances particulières de ces différents espaces, pour 
la publicité extérieure et les enseignes. L’analyse du 
territoire a permis de mettre en évidence dix typolo-
gies d’espaces à enjeux spécifiques, liés à l’implanta-
tion des enseignes et de la publicité :

 le patrimoine naturel, forestier et agricole et le ré-
seau hydrographique ;

 le patrimoine bâti et les sites naturels;
 le Parc naturel régional Loire Anjou Touraine ;
 les centres des communes et les pôles d’attraction ;
 les abords du tramway ;
 les voies structurantes et les entrées d’agglomé-

ration ;
 les zones d’activités économiques et commer-

ciales ;
 l’enceinte sportive Raymond-Kopa ;
 le secteur UNESCO ;
 les périmètres commerciaux hors agglomération.

Le Code de l’Environnement interdit la publicité hors agglomération. La 
présence d’enseignes, hors agglomération est relativement peu impor-
tante au regard des spécificités du territoire. Ainsi, les enjeux pour la 
publicité et les enseignes concernent la partie agglomérée des dix es-
paces spécifiques identifiés.

Les unités paysagères d’Angers Loire Métropole (source PADD du PLUi)
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2.1. Le patrimoine naturel, fores-
tier et agricole et le réseau hy-
drographique
Les espaces verts, le patrimoine végétal, les espaces 
boisés classés, le site Natura 2000 et les zones agri-
coles occupent une part importante du territoire d’An-
gers Loire Métropole. En 2010, la surface agricole 
utile représente environ 45 % de la superficie totale 
de la communauté urbaine (hors Loire-Authion et 
Pruillé), soit 25 000 ha (source PLUi ALM 2017)
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Angers Loire Métropole compte deux grandes zones 
Natura 2000 que sont les Basses Vallées Angevines 
et la Vallée de la Loire. 

Ces zones sont notamment reconnues pour leurs ri-
chesses écologiques. Certaines franges de ces zones 
jouxtent les zones agglomérées de la Communauté 
Urbaine où la publicité est autorisée. Le Code de l’En-
vironnement interdit en revanche la publicité au sein 
de ces espaces afin de les préserver. Il conviendra 
donc de veiller à la cohérence de la réglementation à 
leurs abords pour garantir cette préservation. 

La densité du réseau hydrographique et l’étendue de 
ses vallées constituent une des caractéristiques fon-
damentales du territoire communautaire.

Les 5 principaux cours d’eau sont la Loire, la Maine, 
la Mayenne, la Sarthe et le Loir, complétés par deux 
cours d’eau secondaires que sont l’Aubance et le 
Brionneau.

A ce réseau hydrographique linéaire, s’ajoute une 
multitude d’étendues d’eau dont les principales sont 
le lac de Maine, vieux fonds d’Ardoisière, mac des 
Sablières, étang Saint Nicolas.

Cette présence importante de l’eau constitue une richesse paysagère, 
qui se retrouve également en milieu urbain, avec le réseau hydrogra-
phique qui longe ou traverse des zones agglomérées. 
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 Les espaces de nature en milieu 
urbain 
Le riche patrimoine naturel est également présent 
dans le milieu aggloméré de la Communauté Urbaine. 
Il s’exprime par une diversité de composantes : arbres 
et alignements d’arbres, espaces verts et parcs ur-
bains, jardins familiaux, rivières et abords, ... Ce pa-
trimoine participe fortement à la qualité du cadre de 
vie des angevins et joue de multiples rôles au sein du 
tissu urbain : récréatifs, écologiques, sociaux, ...

Ces espaces sont en majorité reconnus et protégés 
au PLUi. Ils doivent être également préservés dans 
le RLPi.

 Enjeux pour le RLPi
La majorité des espaces présents dans ce type de 
secteur est en milieu non aggloméré. Les règles du 
code de l’environnement y sont très contraignantes 
en matière de publicité. 
Une attention particulière est donc à porter le long de 
l’axe ligérien et de la Maine car fortement concernés 
par des espaces agglomérés et par des espaces à 
enjeux patrimoniaux.

Ces espaces de nature, plus ou moins aménagés, sont appréhendés 
au regard de leur valeur écologique, mais également pour leur rôle 
d’éléments du cadre de vie. L’enjeu est de préserver ces espaces des 
logiques d’implantation publicitaire lorsqu’ils se trouvent dans les sec-
teurs agglomérés, notamment le long des berges des rivières.

Composantes végétales protégées au PLUi sur le Pôle centre
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2.2. Le patrimoine bâti et les sites na-
turels
Les sites et le bâti d’intérêts patrimoniaux participent à la 
qualité du cadre de vie par leurs valeurs historiques, archi-
tecturales, urbaines et paysagères. L’enjeu est de recenser 
ces sites et ce bâti afin de les préserver des risques de pol-
lution visuelle liée à la publicité ou aux enseignes.

A noter que la loi du 7 juillet 2016 relative à la liberté de 
création, à l’architecture et au patrimoine a créé les sites pa-
trimoniaux remarquables (SPR) qui remplacent les secteurs 
sauvegardés, les zones de protection du patrimoine archi-
tectural, urbain et paysager (ZPPAUP) ainsi que les aires 
de mise en valeur de l’architecture et du patrimoine (AVAP).

Le territoire communautaire abrite 7 sites classés et 13 sites 
inscrits.

Le site classé de la Confluence Maine-Loire et des coteaux 
Angevins est un site majeur qui concerne six communes 
(Angers, Béhuard, Bouchemaine, Mûrs-Érigné, Sainte-
Gemmes-sur-Loire et Savennières). Il s’étend principale-
ment sur les bords de Loire et la Maine de part et d’autre de 
la confluence, intégrant des espaces naturels mais égale-
ment des espaces agglomérés (La Pointe à Bouchemaine 
et Port Thibault à Sainte-Gemmes-sur-Loire).
Plusieurs sites inscrits sont insérés dans le tissu urbain de 
la ville d’Angers.

176 monuments historiques sont recensés sur la commu-
nauté urbaine. La répartition est fortement inégale, la ville 
d’Angers en comptant 102.
Ces monuments historiques sont implantés dans des es-
paces très divers : milieu agricole ou naturel et milieu ag-
gloméré, notamment sur le Pôle Centre d’Angers Loire Mé-
tropole. 

Les abords de monuments historiques sont réglementés par 
le code de l’environnement. Les évolutions de la législation 
donnent la possibilité de remplacer le périmètre classique 
de 500 m par un périmètre de protection modifié. Cette dé-
marche a été utilisée pour 36 monuments.

Béhuard, Bouchemaine et Savennières disposent d’un Site 
Patrimonial Remarquable (ex Aire de mise en Valeur de l’Ar-
chitecture et du Patrimoine) approuvé en avril 2017.
Il concerne des espaces naturels et agricoles, mais éga-
lement le tissu urbain de Béhuard, de Bouchemaine (La 
Pointe, Pruniers et le bourg historique) et Savennières en 
partie qui se compose d’un patrimoine bâti et paysager re-
marquable. 

Le Site Patrimonial Remarquable d’Angers, en vigueur de-
puis le 13 Avril 2019, sera également pris en compte dans le 
RLPi. Il concerne principalement des espaces agglomérés 
de grande qualité où un encadrement important de la publi-
cité et des enseignes y est essentiel. 
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En complément, dans le cadre de son document d’urba-
nisme, Angers Loire Métropole a identifié des éléments non 
concernés par ces périmètres de protection. Ce patrimoine 
d’intérêt local, repéré au PLUi, sera intégré à la démarche 
de protection.

De même, les principales perspectives remarquables dont 
la préservation est nécessaire seront à prendre en compte 
dans la réflexion.

 Enjeux pour le RLPi
La mise en valeur du patrimoine doit conduire à une im-
plantation harmonieuse de la publicité et des enseignes en 
milieu aggloméré. 
Ces différents secteurs englobent un patrimoine architectu-
ral et urbain exceptionnel dont la préservation et la mise en 
valeur exigent une réglementation spécifique adaptée. 
La possibilité de réintroduire la publicité dans certains de 
ces secteurs doit être mesurée.

La préservation du patrimoine doit également conduire à 
une réglementation d’intégration des enseignes dans le bâti.
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2.3. Le Parc naturel régional Loire 
Anjou Touraine
Créé en 1996, le parc regroupe 117 communes réparties 
sur 2 régions, Centre-Val de Loire et Pays de la  Loire, 
et deux départements, Indre-et-Loire et Maine-et-Loire.

Les deux villes portes du parc sont Angers et Tours.

La commune nouvelle de Loire-Authion, située à l’est, 
est la seule appartenant à Angers Loire Métropole et 
au Parc Naturel Régional (PNR) Loire-Anjou-Touraine.

Les parcs naturels régionaux ont vocation à préserver 
et à mettre en valeur des territoires dont les milieux 
naturels, les paysages et le patrimoine culturel pré-
sentent un intérêt particulier. Chaque Parc définit un 
projet de territoire conciliant les objectifs de protection 
du patrimoine et de développement économique. Ce 
projet est formalisé à travers une charte.

Le Parc Naturel Régional Loire Loire-Anjou Touraine 
a défini une charte pour la période de 2008 à 2023. 

Depuis les lois Grenelle, le Code de l’Environnement 
interdit la publicité dans les Parcs Naturels Régio-
naux. Il s’agit d’une interdiction relative puisqu’il est 
possible d’y déroger dans le cadre de l’élaboration 
d’un RLP sous réserve que la charte du PNR le prévoit. 

Dans la charte du PNR Loire-Anjou-Touraine, adoptée avant 2012, il 
n’est pas fait mention de cette possibilité. Ainsi, sur Loire-Authion, le 
Règlement Local de Publicité intercommunal ne peut réintroduire la pu-
blicité. 

Le PNR est en cours de révision de sa Charte. La possibilité de réintro-
duire de la publicité dans le cadre de RLP(i), dans des conditions plus 
restrictives que le RNP, sera étudiée dans cette révision. 
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Indépendamment de la charte du PNR, les disposi-
tions nationales limitent déjà fortement les possibi-
lités d’implantation de la publicité sur les territoires 
présentant les mêmes caractéristiques que la com-
mune de Loire-Authion (agglomérations de - de 10 
000 habitants) concernée par ailleurs par le périmètre 
UNESCO.

 Enjeux pour le RLPi
Au regard de la charte du PNR et des enjeux locaux, 
le Règlement Local de Publicité intercommunal ne ré-
introduira pas la possibilité d’installer de la publicité 
sur Loire-Authion.

Emprise du PNR sur le territoire d’Angers Loire Métropole
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2.4. Les centres des communes ou 
les pôles d’attraction
A l’échelle du territoire, ces espaces souvent peu 
étendus représentent néanmoins un véritable enjeu. Il 
convient de préserver leur caractère et leur authenticité.
Lieux de mixité urbaine, supports d’échanges commer-
ciaux et sociaux, il s’agit principalement des centres des 
communes extérieures de type rural. Dans les com-
munes de taille plus importante, on retrouve ce même 
type d’espace également dans certains quartiers.

Leur attractivité génère une pression importante pour 
l’implantation de publicités et d’enseignes.

 Enjeux pour le RLPi
Le RLPi devra tenir compte des caractéristiques spéci-
fiques de ces espaces ayant une vocation commerciale, 
en matière d’implantation qualitative des enseignes, et 
d’évaluer la place potentielle de la publicité.
Pour une cohérence d’ensemble, les tissus résidentiels 
des communes, en connexion directe avec ces centra-
lités, devront être traités de la même manière afin de 
préserver la qualité du cadre de vie des habitants qui y 
séjournent ou les traversent.
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2.5. Les abords du tramway
Le réseau du tramway structure l’agglomération et 
sa mise en place recompose le paysage urbain. Il a 
généré des aménagements structurants et une valo-
risation des axes qu’il longe. Il a été à l’origine de 
l’installation du pont Confluences sur la Maine.

La ligne A été mise en service en juin 2011 et circule 
d’Avrillé à la Roseraie sur Angers. Son tracé dessert 
la gare et le centre-ville.

Ce réseau va être complété par la création de la ligne B. 
Les travaux de dévoiement des réseaux préparatoires à 
la création de la ligne ont commencé, notamment sur la 
partie la plus centrale qui desservira l’hôtel de ville et le 
centre des congrès. Cette dernière, orientée est-ouest, 
reliera Belle-Beille Campus à Monplaisir. Un nouveau 
franchissement de la Maine est créé à cet effet. 

La ligne C empruntera le tracé de la ligne B jusqu’à 
la place Molière et desservira ensuite la gare par la 
place du Ralliement.
Le long de son tracé, la ligne traverse plusieurs am-
biances urbaines : centre historique d’Angers, quar-
tiers d’habitation denses, quartiers à dominante de 
grands ensembles, espaces verts, etc. L’uniformité 
des aménagements (stations, traitements des es-
paces publics, aménagements des voies, mobilier ur-
bain, revêtements) structure le paysage urbain.

Tracé du tramway (source site internet Angers Loire Métropole)
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Ces caractéristiques et la recherche d’un axe urbain offrant 
une qualité urbaine continue justifient un traitement spéci-
fique de la publicité extérieure et des enseignes qui le ja-
lonnent. 

Rue de la Roë -Angers

Rue des Capucins - Angers

 Enjeux pour le RLPi
Le RLPi s’attachera à encadrer et harmoniser la publicité sur 
les emprises publiques et privées le long du tramway, et à qua-
lifier les enseignes du front urbain et commercial le longeant.
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2.6. Les voies structurantes et les en-
trées de ville
Sur l’agglomération, l’offre viaire est classée en différentes 
catégories articulées autour de 3 grandes fonctions et de 6 
niveaux hiérarchiques.

Activité signaléeFonction
Réseau interurbain

principal

Réseau interurbain
secondaire

Réseau structurant
l’agglomération

Réseau structurant
urbain

Réseau de maillage
intercommunal

Réseau de maillage
inter-quartier

Trafic longue distance majoritaire notamment 
pour le transit national/ régional

Trafic longue distance avec une prépondérance 
du trafic d’échanges depuis l’extérieur vers

l’agglomération interêt régional/départemental

Trafic interne à l’agglomération majoritaire

Trafic interne à l’agglomération majoritaire

Trafic interne, distribution et desserte locale

Trafic interne, distribution et desserte locale

Type de trafic supporté

Interurbain

Agglomération

Maillage

Offre viaire selon fonctions et niveaux hiérarchiques (source PLUi ALM)
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La hiérarchisation des voies se matérialise ainsi :
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Le trafic le plus important est enregistré sur les autoroutes 
et les voies routières de desserte. La publicité est interdite 
aux abords des autoroutes, qu’elles soient situées hors ou 
en agglomération.

Du fait de cette interdiction, les voies privilégiées pour l’im-
plantation des publicités sont les voies structurantes de 
l’agglomération, plus particulièrement les carrefours, ronds-
points et échangeurs routiers. 

Le RLPi permet de préserver ces espaces de croisement 
des flux de la publicité par l’instauration de règles d’implan-
tation.

Conséquence de l’étalement urbain, à la notion de porte de 
la ville se substitue un continuum hétérogène banalisé avec 
le temps.

Constituées sans véritable cohérence d’aménagement, 
ces entrées d’agglomération sont le territoire d’implantation 
d’activités économiques, industrielles, artisanales ou com-
merciales. 

Comme dans de nombreuses agglomérations, l’affichage 
publicitaire est omniprésent sur la périphérie et sur les prin-
cipaux axes menant au centre de la communauté urbaine. 
Il contribue à la dégradation des paysages d’entrée de ville.

 Enjeux pour le RLPi
D’une manière générale, le RLPi traitera, à l’intérieur du ter-
ritoire aggloméré, les séquences de voies en fonction des 
enjeux traversés (centre-ville, espaces patrimoniaux ou natu-
rels, zones commerciales) afin de permettre une implantation 
adaptée de la publicité et des enseignes.
Néanmoins, certains axes majeurs et entrées de ville né-
cessitent une gestion particulière en matière d’implantation 
de la publicité. 
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2.7. Les zones d’activités (écono-
miques et commerciales)
Les zones d’activités économiques sont les lieux pri-
vilégiés pour les annonceurs, et plus particulièrement 
les zones commerciales, pour y mettre en avant leurs 
messages.

Ces zones, dédiées à l’exercice du commerce de 
grandes enseignes principalement, suscitent un 
grand intérêt pour les annonceurs publicitaires.  Elles 
sont souvent confrontées à une surenchère d’implan-
tation de dispositifs, et à des enseignes abondantes 
et souvent de grand format. Cette situation, doublée 
d’une architecture peu valorisante pour les plus an-
ciennes, les rend par là-même peu qualitatives ou 
attractives. 

 Enjeux pour le RLPi
L’enjeu pour ces zones est de concilier la possibilité 
de se signaler pour les activités économiques et com-
merciales tout en améliorant leur paysage urbain.

Le RLPi maîtrisera la prolifération de la publicité et des 
enseignes de manière à limiter leur impact paysager, et 
permettre une meilleure lisibilité. 
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2.8. Le patrimoine mondial de l’UNESCO
Bien que ne relevant pas des règles du code de l’environne-
ment, en raison de sa dimension de préservation des pay-
sages, ce secteur est à prendre en compte dans l’analyse.

L’inscription du Val de Loire au patrimoine mondial de 
l’UNESCO comme paysage culturel exceptionnel le long 
d’un fleuve date de novembre 2000.

Le périmètre est situé en général entre les deux coteaux 
bordant la Loire et s’étend de Sully-sur-Loire (45) à Cha-
lonnes-sur Loire (49) sur une longueur de 280 km et une 
superficie de près de 800 km2.

Carte du périmètre inscrit au patrimoine mondial de l’UNESCO (source site internet du Val de Loire)
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L’inscription du Val de Loire et des communes qui le 
compose au patrimoine mondial de l’UNESCO consti-
tue une reconnaissance internationale et consacre 
les efforts menés à l’échelle du bassin de la Loire à la 
mise en œuvre du Plan Loire Grandeur Nature.

Sur Angers Loire Métropole, le périmètre UNESCO 
intègre des espaces construits de bords de Loire 
(résidentiels, activités, patrimoniaux), non construits 
(agricoles, naturels) et des axes structurants de com-
munication. Certains de ces espaces peuvent être 
sous pression en matière d’implantation de la publici-
té et des enseignes. 

Son emprise se superpose à d’autres secteurs à en-
jeux : patrimoine bâti, PNR, site classé ou SPR entre 
autres.

 Enjeux pour le RLPi
Afin de reconnaitre la qualité patrimoniale et paysagère 
du site UNESCO, la RLPi encadrera de manière homo-
gène et harmonisée la publicité et les enseignes en bord 
de Loire, et veillera à la cohérence des règles avec les 
différents types de secteurs identifiés, couverts par ce 
périmètre (PNR, zones commerciales, etc.).  

Le territoire d’Angers Loire Métropole couvert par le site UNESCO
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2.9. Le stade Raymond-Kopa
Situé en pleine ville, ce stade est le principal stade de la 
ville d’Angers. Il dispose depuis février 2018 d’une capacité 
de 17 048 places assises. 

Sa capacité d’accueil lui fait bénéficier des nouvelles règles 
du décret 2016-688 du 27 mai 2016 relatif à la publicité sur 
les équipements sportifs. Ces règles peuvent porter par 
exemple à 50 m2 la surface de la publicité scellée au sol. 

 Enjeux pour le RLPi
Il conviendra de s’interroger sur l’opportunité de valider ou res-
treindre ces possibilités au regard de l’environnement du stade. 
Néanmoins, son implantation, au cœur du tissu urbain, néces-
site un encadrement cohérent de la publicité aux abords de cet 
équipement. 

2.10. Les périmètres commerciaux hors 
agglomération
Le RLPi peut déroger à l’interdiction de la publicité hors ag-
glomération par l’institution de « périmètres ». Ces derniers 
ne peuvent être délimités qu’à proximité immédiate des « 
établissements de centres commerciaux exclusifs de toute 
habitation » (article L581-7 du code de l’environnement).

Sur le territoire de la communauté urbaine, seul le centre 
commercial Atoll situé à Beaucouzé répond à cette défini-
tion. Cet espace bénéficie d’une recherche architecturale 
spécifique qui permet d’intégrer les enseignes au sein de 
l’atoll, elles sont ainsi non visibles depuis l’extérieur de la 
structure.  

 Enjeux pour le RLPi
Il conviendra de s’interroger sur les opportunités offertes par 
le code de l’environnement et ce, dans le respect de l’architec-
ture existante.

La tribune Colombier (source site internet de la ville d’Angers)
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Chapitre 3/ 
Synthèse des enjeux
Le RLPi doit être un outil permettant la préservation du pay-
sage urbain et rural, et des sites à forte valeur patrimoniale. 
Cette préservation est définie et modulée en fonction du 
contexte et de l’intérêt des lieux. Le RLPi doit ainsi permettre 
de trouver le bon équilibre entre la volonté de favoriser l’es-
sor économique local, en permettant aux entreprises de se 
signaler ; et le souci de valoriser le cadre de vie pour les 
personnes qui y résident ou les visiteurs qui le fréquentent.
Ainsi, au regard des caractéristiques du territoire et des es-
paces spécifiques identifiés, un ensemble d’enjeux ont été 
définis pour Angers Loire Métropole : 

 Le patrimoine naturel, forestier et agricole et le ré-
seau hydrographique
- Proposer un règlement adapté à la protection de ces es-
paces situés en territoire aggloméré ;
- Réglementer les enseignes pour une meilleure intégration 

dans leur environnement ;
- Assurer la protection des berges des rivières lorsqu’elles 
sont en agglomération ;

 Le patrimoine bâti et les sites naturels 
- Adapter le règlement pour tenir compte des enjeux de 
mise en valeur du patrimoine dans le territoire aggloméré et 
maîtriser les implantations de la publicité et des enseignes ;

 Le Parc naturel régional Loire Anjou Touraine
- Maintenir l’interdiction de la publicité au sein du Parc Na-
turel Régional. 

 Les centres de communes ou les pôles d’attraction
- Tenir compte des caractéristiques de ces espaces ayant 
une vocation commerciale en matière d’implantation quali-
tative des enseignes et de place de la publicité ;
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- Traiter de manière homogène les espaces résidentiels et 
les pôles d’attraction.

 Le réseau du tramway 
- Encadrer et harmoniser la publicité sur les emprises pu-
bliques et privées le long du tramway ; 
- Qualifier les enseignes du front urbain et commercial lon-
geant le tramway ;

 Les voies structurantes et les entrées d’agglomération
- Traiter, à l’intérieur du territoire aggloméré, les séquences 
de voies en fonction des enjeux traversés (centre-ville, es-
paces patrimoniaux ou naturels, zones commerciales) afin 
de permettre une implantation adaptée de la publicité et des 
enseignes.
- Encadrer certains axes majeurs et entrées de ville pour 
une gestion particulière en matière d’implantation de la pu-
blicité. 

 Les zones d’activités économiques et commerciales
- Maîtriser l’implantation de la publicité ;
- Traiter les enseignes pour une meilleure intégration ;

 Le secteur UNESCO
- Encadrer de manière homogène et harmonisée les publi-
cités et enseignes en bord de Loire
- Veiller à la cohérence des règles avec les différents types 
de secteurs identifiés (PNR, zones commerciales, etc.).

 L’enceinte sportive Raymond-Kopa
- S’interroger sur les opportunités offertes par le code de 
l’environnement ;
 

 Les périmètres commerciaux hors agglomération (L’Atoll)
- S’interroger sur les opportunités offertes par le code de 
l’environnement
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Partie 3

Analyse des dispositions réglementaires applicables 
sur le territoire d’Angers Loire Métropole
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Chapitre 1/ 
Le champ d’application géographique
Population, agglomération et unité urbaine sont trois no-
tions fondamentales pour comprendre, appliquer et adapter 
le code de l’environnement en matière de publicité, d’en-
seigne et de préenseigne.

 La publicité est interdite hors agglomération. Il importe 
donc de connaitre précisément les lieux situés en agglomé-
ration ou hors agglomération.

 Le code de l’environnement définit un régime pour les 
agglomérations inférieures à 10 000 habitants et un autre 
régime pour celles qui sont supérieures à 10 000 habitants. 

Toutefois, lorsqu’une agglomération de moins de 10 000 ha-
bitants appartient à une unité urbaine de plus de 100 000 
habitants, le régime des agglomérations de plus de 10 000 
habitants s’y applique, à l’exception de quelques règles.

1.1. Distinction entre unité urbaine et 
communauté urbaine

 La population de référence
C’est l’INSEE qui définit la population de référence. La po-
pulation communale est la population sans double compte. 
Pour les communes comportant des parties agglomérées 
séparées, c’est la population de chaque partie agglomérée 
qui fait référence. 
Les règles applicables à la publicité, aux enseignes et 
préenseignes dépendent en grande partie du nombre d’ha-
bitants de l’agglomération où elles sont installées.

 Définition de l’agglomération
L’agglomération au sens du code de la route à l’alinéa 1 de 
l’article R110-2 désigne « un espace sur lequel sont grou-
pés des immeubles bâtis rapprochés et dont l’entrée et la 
sortie sont signalés par des panneaux placés à cet effet le 
long de la route qui le traverse ou qui le borde ». Ce même 
code prévoit que les limites des agglomérations sont fixées 
par arrêté du maire.
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 Définition de la communauté urbaine (INSEE)
La communauté urbaine est un Établissement Public de 
Coopération Intercommunale (EPCI) regroupant plusieurs 
communes qui s’associent au sein d’un espace de solida-
rité, pour élaborer et conduire ensemble un projet commun 
de développement urbain et d’aménagement de leur terri-
toire. 

 Définition de l’unité urbaine (INSEE)
La notion d’unité urbaine repose sur la continuité du bâti et 
le nombre d’habitants et ne tient pas compte du périmètre 
des EPCI. On appelle unité urbaine une commune ou un 
ensemble de communes présentant une zone de bâti conti-
nu (pas de zone non bâtie de plus de 200 mètres entre deux 
constructions) qui compte au moins 2 000 habitants. 

Communes appartenant à 
l’unité urbaine d’Angers Population

Angers 155 984

Les Ponts-de-Cé 13 125

Beaucouzé 5 155

Saint-Barthélemy-d’Anjou 9 595

Avrillé 13 883

Mûrs-Erigné 5 477

Bouchemaine 6 782

Saint-Gemmes-sur-Loire 3 745

Trélazé 14 390
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Communes n’appartenant pas
à l’unité urbaine Population Unité urbaine d’appartenance

Béhuard 126 Communes rurales

Montreuil-Juigné 7 671 Montreuil-Juigné

Écuillé 628 Communes rurales

3550 Saint-Lambert-la-Potherie

Cantenay-Épinard 2 166 Communes rurales

Loire-Authion 16 293 Loire-Authion

Sarrigné 834 Communes rurales

Soulaire-et-Bourg 1 510 Communes rurales

Briollay 2 889 Tiercé

Rives-du-Loir-en-Anjou

Saint-Clément-de-la-Place

5 558

2 233

Communes rurales

Communes rurales

Feneu 2 281 Communes rurales

Saint-Martin-du-Fouilloux

Saint-Léger-de-Linières

1 705 Communes rurales

Soulaines-sur-Aubance 1 386 Communes rurales

Écouflant 4 051 Verrières-en-Anjou

Saint-Lambert-la-Potherie 2 670 Saint-Lambert-la-Potherie

Longuenée-en-Anjou 6 540 Communes rurales

Savennières 1 358 Communes rurales

Verrières-en-Anjou 7 277 Verrières-en-Anjou

Le Plessis-Grammoire 2 383 Brain-sur-l’Authion
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Carte illustrant la différence entre unité urbaine et communauté urbaine
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1.2. La nécessité de fixer les limites 
d’agglomération
Par principe, la publicité est interdite hors agglomération 
(Art. L.581-7 du code de l’environnement). La délimitation 
de l’agglomération s’avère donc déterminante. Sa défini-
tion résulte de l’article R.110-2 du code de la route selon 
lequel il s’agit « d’un espace sur lequel sont implantés des 
immeubles bâtis rapprochés et dont l’entrée et la sortie sont 
signalés par des panneaux placés à cet effet le long de la 
route qui le traverse ou qui le borde. »

Ces panneaux font l’objet d’une implantation conformément 
à un arrêté municipal (Art. R.411-2 du code de la route). Les 
panneaux d’entrée et de sortie sont quelquefois mal implantés : 
ils se trouvent parfois trop en amont ou en aval des zones 
bâties, d’autres fois la zone bâtie s’est progressivement 
étendue sans que les panneaux n’aient été déplacés. Il peut 
également arriver qu’ils n’existent pas.

S’il n’existe pas une exacte concordance entre l’élément 
matériel (c’est à dire : le secteur où sont situés des im-
meubles bâtis rapprochés) et l’élément fonctionnel (à savoir : 
les panneaux EB 10 et EB 20), en cas de contentieux, le 
juge administratif fait prévaloir la matérialité de l’aggloméra-
tion. La réalité du bâti prime donc sur les panneaux. 
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Ci-dessus, le panneau est situé trop loin des espaces bâtis.

Les communes d’Angers Loire Métropole doivent veiller à 
définir les limites de leur enveloppe urbaine actuelle confor-
mément aux principes exposés ci-dessus. 

Les arrêtés municipaux, accompagnés d’un document gra-
phique où apparaissent les limites d’agglomération, consti-
tuent des annexes obligatoires du RLPi (Art. R581-78 du 
code de l’environnement).
 

Ci-dessus, le panneau est situé trop en aval de l’agglomération. 
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1.3. La question de la visibilité d’une 
voie ouverte à la circulation publique
 Selon l’article L581-2 du code de l’environnement, seules 
les publicités, les enseignes et les préenseignes visibles de 
toute voie ouverte à la circulation publique sont soumises 
à la réglementation, qu’elles soient implantées sur une dé-
pendance du domaine public ou sur une unité foncière (pu-
blique ou privée).

A l’inverse, lorsqu’elles sont installées dans un local dont 
l’utilisation n’est pas principalement celle d’un support de 
publicité, elles n’entrent pas dans le champ d’application de 
la réglementation.

Certaines pratiques conduisent toutefois à détourner l’esprit 
de la réglementation lorsque le dispositif est apposé juste 
derrière une vitrine.
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Chapitre 2/ 
Les dispositions du RNP applicables sur le 
territoire d’Angers Loire Métropole
Le décret du 30 janvier 2012 est applicable depuis le 1er 
juillet 2012 aux publicités et aux enseignes nouvellement 
implantées. Dans les communes non dotées de RLP, les 
publicités installées avant cette date ont dû s’y conformer 
au plus tard le 13 juillet 2015. Les enseignes disposaient 
d’un délai supplémentaire puisqu’elles doivent s’y confor-
mer depuis le 1er juillet 2018. Dans les communes dotées 
d’un RLP, ce sont les règles du RLP modifiant le code de 
l’environnement qui s’appliquent jusqu’à l’approbation du 
nouveau RLPi. Les règles non modifiées par le RLP s’ap-
pliquent dans les mêmes conditions que pour les communes 
non dotées d’un RLP. 

2.1. Publicité (densité, formats, extinc-
tion nocturne)
Le RNP a fixé un régime propre à la publicité murale, à la 
publicité scellée au sol ou directement installée sur le sol, 
à la publicité numérique, à la publicité sur toiture, et à la 
publicité sur bâche. A également été instituée une règle na-
tionale de densité et, pour la publicité lumineuse, une obli-
gation d’extinction nocturne.

A. Les principales règles de format et de 
hauteur applicables à la publicité murale 
Dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants ne 
faisant pas partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 
habitants, la publicité murale ne peut avoir une surface uni-
taire excédant 4 m2, ni s’élever à plus de 6 m au-dessus du 
niveau du sol. 

Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants, dans 
celles faisant partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 
habitants, ainsi que dans l’emprise des gares ferroviaires et 
des aéroports situés hors agglomération, elle ne peut avoir 
une surface unitaire excédant 12 m2, ni s’élever à plus de 
7,5 m au-dessus du niveau du sol (Art. R581-26 du code de 
l’environnement).
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Agglomération de - de 10 000 habitants
Agglomération de + de 10 000 habitants ou

faisant partie d’une unité urbaine
de + de 100 000 habitants

Dispositions applicables sur le territoire d’Angers Loire Métropole

Surface maximale Surface maximale4 m2 12 m2

Longuenée-en-Anjou Sainte-Gemmes-sur-Loire

Trélazé

Soulaire-et-Bourg 

Cantenay-Épinard Beaucouzé 

Saint-Martin-du-Fouilloux  

Béhuard Angers

Saint-Lambert-la-Potherie

Rives-du-Loir-en-Anjou

Saint-Clément-de-la-Place

Écuillé Les-Ponts-de-Cé

Savennières

Hauteur maximale Hauteur maximale6 m 7,5 m

Montreuil-Juigné Verrières-en-Anjou

Écouflant Bouchemaine

Sarrigné

Briollay Avrillé 

Saint-Léger-de-Linières  

Loire-Authion 

Feneu Mûrs-Érigné

Le Plessis-Grammoire Saint-Barthélemy-d’AnjouSoulaines-sur-Aubance 
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La commune nouvelle de Loire-Authion compte 16 293 ha-
bitants (sources INSEE populations totales au 1er janvier 
2018). Toutefois, aucune de ses parties agglomérées ne 
dépasse 10 000 habitants. De ce fait, elle suit les mêmes 
règles que les communes de moins de 10 000 habitants. 
Elle est donc intégrée à la liste des communes de moins de 
10 000 habitants n’appartenant pas à l’unité urbaine de plus 
de 100 000 habitants. Cette spécificité est prise en compte 
pour toutes les analyses suivantes.

B. Les règles de format et de hauteur appli-
cables à la publicité scellée au sol
La publicité scellée au sol ou directement installée sur le 
sol est interdite dans les agglomérations de moins de 10 

000 habitants qui ne font pas partie d’une unité urbaine de 
plus de 100 000 habitants (Art. R581-31 du code de l’envi-
ronnement). 

Dans les agglomérations de plus de 10 000 habitants, dans 
celles faisant partie d’une unité urbaine de plus de 100 000 
habitants, dans l’emprise des gares ferroviaires et des aéro-
ports situés hors agglomération, elle ne peut s’élever à plus 
de 6 m au-dessus du niveau du sol, ni avoir une surface 
supérieure à 12 m2 (Art. R581-32 du code de l’environne-
ment).
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Agglomération de - de 10 000 habitants

Interdite

Agglomération de + de 10 000 habitants ou faisant 
partie d’une unité urbaine
de + de 100 000 habitants

Dispositions applicables sur le territoire d’Angers Loire Métropole

Surface maximale 12 m2

Sainte-Gemmes-sur-Loire

Beaucouzé 

Angers

Les-Ponts-de-Cé

Hauteur maximale 7,5 m

Bouchemaine

Avrillé 

Mûrs-Érigné

Saint-Barthélemy-d’Anjou

Longuenée-en-Anjou Soulaire-et-Bourg 

Cantenay-Épinard 

Saint-Martin-du-Fouilloux  

Béhuard

Saint-Lambert-la-Potherie

Rives-du-Loir-en-Anjou

Saint-Clément-de-la-Place

Écuillé

Savennières

Montreuil-Juigné Verrières-en-Anjou

Écouflant

Sarrigné

Briollay 

Saint-Léger-de-Linières  

Loire-Authion 

Feneu

Le Plessis-Grammoire Soulaines-sur-Aubance 

Trélazé
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C. Le régime applicable à la publicité lumi-
neuse numérique
La publicité numérique est une forme de publicité lumi-
neuse. Elle est interdite dans les agglomérations de moins 
de 10 000 habitants ne faisant pas partie d’une unité ur-
baine de plus de 100 000 habitants. Elle est autorisée sur 
propriété privée, mais interdite sur mobilier urbain dans les 
agglomérations de moins de 10 000 habitants faisant par-
tie d’une unité urbaine de plus de 100 000 habitants (Art. 
R581-42 du code de l’environnement). Sa surface unitaire 
ne peut dépasser 8 m2 et elle ne peut s’élever à  plus de 6 
m au-dessus du niveau du sol (Art. R581-34 du code de 
l’environnement). Elle est toujours soumise à autorisation.
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Interdite

Agglomération
de + de 10 000 habitants 

Agglomération de - de 10 000 ha-
bitants faisant partie d’une unité 
urbaine de + de 100 000 habitants 

Agglomération
de - de 10 000 habitants 

Interdite sur mobilier urbain et
Autorisée sur propriété privée

Dispositions applicables sur le territoire d’Angers Loire Métropole

Surface maximale 8 m2

Longuenée-en-Anjou

Soulaire-et-Bourg 

Cantenay-Épinard 

Saint-Martin-du-Fouilloux  

Les-Ponts-de-Cé Mûrs-Érigné  

Béhuard

Saint-Lambert-la-Potherie

AngersBeaucouzé

Saint-Clément-de-la-Place

Rives-du-Loir-en-Anjou

Écuillé

Savennières 

Sainte-Gemmes-sur-Loire

Hauteur maximale 6 m

Montreuil-Juigné

Verrières-en-Anjou

Écouflant

Sarrigné 

Saint-Barthélemy-d’Anjou

Briollay 

Saint-Léger-de-Linières 

Avrillé Bouchemaine  

Loire-Authion

Feneu

Le Plessis-Grammoire

Soulaines-sur-Aubance 

Trélazé
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D. Le régime applicable au mobilier urbain
Le mobilier urbain fait l’objet d’articles spécifiques définis-
sant les mobiliers susceptibles de recevoir de la publicité. 
Les surfaces publicitaires propres à chaque type de disposi-
tif (colonne culturelle, abri voyageur,...) sont spécifiées. Des 
règles fixant les horaires d’extinction ou désignant les lieux 
où il peut accueillir de la publicité numérique sont édictées.

E. La publicité sur véhicules terrestres
La publicité sur les véhicules terrestres est réglementée par 
le code de l’environnement. Il est à souligner que tous les 
véhicules terrestres sont concernés dès lors que leur utilisa-
tion est essentiellement publicitaire, quel que soit le nombre 
de roues, que le véhicule soit motorisé ou non etc.

F. La publicité sur bâches
Les bâches comportant de la publicité sont classées en 
deux catégories :
- les bâches de chantier, installées sur des échafaudages « 
nécessaires à la réalisation de travaux » ;
- les bâches publicitaires, qui sont toutes les autres bâches.

G. La règle nationale de densité
Indistinctement applicable à la publicité murale ou scellée 
au sol, la règle nationale de densité limite le nombre de dis-
positifs publicitaires sur un territoire donné. Elle se calcule 
en fonction de la longueur de la façade d’une unité foncière 
bordant une voie publique. Lorsque la longueur de la façade 

est inférieure à 80 m, en l’absence de toute publicité scellée 
au sol, il ne peut y avoir qu’une publicité murale voire deux 
si elles sont juxtaposées ou superposées.

En l’absence de toute publicité murale, il ne peut y avoir 
qu’une publicité scellée au sol si la longueur de la façade 
est inférieure à 40 m et deux publicités si la longueur est 
comprise entre 40 m et 80 m. Au-delà de 80 m, il ne peut 
y avoir qu’un seul dispositif publicitaire (mural ou scellé au 
sol) par tranche de 80 m entamée.

Illustration extraite du guide pratique sur la réglementation de 
la publicité extérieure publié par le ministère de la transition 
écologique et solidaire.
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H. L’obligation d’extinction nocturne
La publicité lumineuse sous toutes ses formes, y compris la 
publicité éclairée par projection ou transparence, est sou-
mise à une obligation d’extinction nocturne : la publicité lu-
mineuse doit être éteinte entre 1 h et 6 h du matin. Seule 
la publicité sur mobilier urbain bénéficie d’une dérogation 
dans le RNP, ainsi que les publicités situées dans l’emprise 
des aéroports.

Actuellement, toutes les communes d’Angers Loire Métro-
pole sont soumises aux règles d’extinction nocturnes du 
RNP. Elles peuvent être rendues plus restrictives par le 
RLPi.

Illustration extraite du guide pratique sur la réglementation de 
la publicité extérieure publié par le ministère de la transition 
écologique et solidaire.

2.2. Enseignes (densité, formats, ex-
tinction nocturne)
Le RNP s’applique aux enseignes. Leur régime diffère se-
lon qu’elles sont posées à plat ou perpendiculairement à 
un mur, scellées au sol ou directement installées sur le sol, 
installées sur une toiture ou une terrasse en tenant lieu. 
Lorsqu’elles sont lumineuses, elles doivent respecter une 
obligation d’extinction nocturne.

A. Les règles applicables à l’enseigne murale
Les enseignes apposées à plat sur un mur ou parallèlement 
à un mur ne doivent pas dépasser ses limites, ni constituer 
par rapport à lui une saillie de plus de 0,25 m.
Les enseignes installées sur auvent ou marquise ne peuvent 
dépasser 1 m de haut.

Les enseignes installées devant un balconnet, une baie ou 
sur un balcon ne doivent pas dépasser les limites du garde-
corps ou de la barre d’appui du balconnet, du balcon ou de 
la baie. Elles ne peuvent constituer une saillie de plus de 
0,25 m par rapport au balcon.

Les enseignes perpendiculaires au mur qui les supporte 
ne doivent pas dépasser la limite supérieure de ce mur et 
ne peuvent constituer, par rapport au mur, une saillie supé-
rieure au dixième de la distance séparant les deux aligne-
ments de la voie publique.
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La surface cumulée des enseignes murales ne peut dépas-
ser 15 % de la surface de la façade commerciale sur la-
quelle elles sont installées. Lorsque la surface de la façade 
est inférieure à 50 m2, la surface cumulée des enseignes est 
portée à 25 %.

B. Les règles applicables à l’enseigne scellée 
au sol ou installée directement sur le sol
L’enseigne scellée au sol ou installée directement sur le sol 
ne peut être placée à moins de 10 m d’une baie d’un im-
meuble situé sur un fonds voisin lorsqu’elle se trouve en 
avant du plan du mur contenant cette baie, ni à une distance 
inférieure à la moitié de sa hauteur d’une limite séparative 
de propriété. Deux enseignes peuvent cependant être acco-
lées dos à dos si elles signalent des activités s’exerçant sur 
deux fonds voisins et si elles sont de mêmes dimensions.

Lorsqu’elle fait plus de 1 m2, l’enseigne scellée au sol est 
limitée à un dispositif placé le long de chacune des voies 
publiques bordant l’immeuble où est exercée l’activité si-
gnalée.
Lorsqu’elle fait 1 m ou plus de large, l’enseigne scellée au 
sol ne peut dépasser 6,5 m de haut. Cette hauteur est por-
tée à 8 m lorsqu’elle fait moins de 1 m de large.

Dans les agglomérations de moins de 10 000 habitants, ap-
partenant ou non à l’unité urbaine d’Angers Loire Métropole, 
la surface unitaire maximale de l’enseigne scellée au sol 

est de 6 m2. Dans les agglomérations de plus de 10 000 
habitants, elle est de 12 m2. Le code de l’environnement 
ne fait pas ici référence aux unités urbaines de plus de 100 
000 habitants.

C. Les règles applicables à l’enseigne en 
toiture
Les enseignes installées sur une toiture ou une terrasse en 
tenant lieu doivent être réalisées au moyen de lettres ou de 
signes découpés dissimulant leur fixation et sans panneaux 
de fonds autres que ceux nécessaires à la dissimulation des 
supports de base. Ces panneaux ne peuvent dépasser 0,50 
mètre de haut.

La surface cumulée des enseignes en toiture d’un même 
établissement ne peut excéder 60 m2.

D. Les règles d’extinction nocturne
Comme pour la publicité lumineuse, l’enseigne lumineuse, 
c’est-à-dire l’enseigne à la réalisation de laquelle participe 
une source lumineuse est soumise à une obligation d’ex-
tinction nocturne. Elle est également fixée de 1 h à 6 h du 
matin lorsque l’activité signalée a cessé. Lorsqu’une activi-
té cesse ou commence entre minuit et 7 heures du matin, 
les enseignes sont éteintes au plus tard une heure après la 
cessation d’activité de l’établissement et peuvent être allu-
mées une heure avant la reprise de cette activité.
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2.3. L’exercice du pouvoir de police
Le pouvoir de police appartient par principe au préfet, mais 
il est transféré au maire s’il existe un règlement local de pu-
blicité. Dans ce cas, le maire a compétence sur l’ensemble 
du territoire communal, même dans les zones au sein des-
quelles le RLPi ne prévoit pas de règles spécifiques, ou si 
le RLPi ne prévoit aucune règle spécifique pour l’ensemble 
de la commune. 

L’autorité investie du pouvoir de police délivre les autorisa-
tions requises avec le cas échéant accord ou avis de l’ar-
chitecte des Bâtiments de France (ABF) ou du préfet de ré-
gion. L’accord de l’ABF est nécessaire notamment pour les 
autorisations d’enseignes dans un périmètre de 500 m par 
rapport au monument lorsqu’il existe un RLP, 100 mètres en 
absence de RLP.
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Chapitre 3/ 
Analyse des RLP actuels
Seules 6 communes sont actuellement dotées d’un 
RLP sur les 29 composant Angers Loire Métropole. Il 
s’agit d’Angers et des communes de la première cou-
ronne : Avrillé, Beaucouzé, Les Ponts-de-Cé, Mon-
treuil-Juigné et Saint-Barthélemy-d’Anjou.
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Il s’agissait alors des communes les plus exposées à la 
présence de publicité sur leur territoire. Elles ont souhaité 
adapter la réglementation nationale aux spécificités de leur 
territoire. Tous ces RLP ont été adoptés avant la réforme du 
code de l’environnement en 2010.

La particularité des règlements en vigueur est d’être très 
anciens, comme le montre le tableau ci-dessous. Le pre-
mier règlement de Beaucouzé date de 1983, seulement 4 
ans après la loi du 29 décembre 1979. Il fait partie des plus 
anciens règlements locaux adoptés en France.  Celui d’An-
gers est en vigueur depuis 31 ans.

Deux communes ont jugé nécessaire de faire évoluer leur 
réglementation au fil du temps : Beaucouzé et Avrillé.
Aucun RLP n’a été modifié après l’adoption de la réforme du 
droit de la publicité et bénéficié du régime transitoire que le 
législateur offrait.

Angers Les Ponts-
de-Cé

Montreuil-
Juigné

Saint-Barthéle-
my-d’Anjou

Beaucouzé Avrillé

1987 1993 20061992 1983
1993
2005

2001
2008
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3.1. Typologies
On constate la création de différents types de zones par 
communes permettant ainsi de mieux maîtriser les implan-
tations publicitaires ou les insertions d’enseignes.
Pour mémoire, il existait la possibilité de créer trois types de 
zones : zone de publicité restreinte (ZPR), zone de publicité 
autorisée (ZPA) ou zone de publicité élargie (ZPE).

    - une ZPR était plus restrictive que le code de l’environ-
nement ;
    - une ZPA autorisait la publicité hors agglomération ;
    - une ZPE permettait de prendre des prescriptions moins 
restrictives que le code de l’environnement.

Depuis 2010, il n’est plus possible de créer des ZPA, sauf 
si elles peuvent être transformées en périmètre. Les ZPE 
ont disparu. 

Angers Les Ponts-
de-Cé

Montreuil-
Juigné

Saint-Barthé-
lemy-d’Anjou Beaucouzé Avrillé

4

/

1

3

/

/

1

2

/

2

1

/

4

1

/

2Nombre de ZPR

Nombre de ZPA

Nombre de ZPE

1

/
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3.2. L’analyse
Les 6 règlements sont spécifiques à la commune qu’ils en-
cadrent. Ils traitent tous de la publicité. Seules trois com-
munes ont réglementé les enseignes, Beaucouzé, Mon-
treuil-Juigné et Avrillé. 
Datant de 2005 et 2006, les règlements de Beaucouzé et 
Montreuil-Juigné présentent quelques similitudes de rédaction.

Ainsi, les enseignes scellées au sol sont limitées à une par 
établissement, disposition qui se retrouve sous une forme 
similaire dans le code de l’environnement depuis 2010. 
Il en est de même pour la limitation de la surface des en-
seignes pubilcitaires sur les façades.

Les ZPR 1 sont très fortement protégées à Angers, 
Saint-Barthélemy, aux Ponts-de-Cé et à Avrillé où la publici-
té murale ou scellée au sol est interdite. 

Dans plusieurs zones, la densité est gérée en fixant le 
nombre de dispositifs admis. A l’exception d’Angers et 
Saint-Barthélemy, toutes les autres communes déterminent 
des règles de densité liées au linéaire de la parcelle ou de 
l’unité foncière. Angers instaure une interdistance entre dis-
positifs sur la même parcelle.

Le mobilier urbain est admis en toutes zones, avec une limi-
tation de surface à 2 m2 (Saint-Barthélemy, Les Ponts-de-
Cé, Beaucouzé et Montreuil-Juigné). Le RNP s‘applique à 
Angers et Avrillé.

Il est à noter que la surface de la publicité est limitée à 12 
m2 avec exclusion des moulures (c’est-à-dire de l’encadre-
ment du panneau) à Angers et aux Ponts-de-Cé. Pour rap-
pel, cette surface tout compris était limitée à 16 m2 avant la 
réforme du code de l’environnement. Les autres communes 
fixent des règles de surface à 2, 4, 6, 8 ou 12 m2, sans pré-
cision, ce qui veut dire qu’il s’agit de la surface hors tout du 
dispositif.

Du fait de l’ancienneté des arrêtés, une inadéquation est 
observée en matière de zonage avec la réalité urbaine d’au-
jourd’hui. Par exemple à Angers, le secteur des Capucins 
s’est développé récemment, est maintenant urbanisé et 
n’est pas pris en compte par le RLP. Autre exemple, avec 
la création du pôle commercial ATOLL à Beaucouzé, qui est 
situé hors agglomération.

Une autre conséquence est l’absence de prise en compte 
des nouveaux procédés telle la publicité et les enseignes 
numériques ou des règles pour les horaires d’extinction.
Enfin, la rédaction de certains articles prête à confusion et 
ne rend pas aisée la mise en application des règlements par 
ceux qui en ont la charge.

Quelques dispositions illégales

Beaucouzé en ZPR 2 interdit les préenseignes scellées au 
sol. Il ne peut être fait de distinction de traitement entre la 
publicité et les préenseignes.
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Les Ponts-de-Cé interdisent l’affichage et le fléchage tem-
poraire exception faite pour les fêtes organisées par les as-
sociations Ponts-de-Céaises. Le code de l’environnement 
n’instaure pas de règles en matière de messages apposés 
et il n’est pas possible d’établir une discrimination entre les 
bénéficiaires d’un dispositif. 

Montreuil-Juigné autorise la surface des enseignes scellées 
au sol en ZPA 1 à 12 m2, alors que le code de l’environne-
ment les limite à 6 m2. De même, la commune autorise les 
publicités en toiture en ZPA 2, ce qui est contraire au RNP, 
car la commune compte moins de 10 000 habitants. 

Dans plusieurs règlements, une confusion est faite entre 
préenseignes et préenseignes dérogatoires.

Des dispositions complexes et/ou inapplicables

Les véhicules publicitaires ne sont réglementés qu’à An-
gers, qui restreint les horaires et les lieux de passage. De 
telles dispositions sont impossibles à faire appliquer.

Montreuil-Juigné et Beaucouzé limitent à 6 m 2 ou 12 m2 la 
surface cumulée des enseignes, toutes formes confondues 
par établissement commercial.
Quelques règlements traitent des enseignes publicitaires. 
Ce type de dispositif n’est pas défini par le code de l’envi-
ronnement.

Des dispositions intéressantes à généraliser

La réduction de la surface des enseignes scellées au sol 
(Beaucouzé, Montreuil-Juigné et Avrillé) pourrait être éten-
due à l’ensemble de la communauté urbaine avec une 
adaptation à l’environnement proche.

Chaque règlement (texte et plan) ainsi que leur analyse dé-
taillée accompagnée d’une synthèse figurent en annexe du 
rapport de présentation.
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Chapitre 4/ 
Situation de la publicité extérieure sur le 
territoire d’Angers Loire Métropole
La présente partie a pour objet d’examiner la situation res-
pective de la publicité, des préenseignes et des enseignes 
sur le territoire de la communauté urbaine, notamment au 
sein des espaces à enjeux identifiés.

4.1. La situation de la publicité et des 
préenseignes
4.1.1.	Le patrimoine naturel, forestier et 
agricole et le réseau hydrographique

A. En agglomération
Au sein des secteurs agglomérés du périmètre d’étude se 
trouvent des poches non agglomérées, constituées le plus 
souvent d’espaces naturels, d’espaces verts protégés ou non.

Dans ces espaces, des dispositifs publicitaires ont été ob-
servés alors que la publicité n’y a pas sa place. Son impact 

paysager est très marquant sur ces espaces qualitatifs qui 
doivent le rester au regard de l’ambiance végétale et apai-
sée qu’ils induisent.
Ci-dessous, bien que situés à l’intérieur des plaques d’ag-
glomération, les espaces concernés ne constituent pas au 
regard du code de la route une agglomération, avec du bâti 
continu rapproché. Les dispositifs sont donc en infraction 
avec le code de l’environnement. Une telle présence publi-
citaire apparait inadaptée à cet environnement et de nature 
à porter atteinte à sont intérêt.

Rue Maurice Berne - Les Ponts-de-Cé
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Dans l’exemple ci-dessous, la rupture de bâti est inférieure 
à 200 m. Le dispositif est légal au regard du code l’environ-
nement. Cependant la perspective proche du dispositif et 
l’impact paysager qu’il induit sur cet environnement ne jus-
tifient pas son maintien. Ce type d’implantation publicitaire 
porte atteinte à cet environnement, et révèle la nécessité 
de prévoir des règles permettant d’interdire de telles instal-
lations. B. Hors agglomération 

Un certain nombre de dispositifs sont implantés hors ag-
glomération, en infraction avec le code de l’environnement.

Avenue du Lac de Maine - Angers RD 768 - Hors agglomération - Montreuil-Juigné
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Certaines préenseignes illégales n’ont pas été supprimées depuis juillet 2015.

RD 106 - Illégale - Savennières

 RD 323 - Illégales -Saint-Sylvain-d’Anjou

RD 963 - Illégale - Saint-Lambert-la-Potherie

RD 102E - Illégales - Bouchemaine
De manière générale, il est constaté une faible présence de 
dispositifs publicitaires en dehors des agglomérations dont 
la préservation est globalement correcte. L’application de 

la réglementation nationale en vigueur conduira à la sup-
pression nécessaire de ces panneaux illégaux, permettant 
l’amélioration de la qualité paysagère de ces espaces. 
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4.1.2.	 Le patrimoine bâti et les sites naturels 
Pour rappel, ce secteur regroupe principalement les es-
paces protégés au titre du code de l’environnement (Site 
Patrimonial Remarquable, site classé et inscrit, ...) ainsi que 
le patrimoine bâti et végétal identifié au PLUi. La préserva-
tion du patrimoine bâti et des sites naturels est assez bien 
respectée. Certaines implantations publicitaires impactent 
néanmoins la qualité et la visibilité de certaines compo-
santes patrimoniales du PLUi. La majorité de leur emprise 
en agglomération est située sur la ville d’Angers.
Le périmètre de protection autour des monuments histo-
riques a été porté de 100 m à 500 m par la loi LCAP du 7 
juillet 2016, avec application en juillet 2020. Les publicités 
qui se trouvent dans ces périmètres sont amenées à dispa-
raitre, sauf si le RLPi les y admet. Le SPR d’Angers, sans 
sa partie agglomérée, abrite essentiellement du mobilier 
urbain, publicitaire ou non. Néanmoins, quelques publici-
tés sur le domaine privé existent soit sur murs pignons soit 
scellées au sol.

Rue Chaperonnière - Angers Rue Desjardins - Angers 

Boulevard Daviers - Angers
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Quelques publicités sont présentes dans les lieux protégés 
couvrant Béhuard, Bouchemaine et Savennières, pour leur 
majorité sur Bouchemaine.

La plupart de ces dispositifs sont des préenseignes déro-
gatoires situées hors agglomération et de ce fait illégaux 
depuis juillet 2015.

En agglomération à Bouchemaine, 2 abris-voyageurs, 2 
panneaux de 4 m2, quelques préenseignes scellées au sol 
de 1,5 m² et un panneau 12 m2 sont implantés. En agglo-
mération, aucun de ces dispositifs n’est situé dans le site 
inscrit ou la zone Natura 2000. 

Par contre, 1 abri, 3 préenseignes et le panneau 12 m² sont 
situés dans le périmètre du SPR donc illégaux.
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Bouchemaine - Dispositifs illégaux Fléchage sauvage - La Bohalle

4.1.3.	Le Parc naturel régional Loire Anjou 
Touraine  
La publicité est peu développée sur ce territoire. Peu de 
dispositifs y sont recensés. Les dispositifs présents sont il-
légaux car ils sont situés à l’intérieur du PNR où la publicité 
est proscrite. On rencontre beaucoup de signalisation sau-
vage ou de petit format répondant à un besoin de signali-
sation des activités locales. Ces panneaux, d’aspect et de 
dimensions variables, installés de façon sauvage, nuisent 
la plupart du temps à la qualité paysagère de ce site.
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Préenseigne illégale - Brain-sur-l’Authion

Publicité illégale - Corné Avrillé

4.1.4.	Les centres des communes ou les 
pôles d’attraction  
L’unité urbaine d’Angers Loire Métropole est constituée 
des communes de Angers, Avrillé, Beaucouzé, Bouche-
maine, Montreuil-Juigné, Mûrs-Erigné, Les Ponts-de-Cé, 
Saint-Barthélemy-d’Anjou, Sainte-Gemmes-sur-Loire et 
Trélazé. 

La publicité est plus développée dans ces lieux, d’une part 
du fait de la réglementation qui s’y applique et d’autre part 
par son attractivité commerciale pour les annonceurs. Les 
implantations ne sont pas toujours pertinentes en matière 
d’intégration dans l’environnement.

La publicité se retrouve sous toutes ses formes : scellées 
au sol/sur murs pignons, 8 m²/12 m², ...
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Les Ponts-de-Cé

Angers Trélazé

Angers
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Cependant, la publicité est moins présente dans les centres 
villes de Beaucouzé, Bouchemaine, Montreuil-Juigné et 
Mûrs-Erigné car le centre de ces quatre communes n’est 
pas traversé par un axe structurant.

Les communes dites rurales sont Béhuard, Briollay, Cante-
nay-Épinard, Écouflant, Écuillé, Feneu, Le Plessis-Gram-
moire, Loire-Authion, Longuenée-en-Anjou, Rives-du-Loir 
-en-Anjou, Saint-Clément-de-la-Place, Saint-Lambert-la-Po-
therie, Saint-Léger-de-Linières, Saint-Martin-du-Fouilloux, 
Sarrigné, Savenières, Soulaines-sur-Aubance, Soulaire-et-
Bourg et  Verrières-en-Anjou.

Ces communes, du fait de leur positionnement géogra-
phique, ne suscitent que peu ou pas d’intérêt pour les an-
nonceurs.

On y recense quelques dispositifs de publicité. Si la surface 
de 4 m2 conforme au code de l’environnement dans ces  
communes est respectée, des illégalités sont relevées, plus 
particulièrement concernant des dispositifs scellés au sol. 
L’application du code de l’environnement conduira à une 
libération des espaces. 

RD 94 - Saint-Sylvain d’Anjou illégal

Place de la mairie - Sainte-Gemmes-sur-Loire
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Rue d’Angers - Briollay illégal

Route du Pont aux Filles - Écouflant illégal

4.1.5.	Les abords du tramway   
Le parcours du tramway a induit de profonds changements 
en matière d’aménagements de voirie. De lourdes interven-
tions ont permis une revalorisation des abords du tramway, 
et ont apporté une cohérence et une qualité paysagère et 
urbaine notables. Dans le cadre de ces interventions, des 
dispositifs publicitaires présents le long du tracé ont été 
supprimés.
Il en subsiste cependant un certain nombre sur le domaine 
privé qui ne sont pas en phase avec la qualité des aména-
gements réalisés. Cette situation pousse à s’interroger sur 
la définition de règles en terme de surface et de position-
nement des panneaux de manière à permettre une meilleure 
intégration paysagère.

Sur le domaine public, la publicité est intégrée sur le mobi-
lier urbain.
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4.1.6.	Les voies structurantes et les en-
trées de ville   
Les voies structurantes du territoire correspondent aux axes 
ayant une fonction interurbaine ou d’agglomération. Elles 
accueillent un flux important de voitures, elles représentent 
des espaces très prisés pour l’implantation de la publicité.
Le reste du réseau viaire de la communauté urbaine a plutôt 
une fonction de maillage au sein des quartiers. Ces voies 
sont moins concernées par la présence de la publicité.

Les entrées d’agglomération constituent les liaisons entre 
les espaces plutôt naturels et les espaces plus densément 
urbanisés. C’est le point de contact entre le « dedans » et 
le « dehors ».
Ces secteurs sont privilégiés par les annonceurs car ils per-
mettent d’informer très en amont le chaland de la présence 
d’établissements commerciaux ou de services et sont très 
fréquentés. 

A. Le réseau interurbain principal et se-
condaire

 Entrée d’agglomération par l’ouest sur la RD 523
Cette entrée d’agglomération est caractérisée d’abord par 
la traversée de la zone Angers-Beaucouzé, qui regroupe 
des activités industrielles et commerciales, puis par l’ave-
nue de l’Atlantique caractérisée par une séquence végétale 
jusqu’à l’entrée d’Angers.

Dans la zone d’activités, en entrant ou sortant de l’agglomé-
ration, la lecture du paysage est brouillée par un bâti dispa-
rate et une profusion de dispositifs en tout genre et de toute 
forme.

La superposition des deux données rend ce secteur peu 
attractif d’un point de vue paysager.
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On constate de nombreuses publicités illégales car visibles 
d’une voie ouverte à la circulation du public située hors ag-
glomération.

 Entrée d’agglomération par l’est autoroute A11 et RD 523
La première perception se fait depuis l’autoroute A 11 avant 
de prendre la bretelle vers le centre-ville d’Angers.

Des publicités y ont été installées illégalement car visibles 
depuis l’autoroute.

En sortie de trémie d’accès à la ville, longeant le centre 
commercial Saint-Serge, se déploie à gauche de l’axe une 
séquence de nombreux dispositifs, dont certains numé-
riques.

Publicité en infraction visible depuis l’A 11
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La profusion de dispositifs publicitaires, concentrés le long 
d’une même perspective, de format, aspect, technologie 
et implantation variables, additionné à la présence d’en-
seignes scellées au sol présentant les mêmes caractéris-
tiques, induisent un impact paysager particulièrement ina-
dapté. Cela porte atteinte à la qualité potentielle de cette 
entrée de Ville longeant la Maine, et offrant une vue loin-
taine sur des éléments remarquables du patrimoine (ca-
thédrale, château) qui s’effacent derrière l’accumulation de 
dispositifs de signalétique dont la forte densité réduit par 
ailleurs la lisibilité. Cela ne permet pas de valoriser cet axe 
menant directement à l’hyper-centre d’Angers et l’image de 
l’agglomération dans laquelle on entre/sort.  
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Le paysage s’apaise dès que l’on quitte la zone d’activités 
et que l’on arrive à proximité du pont Confluences et des 
nouveaux aménagements urbains.

Le côté droit, correspondant aux berges de la Maine, est 
exempt de présence publicitaire.
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 L’autoroute A 87
Cet axe orienté nord/sud traverse les Ponts-de-Cé, Trélazé, 
Saint-Barthélemy-d’Anjou, Verrières-en-Anjou et Écouflant.

S’agissant d’une autoroute située hors agglomération, la 
publicité visible de cet axe est interdite. Cette interdiction 
est globalement respectée. Quelques préenseignes hors 
agglomération sont toutefois encore présentes, malgré leur 
illégalité.

Les sites privilégiés pour l’installation de publicité sont les 
sorties de ce type d’axe, car regroupant sur des distances 
réduites, les lieux idoines pour la présence des publicités. 
Ces secteurs voient apparaître de véritables points noirs de 
concentration de dispositifs.

De nombreux panneaux installés deux par deux, voire par 
trois, sont à remarquer, générant des grands obstacles 
dans l’espace urbain et un paysage d’entrée de ville pas 
qualitatif.

Rond-point avenue du Moulin Marcille / Avenue Jean Bouton - 
Les-Ponts-de-Cé
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B. Le réseau urbain d’agglomération
 Entrée par le boulevard d’Estienne d’Orves

Cette entrée d’agglomération, bien que l’on soit immédia-
tement sur le territoire d’Angers, est principalement bordée 
d’espaces verts arborés, d’ensembles collectifs et de jar-
dins de propriétés privées.

Les publicités sont assez présentes sur ce boulevard très 
fréquenté entre l’entrée de ville et la rue Saumuroise. Les 
implantations observées n’y trouvent pas leur place du fait 
de leur grande densité et de leur format important. L’accu-
mulation de panneaux côte à côte participe à cette sensa-
tion de surdensité publicitaire qui ne respecte pas le site et 
vient heurter le paysage urbain.
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Cette trop forte présence dégrade la perspective paysagère 
et ne délivre pas une première image positive de la ville aux 
voyageurs venant de l’extérieur.

Cet axe se poursuit avec le Boulevard Jacques Millot, Jo-
seph Bedier et Jacques Portet. La publicité de grand format 
est principalement présente sur les propriétés privées au 
niveau des principaux carrefours. 

Ces axes larges et très passants justifieraient un traitement 
spécifique dans le RLPi pour alléger la présence publicitaire 
tout en permettant son maintien. 

 Entrée d’agglomération par Verrières-en-Anjou
Cet axe traverse ou longe Verrières-en-Anjou, Saint-Bar-
thélemy et Angers. Il est bordé de rangées d’arbres sur la 
majorité de son linéaire et son habitat est plutôt pavillon-
naire.

On y trouve une concentration de dispositifs sur l’espace 
dénué d’arbres dans le secteur de Saint-Barthélemy.

Lorsque l’on arrive à l’intersection avec le boulevard de 
Montplaisir, on rencontre 4 dispositifs installés par deux de 
part et d’autre de l’axe, dont un numérique. 

L’arrivée en ville par l’axe arboré que l’on vient de parcourir 
est assez agréable. Lorsque l’on arrive à proximité de la 
zone plus urbanisée, porte d’entrée dans les faubourgs, la 
densité et le positionnement des panneaux créent un en-
tonnoir visuel totalement inadapté et peu qualitatif.
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Intersection avenue Victor Châtenay / Boulevard de Monplaisir

Intersection avenue Victor Châtenay / Boulevard Copernic

 Les RD 111 ET 112
Cet axe relie l’ouest (Bouchemaine) à l’est (Les Ponts-de-
Cé) en traversant Sainte-Gemmes-sur-Loire. 
Il traverse différentes typologies de lieux et offre la particu-
larité d’être dans l’emprise du secteur UNESCO pour la RD 
111, et en limite de cette emprise pour la RD 112.
Son tracé se trouve tantôt en secteur aggloméré, tantôt 
hors agglomération.

Sur Bouchemaine, cet axe traverse et longe une portion ag-
glomérée résidentielle et le Site patrimonial Remarquable.

Sur Sainte-Gemmes-sur-Loire, il est intégralement situé 
hors agglomération et est bordé par des zones d’activités 
dans certaines portions en entrée des Ponts-de-Cé.

En poursuivant vers le centre-ville, la situation se reproduit 
à l’intersection suivante avec une abondance de disposi-
tifs alignés les uns à côté des autres, créant une barrière 
visuelle.
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En agglomération, sur les Ponts-de-Cé, ce sont des lieux 
d’habitat résidentiel, des espaces verts ou de petites zones 
commerciales qui l’encadrent. La publicité y est présente 
principalement sur le domaine privé. La présence de la pu-
blicité sur cette commune entre dans le champ d’application 
du RLP actuel.

 Les voies structurantes
Également lieux de prédilection pour la publicité, on y ren-
contre une multiplication de dispositifs.

Certaines voies structurantes sont bordées d’arbres et 
parsemées de petits espaces végétalisés, créant une am-
biance paysagère apaisée venant qualifier le paysage ur-
bain présent le long de ces voies. On observe néanmoins 
un certain nombre de panneaux publicitaires implantés der-
rière les alignements arborés. 

Bretelle sortie RD 523 / rue de la Haute Roche - illégaux hors 
agglomération - Beaucouzé Positionnement sur des axes arborés - Angers
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Ces positionnements ne sont pas valorisants pour les pers-
pectives arborées bordant un tissu résidentiel lorsqu’ils 
sont très nombreux ou trop rapporchés, et entrent en conflit 
avec l’ambiance paysagère créée par les aménagements 
urbains et paysagers. L’impact paysager des dispositifs ob-
servés semble moins marqué lorsqu’ils se trouvent à proxi-
mité d’une zone d’activité.

La publicité numérique se développe également sur cet 
axe, offrant de multiples possibilités de mise en avant de 
messages commerciaux. 

Les dispositifs sont principalement situés à des intersec-
tions importantes. Ils sont majoritairement implantés à An-
gers du fait de sa forte attractivité et de la densité de ses 
flux de circulation.

Angers
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A Trélazé, il s’agit d’un mobilier entièrement dédié à la com-
munication de la ville.

Il peut être relevé que l’impact paysager des dispositifs nu-
mériques est plus marqué que celui des autres types de 
panneaux publicitaires présentant un format équivalent, 
du fait notamment de leur luminosité et de l’animation des 
images diffusées. Le Code de l’environnement ne permet 
toutefois pas au RLPi d’intervenir sur ces deux éléments 
(luminosité et contenu/animation des images). La succes-
sion rapprochée de plusieurs écrans impacte plus fortement 
l’ambiance paysagère des lieux par rapport à des panneaux 
traditionnels.

4.1.7.	 Les zones d’activités économiques 
et commerciales   
La publicité y est très présente, d’une part du fait de la ré-
glementation qui s’y applique et d’autre part du fait de son 
attractivité commerciale pour les annonceurs.

Publicité - centre commercial Auchan - Avrillé

Publicité illégale hors agglomération à proximité du centre 
commercial Auchan - Avrillé
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Publicité - centre commercial Espace-Anjou - Angers

Publicité - centre commercial Rives-Sud - Mûrs-Érigné

Publicité - centre commercial Saint-Serge - Angers Centre commercial Espace Anjou

On y trouve, comme sur les grands axes et les entrées de 
ville, de la publicité numérique, parfois en grand nombre.
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Centre commercial Saint-Serge

Centre commercial Grand Maine

Dans le pôle commercial Grand Maine par exemple, on 
recense trois dispositifs numériques sur la rue du Grand 
Launay. 

Cette densité de panneaux numériques le long d’un même 
axe en décuple l’impact paysager et altère la perception 
paysagère de cet environnement.

Ils sont également accompagnés de panneaux publicitaires 
non numériques, voire d’enseignes au sol, pouvant induire 
une surabondance d’affichage, une perte de lisibilité, et un 
premier front très dense en affichage divers, avant de dé-
couvrir en second plan les ensembles bâtis.
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Certaines zones commerciales et leurs accès sont très 
chargés en grands dispositifs publicitaires, ce qui les rend 
peu qualitatives.

4.1.8.	L’enceinte sportive Raymond-Kopa 
A ce jour, aucune publicité n’est visible d’une voie ouverte 
à la circulation du public. Ce stade est caractérisé par un 
environnement résidentiel très rapproché qui devra être pris 
en compte dans la future réglementation.

4.1.9.	Le secteur UNESCO 
Ce secteur se superpose avec d’autres secteurs de pro-
tection : PNR à Loire-Authion, les sites classés de la 
confluence Maine et Loire et celui de la Roche de Mûrs ou 
encore de l’AVAP de Bouchemaine. Du fait des protections 
au regard de la publicité dans ces lieux protégés au titre du 
code de l’environnement, la publicité est peu présente dans 
ce secteur. De ce fait, les publicités recensées sont déjà 
analysées sur les autres secteurs à enjeux. 

4.1.10. Les périmètres commerciaux 
hors agglomération 
Les périmètres sont des secteurs identifiés hors agglomé-
ration situés à proximité immédiate de centres commer-
ciaux exclusifs de toute habitation (art. L.581-7 du code de 
l’environnement).

L’Atoll, situé sur la commune de Beaucouzé, est le seul 
centre commercial répondant aux critères permettant la 
création d’un périmètre spécifique. 

Aucune publicité n’y est recensée à ce jour. Il faudra étudier 
l’opportunité de l’y admettre ou non. Cet ensemble propose 
une expression architecturale forte et qualitative qui devra 
être prise en compte.

 Remarque générale sur la qualité du matériel utilisé
Sur la totalité des espaces analysés, les matériels utilisés 
présentent pour l’essentiel des surfaces de 12 m² ou 8 m2. 

Les panneaux de 12 m2 sont des mobiliers de 4 m x 3 m, ex-
ploités avec des techniques traditionnelles. Leur éclairage 
est principalement réalisé par projection à l’aide spots ou de 
rampes lumineuses.

Les panneaux de 8 m2, nombreux sur le territoire, sont pour 
leur majorité des mobiliers avec affiche sous caisson et 
éclairage par rétroprojection.

La juxtaposition des deux tailles de matériels sur un même 
mur support ne présente pas une bonne insertion dans l’en-
vironnement et révèle un manque d’harmonie dans le trai-
tement de l’affichage mis en œuvre (différence de formats, 
d’aspect, de teinte notamment).

Rue du Grand Montréjeau - Accès Espace Anjou
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Deux dispositifs classiques de surface similaire, mais avec 
des modes d’exploitation différents (fixe et animé) induisent 
des aspects différents (en infraction avec l’article R.581-25 
du code de l’environnement qui impose un alignement ver-
tical ou horizontal sur le mur).

Le dos de certains dispositifs simple face est habillé, 
d’autres ne le sont pas. La présence de l’habillage offre une 
présentation plus esthétique du dispositif, en occultant tous 
les éléments de structure. Néanmoins, l’habillage de la 

face arrière ne résout pas l’absence d’insertion paysagère 
et l’impact visuel, si comme sur l’exemple ci-dessous, les 
teintes sont trop vives.
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L’entretien de certains panneaux laisse à désirer.

Des éléments rapportés sur la structure de type passerelles 
pour en permettre l’exploitation surchargent le dispositif et 
ne contribuent pas à sa qualité esthétique. Cela décuple 
l’impact visuel du dispositif et son incidence paysagère

Les passerelles, peu valorisantes pour leur environnement, 
sont souvent installées pour permettre aux intervenants de 
travailler en sécurité ou faciliter leurs interventions. Il faut 
s’interroger sur la pertinence de la présence de panneaux 
qui ne seraient pas accessibles naturellement. 
 

Il en va de même pour l’apposition de gouttières à colle 
destinées à éviter l’écoulement sur le sol. Ces ajouts enlai-
dissent le matériel.

Il faudra veiller à la qualité des dispositifs pour améliorer 
leur intégration paysagère et interdire ces différents types 
d’appendices.
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4.2. La situation des enseignes
4.2.1.	Le patrimoine naturel, forestier et 
agricole et le réseau hydrographique 
Peu d’établissements sont installés sur ces zones par dé-
finition naturelles. Des activités isolées possédant des en-
seignes y sont implantées. 

Il sera opportun de trouver la réglementation la plus en adé-
quation avec ces lieux privilégiés en terme d’environnement 
pour le maintien de leur qualité.

4.2.2. Le patrimoine bâti et les sites 
naturels
Le centre-ville d’Angers est situé dans le Site Patrimonial 
Remarquable et les périmètres de protection des Monu-
ments Historiques. Il représente le pôle commercial majeur 
de la communauté urbaine. La densité d’enseignes y est 
très importante et impacte directement le paysage urbain de 
cet espace aux forts enjeux architecturaux et patrimoniaux. 

La qualité des enseignes et leur bonne intégration aux 
façades et dans leur environnement, est essentielle pour 
maintenir l’attractivité et le dynamisme commercial de ce 
pôle, et préserver la qualité du patrimoine bâti. La prise 
en compte de cet environnement bien particulier dans la 
conception des devantures et enseignes commerciales est 

primordiale pour préserver et valoriser le cadre de vie des 
angevins, et l’attractivité du centre-ville. 

On y rencontre des enseignes de tous types, en façade ou 
installées sur le sol. 

De belles installations sont réalisées, et des installations de 
mauvaise qualité ou ne permettant pas une intégration ac-
ceptable dans leur environnement sont également relevées.

Rue Thiers

Rue Lenepveu

Rue Parcheminerie

Rue de l’Aiguillerie
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Rue Saint-Aubin
Les enseignes non qualitatives ou n’assurant pas une 
bonne intégration au bâti, sont principalement caractéri-
sées par une surface totale d’enseignes trop importante par 
rapport à la façade, à des enseignes mal positionnées (per-
pendiculaires par exemple) ou ne tenant pas compte de la 
composition de la façade du bâtiment (pour les enseignes 
parallèles notamment). D’autres enseignes dissimulent des 
éléments remarquables de l’architecture. 

On observe de plus une surenchère entre les dispositifs 
d’une même activité ou d’activités concurrentes, caracté-
risée par des localisations, dimensions, saillies, surfaces, 
jeux de teintes et de matériaux, etc, visant à rendre le dispo-
sitif le plus visible possible et incontournable dans le paysage,
au détriment des autres éléments alentours.

Cette surenchère induit un impact paysager parfois très fort, 
un encombrement visuel et une perte de lisibilité, le tout por-
tant atteinte à la qualité et à l’intérêt du patrimoine et du pay-
sage, et véhiculant une image peu valorisante pour le princi-
pal pôle commercial de la Ville et de la communauté urbaine.

 Une surface trop importante 
Des établissements ne se conforment pas au pourcentage 
maximal réglementaire d’occupation de la façade définit par 
le code de l’environnement. Les éléments apposés à l’exté-
rieur des vitrines étant pris en compte dans le calcul.

Rue Plantagenêt

Boulevard Carnot / Place Hérault 

Rue Boinet

Rue de la Roë
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 Des enseignes perpendiculaires mal positionnées et 
trop nombreuses 
Bien que des efforts soient faits, et que de nombreuses 
belles réalisations puissent être relevées pour leur qualité 
d’intégration, leur implantation n’est pas toujours en harmo-
nie avec le bâti.

Les enseignes perpendiculaires présentent une forte dispa-
rité d’implantation et de dimension sur les bâtiments. Ceci 
ne contribue pas à donner une belle image de ce centre 
remarquable et vient perturber la lecture et la perception 
des façades bâties.

Rue Saint-Julien Rue des Poëliers

Rue Bressigny
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Rue du Mail

Angle rue d’Alsace / Boulevard Foch

Rue d’Alsace

Des enseignes perpendiculaires sont de qualité, bien que 
de grandes dimensions.

Certaines enseignes perpendiculaires sont lumineuses, no-
tamment pour les pharmacies.
Leur positionnement et leur nombre sont variables et 
peuvent impacter fortement le paysage urbain et la qualité 
architecturale.
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 Des enseignes numériques et des vitrophanies à fort 
impact, pouvant dénaturer la qualité du cadre de vie 
Des dispositifs numériques et des vitrophanies se multi-
plient à l’intérieur des vitrines. Le RNP ne permet pas à ce 
jour de les réglementer en dépit du fait que leur impact est 
identique à celui provoqué par un positionnement à l’exté-
rieur. 
Cette abondance d’écrans numériques en façade dénature 
le paysage urbain et est en opposition avec un environne-
ment apaisé. 

 Les centres d’autres communes situés également en SPR 
ou périmètres de protection des Monuments historiques
Ces secteurs sont dotés d’établissements commerciaux.

Les enseignes y sont globalement de qualité et respectent 
généralement  les façades et leur architecture.

Boulevard Foch

Savennières
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Cependant, certains équipements nécessitent des amélio-
rations de positionnement et d’intégration.

Soulaines-sur-Aubance 

Longuenée-en-Anjou Belles réalisations - Saint-Mathurin

4.2.3.	Le Parc naturel régional Loire Anjou 
Touraine  
Le parc couvre différentes typologies de lieux sur la com-
mune de Loire-Authion : centres de villages, espaces natu-
rels, zones d’activités, ... A l’identique des autres zones, les 
enseignes sont de qualité diverse et leur insertion est plus 
ou moins bien réussie.
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Totem regroupant les activités - Corné

Enseignes perpendiculaires mal positionnées - Saint-Mathurin Nombre d’enseignes scellées au sol illégal et inadapté - Bauné

4.2.4.	Les centres des communes ou les 
pôles d’attraction  
Le commerce de proximité est un élément d’animation in-
dispensable aux villes. Il doit être signalé correctement au 
moyen d’enseignes. L’enseigne situe le commerce et en 
donne une première image. Elle contribue plus largement 
à l’image de la ville et se doit d’être qualitative. De bonne 
qualité, elle participe à la valorisation et à l’attractivité du 
commerce et du centre.
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De bonnes réalisations sont à souligner, mais également 
de mauvaises.

Saint-Léger-de-Lignières Briollay

La Membrolle Montreuil-Juigné
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Cantenay-Épinard Enseigne en toiture illégale - Angers

Saint-Lambert-la-Potherie Enseigne au-dessus de la ligne d’égout illégale - Cantenay-Épinard

D’autres aménagements sont de moindre qualité, voire en 
infraction avec le code de l’environnement.
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Dépassement de surface autorisée - Saint-Barthélemy-d’Anjou Installation désordonnée et trop abondante d’enseignes - Saint-Lé-
ger-de-Lignières 

Dépassement de surface autorisée - Mûrs-Érigné Pas d’insertion dans la façade - Avrillé
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 Enseignes perpendiculaires en surnombre
Quelle que soit la commune d’Angers Loire Métropole, on 
constate, sur certains établissements, une surabondance 
d’enseignes perpendiculaires.

Cette situation est dommageable à la perception à la fois du 
commerce, du bâti, du patrimoine et de la ville.

 Les enseignes scellées au sol
De nombreux établissements utilisent ce mode d’informa-
tion pour se signaler. Ces enseignes sont  peu présentes 
dans les centres des communes car sans possibilité d’ins-
tallation du fait de la configuration des lieux.

Les enseignes scellées au sol respectent généralement 
la réglementation, à l’exception de la règle concernant le 
nombre par voie bordant l’établissement.

Andard
Feneu

Angers

Cantenay-Épinard
Saint-Martin-du-Fouilloux

Trélazé
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En effet, le RNP limite les enseignes au sol à un seul dis-
positif de plus de 1 m2 admis le long de chacune des voies 
ouvertes à la circulation publique bordant l’immeuble où 
s’exerce l’activité. La disposition s’applique aux dispositifs 
en place avant cette date, sauf si une règle particulière leur 
est édictée dans les RLP des communes qui en sont do-
tées.

Il s’agit par exemple de drapeaux pour les garages auto-
mobiles.

Nombre d’enseignes scellées illégales - Sainte-Gemmes-sur-Loire

Illégalités au Centre commercial du Chapeau de Gendarme - Angers

 Les enseignes en toiture
Certaines enseignes en toiture ne sont pas conformes au 
code de l’environnement. D’autres le sont, mais révèlent un 
impact paysager particulièrement fort et peu adapté. 
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L’impact paysager de ces dispositifs est extrêmement mar-
qué pour ce type de signalétique.
Il est nécessaire de les traiter avec le plus grand soin et 
de bien définir les lieux où ils pourraient trouver leur place 
sans dénaturer les paysages et ceux ou leur présence ne 
semble pas acceptable au regard des caractéristiques pa-
trimoniales et paysagères. 

4.2.5.	Les abords du tramway  
Le parcours du tramway traverse une diversité de tissus 
urbains aux spécificités très différentes (centralité, résiden-
tiel, ...). Il n’y a pas d’homogénéité sur le parcours. Dans 
certains secteurs, les enseignes sont nombreuses alors 
qu’elles sont peu présentes dans d’autres. Il est ainsi diffi-
cile d’imposer une règle générale pour toutes les enseignes 
sur l’ensemble du parcours. Il sera appliqué les règles des 
zones rencontrées par les lignes, en veillant néanmoins à 
garantir la qualité du front urbain structurant les abords des 
lignes de tramway et des enseignes les jalonnant.

Rue d’Alsace - Angers

Avenue Pierre-Mendès France - Avrillé

Rue Henri Bergson - Angers
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4.2.6.	les voies structurantes et les en-
trées d’agglomération   
Les enseignes des établissements situés aux entrées de 
l’agglomération ont un fort impact sur le paysage. Elles par-
ticipent à l’image renvoyée par l’entrée/la sortie de l’agglo-
mération et à l’image du territoire concerné. Une partie de 
ces enseignes de grande surface est illégale et nuit d’au-
tant plus fortement à la qualité paysagère. D’autres sont 
conformes, et présentent une intégration paysagère plus ou 
moins qualitative selon les cas. 
De par leur format, elles se confondent parfois avec les 
panneaux publicitaires nuisant ainsi à leur lisibilité.

Enseignes 12 m2 illégales RD 523 - Beaucouzé - 
car moins de 10 000 habitants et limitées à 6 m2 par le RNP

Enseigne 12 m2 illégale RD 523 -  Verrières- en-Anjou moins de 
10 000 habitants                    

Enseigne en toiture illégale (lettres non découpées) - Beaucouzé                   
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4.2.7.	Les zones d’activités économiques 
et commerciales    
Tous les types d’enseignes peuvent être observés dans ces 
zones : en façade, en toiture, scellés au sol.

La qualité des implantations est variable selon les zones et 
les établissements. Elle dépend notamment de la date de 
création de la zone, et des efforts de modernisation qui ont 
été réalisés. 

 Les enseignes en façade Le principal critère réglementaire à respecter, issu du RNP, 
est le pourcentage fixant la surface maximale des en-
seignes pouvant être installées sur une façade, en fonction 
de la surface de cette façade commerciale.

Des débordements ont été remarqués sur ce point. De bons 
et mauvais exemples ont pu être observés pour ce type 
d’enseignes en façade, induisant une intégration paysagère 
plus ou moins aboutie selon les cas. 
 Beaucouzé                   

Grand Maine                   

Mûrs-Érigné                   

Les-Ponts-de-Cé                   

Saint-Serge - Angers                   
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 Les enseignes scellées au sol 
Le principal constat porte sur le dépassement du nombre 
maximal d’une enseigne scellée au sol par voie bordant 
l’établissement. Les conséquences paysagères de ces dé-
passements sont souvent très marquées. 
D’autres ne respectent pas la hauteur limitée à 6,5 m.

De nombreuses enseignes ne sont pas légales au regard 
de la surface autorisée, qui est de 12 m2 ou de 6 m2 en 
fonction de la population de la commune, indépendamment 
de l’appartenance à l’unité urbaine.

Enseignes scellées au sol ne respectant ni la hauteur ni la surface 
- Beaucouzé                   

Enseigne de hauteur supérieure à 6,5 m illégale - Espace Anjou 
Burger King - Angers

Enseignes de plus de 1 m2 scellées au sol en surnombre Boulevard 
de la Liberté- Angers

Enseigne 12 m2 illégale sur Beaucouzé - ville de moins de 10 000 
habitants
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 Les enseignes en toiture 
Si de nombreux établissements respectent la règlementa-
tion, d’autres sont en infraction, notamment en ne respec-
tant pas l’obligation de lettres découpées et de dissimula-
tion des structures.

Les enseignes en toiture Conforama semblent non-
conformes pour ce qui est de la dissimulation de la struc-
ture. Elles sont illégales, car le code de l’environnement im-
pose que la surface cumulée des enseignes en toiture sur 
un même établissement ne peut dépasser 60 m2. Il s’avère 
que le magasin dispose d’une enseigne côté Saint Serge 
et d’une autre identique côté autoroute. L’addition des deux 
dispositifs dépasse la surface légale.

Enseigne non-conforme - Les Ponts-de-Cé

Enseigne conforme - Les Ponts-de-Cé
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Enseignes en toiture illégales (structures apparentes) - Es-
pace-Anjou et Avrillé
La hauteur de ces enseignes est également encadrée par 
le RNP actuellement. 

Les enseignes en toiture sont souvent visibles à grande 
distance, de format important, et la plupart du temps consti-
tuées de lettres caisson lumineuses très perceptibles dans 
leur environnement. Elles peuvent concerner des zones 
commerciales ou d’activités directement jouxtées de zones 
plus naturelles ou pavillonnaires et parfois visibles de très 
loin.

Il apparait donc nécessaire qu’un soin particulier soit porté 
au traitement de ces installations et au respect des dispo-
sitions réglementaires, de manière à proposer une intégra-
tion la plus adaptée possible. 

4.2.8.	L’enceinte sportive Raymond-Kopa     
Sur ce site, sont qualifiées d’enseignes les inscriptions ap-
posées sur les murs extérieurs de l’enceinte. Les règles de 
la zone qui englobe le stade seront appliquées.



137

R
È

G
LE

M
E

N
T

 L
O

C
A

L 
D

E
 P

U
B

LI
C

IT
É

 I
N

T
E

R
C

O
M

M
U

N
A

L

4.2.9.	Le secteur UNESCO      
Il couvre notamment des secteurs commerciaux et d’activi-
tés de différentes dimensions.

Les règles des zones retenues sur l’emprise du périmètre 
UNESCO seront appliquées aux enseignes.  

Une cohérence sera par ailleurs recherchée dans la régle-
mentation applicable aux dispositifs pouvant être mis en 
œuvre dans les différents types de secteurs ligériens et 
espaces concernés par le secteur UNESCO. L’objectif est 
de favoriser un traitement harmonieux et une homogénéité 
dans la qualité des installations présentes dans ce secteur.

4.2.10. Les périmètres commerciaux hors 
agglomération : L’Atoll de Beaucouzé 

Cet espace de 64 000 m2 de surface commerciale qui re-
groupe 51 enseignes est situé hors agglomération.

Pôle commercial Rives-Sud - Mûrs-Érigné

Rue Charles de Gaulle - Les Ponts-de-Cé
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Du fait de sa récente création, et du fort parti architectural 
retenu, l’apposition des enseignes sur l’ovale respecte ac-
tuellement l’architecture particulière du bâtiment. Il apparait 
nécessaire d’un point de vue paysager et patrimonial que 
cette harmonie soit préservée dans la durée.

A l’extérieur de l’enceinte, sont installés des totems scellés 
au sol regroupant les différentes enseignes du site. Un seul 
établissement a installé son propre totem. 

Espaces intérieurs du centre commercial

Sortie bretelle D 323

Boulevard Bédier - Angers Avenue Guilhem - Beaucouzé

4.2.11. Les enseignes numériques       
Ces dispositifs font leur apparition en divers points du territoire.
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L’Atoll

Abri tramway - Station Foch - Haras

Les enseignes numériques installées aux accès du centre 
commercial Atoll sont intégrées au bâti. Leur positionne-
ment en arrière de la résille réduit leur brillance et leur im-
pact visuel. Leur luminosité reste néanmoins à maîtriser.

Dans la majorité des cas, ce nouveau mode de signalétique 
sous forme d’enseignes numériques est particulièrement 
impactant pour les façades et leur environnement. Il néces-
site de définir des règles adaptées pour accompagner et 
encadrer harmonieusement ces installations.

4.3. Les mobiliers urbains et la micro-
signalétique
Un contrat de mobilier urbain lié aux équipements de trans-
port a été conclu par Angers Loire Métropole. Ce marché 
porte sur les équipements d’arrêt du tramway et des lignes 
de bus. Il concerne le territoire de l’agglomération où cir-
culent ces moyens de transport.

Sur Angers, 411 abris ont été installés, dont 44 abris 
tramway publicitaires, 283 abris voyageurs publicitaires et 
84 abris non publicitaires.
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Hors Angers, ce sont 331 abris voyageurs qui ont été im-
plantés, dont 139 publicitaires et 192 non publicitaires (don-
nées d’août 2018).
Dans le même temps, des mobiliers urbains avec ou non 
contrepartie publicitaire ont été installés sur le territoire au 
travers de contrats signés par les communes.

Abris-voyageurs et mobiliers de communication sont les 
deux principaux types de mobiliers urbains publicitaires qui 
ont pu être relevés.

La vocation des abris-voyageurs justifie leur présence le 
long des lignes de transport en commun. 
Les outils de communication de petit format sont présents 
dans les centres des communes et sur les axes à proximité 
des centres-villes.

Les panneaux de plus grand format, au même titre que la 
publicité sur propriété privée, se positionnent sur les axes à 
fort trafic et aux intersections.

Quelques mobiliers se situent dans des perspectives remar-
quables ou des espaces verts non protégés et n’y trouvent 
pas leur place du fait de leur impact visuel.Écran numérique 2 m2 - Place 

Monprofit -Angers            

Mobilier 8 m2 - Bd du Doyenné 
- Angers           

Mobilier  2 m2 - Avrillé          

Mobilier 2 m2 - Trélazé          
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Boulevard du Bon Pasteur - Angers       

Boulevard Daviers       

Place du Ralliement       

Dans le SPR, on constate une faible présence, mais en dé-
calage avec la qualité environnementale à préserver dans 
ce secteur.

Le numérique publicitaire est présent sur le mobilier urbain. 

S’ils sont exempts de publicité, leur positionnement n’entre 
pas dans le champ d’application du code de l’environne-
ment (cf. dispositif installé à la gare). 

Comme pour les autres installations numériques, du fait de 
leur impact visuel et paysager très fort, un accompagne-
ment spécifique des implantations nécessite d’être défini de 
manière à permettre leur intégration paysagère notamment 
dans les secteurs sensibles.
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Cartographie des implantations du mobilier urbain sur Angers        



143

RÈG



LEMENT







 L
OCA




L 
DE


 P

UB


LI
C

IT
É

 I
NTERCOMMUNA
















L

4.4. La signalisation d’information locale (SIL)
Plusieurs communes ont recours à la signalisation d’infor-
mation locale, plus couramment dénommée microsignalé-
tique, pour répondre aux attentes des acteurs économiques 
locaux en terme de guidage directionnel.

Ces mobiliers se caractérisent par des formes et des coloris 
divers, correspondant au choix de la commune. Ils n’entrent 
pas dans le champ d’application du code de l’environne-
ment, mais relèvent du code de la route.

Andard	        

Feneu       

Saint-Martin-du-Fouilloux	       

La Daguenière       
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Chapitre 5/ 
Synthèse des constats
A l’issue de cette analyse des différents types de secteurs et 
de dispositifs, ressortent les éléments clef qui doivent orien-
ter la future réglementation.

En matière de publicité, les territoires d’Angers, Les-Ponts-
de-Cé, Saint-Barthélemy et Trélazé sont les plus affectés.

A un degré moindre, on rencontre de la publicité à Beau-
couzé et Avrillé.

Enfin, les communes hors unité urbaine d’Angers sont peu 
confrontées à la présence publicitaire.

Les caractéristiques suivantes ont été distinguées :
 de très nombreuses parcelles de grand linéaire sont 

équipées de plusieurs dispositifs;
 la publicité numérique est très développée ;
 certaines implantations sont inadaptées à leur environne-

ment ou situées dans des espaces sensibles ;
 des dispositifs se concentrent en entrée de ville, voire 

sont visibles de voies ouvertes à la circulation situées hors 
agglomération ;

 Des formats de publicité peu adaptés à leur environ-
nement (quartiers résidentiels, abords du tramway, zones 
commerciales,...)

 les mobiliers urbains publicitaires sont nombreux princi-
palement à Angers ;

 présence de la publicité de petit format, de manière peu 
excessive mais parfois peu qualitative ; 

 peu de dispositifs sont apposés sur mur ;
 des matériels sont de faible qualité ;
 des dispositifs grands format ou des préenseignes dé-

rogatoires sont implantés, parfois illégalement hors agglo-
mération ;

 diverses infractions au code de l’environnement sont re-
levées, impactant de manière peu valorisante certains sec-
teurs à enjeux.
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Pour les enseignes, les points suivants émergent :
 des enseignes en façades ne respectant pas l’architec-

ture du bâti ;
 des enseignes en toiture ne s’intégrent pas dans l’envi-

ronnement, voire sont non réglementaires ;
 des enseignes scellées au sol en surnombre ;
 des enseignes perpendiculaires présentes en surnombre 

ou mal intégrées aux façades ;
 Apparition des enseignes numériques ayant un impact 

paysager peu adapté par endroits.

Une donnée supplémentaire, qui a son importance dans la 
lecture des paysages, est la confusion qui est faite entre 
enseigne et publicité. 

Les exemples ci-dessous illustrent la problématique. L’utili-
sation de dispositifs identiques pour les enseignes scellées 
au sol et les publicités conduit à une confusion entre les 
règles à appliquer, et à une perte de lisibilité entre les dif-
férents types de dispositifs et leur fonction. La juxtaposition 
côte à côte des deux types de dispositifs induit également 
un impact paysager notable, souvent peu adapté à l’envi-
ronnement. 

Enseigne à gauche publicité à droite - Avenue du général Patton - Angers      
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RD 323 - Beaucouzé,      Avenue Chauvin - Les-Ponts-de-Cé     

Cette confusion se rencontre aussi par l’utilisation de pan-
neaux double face.
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Chapitre 6/ 
Les orientations
Ces différentes données ont permis de définir les orienta-
tions suivantes pour le futur RLPI d’Angers Loire Métropole 
:

Pour la publicité
  Limiter la densité des dispositifs :

Les règles actuelles (RNP et RLP) n’empêchent pas totale-
ment la multiplication de panneaux sur un même emplace-
ment. Elles doivent être renforcées par des règles de den-
sité adaptées. 

 Identifier les secteurs pouvant accueillir ou non de la pu-
blicité numérique :
Ce nouveau procédé publicitaire a un impact important sur 
le cadre de vie, en raison de sa forte luminosité. Il ne peut 
être accepté partout et sa surface doit être limitée.

 Supprimer la publicité dans les espaces verts :
La publicité n’a pas sa place dans les zones naturelles. Le 
règlement national établit une liste de lieux (espaces boisés 
classés, zones N) où la publicité est interdite. Cette liste doit 
être complétée sur le territoire pour protéger les espaces 

verts situés en agglomération.

 Encadrer les abords du tramway :
La mise en place des lignes de tramway a amené une forte 
requalification des zones traversées. La publicité doit y être 
traitée de manière identique sur tout le parcours domaine 
public et propriété privée.

 Organiser et maîtriser la publicité aux entrées de ville :
Première perception des visiteurs arrivant sur la métropole, 
ces espaces doivent être aménagés  

 Réduire et harmoniser la surface des dispositifs :
La surface des publicités doit être adaptée aux lieux afin de 
mieux les intégrer. Elle doit être diminuée par rapport aux 
règles du code de l’environnement.

 Exiger une qualité de matériel et d’entretien :
L’esthétique des dispositifs publicitaires et la qualité de leur 
conception renforcent leur intégration dans le paysage. La 
suppression d’éléments rapportés contribue à cette intégra-
tion. 
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 Accepter raisonnablement la publicité sur mobilier urbain 
notamment dans les sites protégés :
Le mobilier urbain publicitaire rend un service aux usagers 
des voies publiques et au tissu économique. Pour autant 
ces mobiliers ne doivent pas porter atteinte aux secteurs 
protégés au titre du code de l’environnement.

 Élargir la plage des horaires d’extinction :
La réduction de la facture énergétique nationale ainsi que 
la lutte contre la pollution lumineuse nocturne conduisent 
à exiger une extinction des publicités et des enseignes sur 
une plage horaire plus importante que la norme nationale 
(1h/6h).

Pour les enseignes
 Poursuivre la politique de respect de l’architecture no-

tamment au travers du recours aux lettres découpées :
Les enseignes, par leur nombre restreint, leurs dimensions 
limitées, leurs qualités esthétiques et leur insertion dans les 
façades contribueront à la mise en valeur de la qualité archi-
tecturale des centres anciens. 

 Encadrer les enseignes en toitures :
Ces dispositifs ont un impact paysager très important. Défi-
nir leurs lieux d’implantation améliorera la lecture des pers-
pectives.

 Fixer la forme et les dimensions des enseignes scellées 
au sol :
A la différence des enseignes installées sur les murs des 
bâtiments, les dispositifs ancrés ou posés au sol créent des 
obstacles visuels supplémentaires qui nécessitent d’être li-
mités.

 Réguler le nombre d’enseignes perpendiculaires et ac-
compagner leur implantation :
Ces enseignes s’inscrivent dans les perspectives urbaines 
et leur positionnement ou leur nombre peut perturber ces 
vues. Leur organisation est donc nécessaire.

 Encadrer les dimensions des enseignes numériques et 
les secteurs où elles seraient admises :
Le règlement national ne prévoit pas d’autres règles pour 
les enseignes numériques que celles applicables à toutes 
les autres enseignes. Le règlement local de publicité doit 
limiter les catégories et les dimensions des enseignes nu-
mériques.

 Élargir la plage des horaires d’extinction :
Pour les mêmes motifs que la publicité et dans une volonté 
d’harmonisation, la plage d’extinction nocturne sera éten-
due de manière identique.
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Partie 4

JUSTIFICATION DES CHOIX
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Sur la base des objectifs définis par le conseil communau-
taire, des enjeux se rapportant à chaque lieu et au regard du 
diagnostic et des orientations qui en découlent, un zonage a 
été établi, distinguant la publicité (8 zones) et les enseignes 
(4 zones). Le règlement comporte donc deux parties, l’une 
consacrée à la publicité, l’autre aux enseignes. 

Pour un même type d’espace, les enjeux d’intégration et 
les modalités de traitement des enseignes et de la publicité 
peuvent être différents, au regard notamment de la nature 
même des dispositifs concernés. C’est pourquoi le choix a 
été fait de découper le règlement en deux parties, et de re-
tenir un zonage et des règles spécifiquement applicables 
à la publicité, et un autre zonage et des règles spécifiques 
aux enseignes. 

Chaque partie est présentée selon une même articulation : 
les règles communes à toutes les zones, suivies des règles 
spécifiques à chacune des zones identifiées.  

La publicité n’étant admise qu’en agglomération, le zonage 
relatif à la publicité ne couvre que la partie agglomérée du 
territoire d’Angers Loire Métropole. Toutefois, pour tenir 
compte des évolutions potentielles des limites des espaces 
agglomérés au fil du temps, et maintenir une cohérence 
dans le traitement de ces espaces au regard du tissu en-
vironnant, le règlement précise qu’en cas d’évolution d’une 
zone agglomérée, au-delà des limites de l’agglomération 
déterminées à la date d’approbation du RLPi, le régime ap-
plicable est celui de la zone voisine présentant les caracté-
ristiques les plus proches, jusqu’à la adaptation du zonage 
par modification. 

Les enseignes étant pour leur part admises hors agglomé-
ration, le zonage relatif aux enseignes couvre la totalité du 
territoire de la Communauté urbaine, de manière à accom-
pagner qualitativement les implantations d’enseignes éga-
lement en milieu rural et naturel.
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I : Les règles communes à toutes les zones
En agglomération, les préenseignes sont soumises aux dis-
positions qui régissent la publicité (article L.581-19 du code 
de l’environnement). Afin de simplifier la lecture du RLPi, il 
n’est fait référence dans le corps du règlement qu‘au terme 
« publicité », il regroupe en réalité la publicité et les préen-
seignes, étant précisé que les préenseignes dites déroga-
toires sont soumises à des règles distinctes directement 
fixées par le Règlement National de Publicité.

 Interdictions générales
Au-delà des interdictions établies par la réglementation 
nationale, le RLPi ajoute d’autres interdictions directement 
liées aux préoccupations de protection paysagère poursui-
vies par Angers Loire Métropole. Au regard des installations 
sur lesquelles elles portent, et de la recherche de cohé-
rence intercommunale des dispositions applicables, ces 
interdictions ont vocation à s’appliquer sur l’ensemble de la 
Communauté urbaine.

 Publicité sur clôtures
La règlementation nationale interdit la publicité sur les clô-
tures non aveugles. Au regard du fort impact paysager éga-
lement induit par les publicités sur clôtures aveugles, de leur 

incidence sur le cadre de vie, et par souci de cohérence de 
traitement de l’ensemble des clôtures, le RLPi étend cette 
interdiction à toutes les clôtures, qu’elles soient aveugles ou 
non, sur l’ensemble de la Communauté urbaine (article P.A). 

 Bâches publicitaires, bâches de chantier, et dispositifs 
de dimensions exceptionnelles
La publicité sur les bâches publicitaires, ainsi que les dis-
positifs de dimensions exceptionnelles sont relativement 
rares sur le territoire de la Communauté urbaine. Au regard 
des caractéristiques de la Communauté urbaine, et de son 
paysage relativement apaisé, ces installations trouveraient 
difficilement une place harmonieuse dans le paysage local, 
du fait de leurs dimensions et de leur nature. Compte tenu 
des autres possibilités d’implantations publicitaires rendues 
possibles au travers du RLPi, le choix a donc été fait d’inter-
dire les bâches publicitaires (hors bâches de chantier) et les 
dispositifs de dimensions exceptionnelles sur l’ensemble du 
territoire (article P.L). 
La publicité sur les bâches de chantier, au regard de son 
caractère temporaire (le temps nécessaire à la présence 
d’un échafaudage), est pour sa part autorisée dans les ag-
glomérations de plus de 10 000 habitants. Comme le prévoit 
le règlement national de publicité, la surface de la publicité 
ne peut dépasser 50% de la surface totale de la bâche de 

Chapitre 1 /
Les zones et les règles applicables à la publicité
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chantier. Afin d’éviter des impacts paysagers trop forts, et 
des publicités sur-dimensionnées, bien que temporaires, 
une surface maximale de 50m² a été définie pour ce type 
de publicité.
Dans les autres agglomérations et dans la zone 1, la publi-
cité sur bâches de chantier est interdite.
Afin de clarifier l’application et éviter les confusions entre 
les différents types de bâches accueillant de la publicité, les 
différents termes et dispositifs ont été explicités au sein du 
lexique intégré au règlement.

 Autres formes de publicités
La réglementation nationale identifie différents procédés 
d’implantation de la publicité (mural, scellé au sol ou installé 
directement sur le sol, de petit format, sur mobilier urbain, 
etc.). Chacun de ces types de publicité fait l’objet d’une ré-
glementation spécifique dans le présent règlement. Au re-
gard de la multiplicité des initiatives en matière de publicité, 
de la diversité des supports, formats, et modes de commu-
nication publicitaire pouvant être développés à l’avenir, et 
au vu de leur impact potentiellement fort sur le cadre de vie, 
un principe d’interdiction des autres modes de publicité non 
abordés au sein du RLPi a été retenu (article P.M). Avec le 
temps, des propositions d’autres modes de publicité entrant 
dans le champ du code de l’environnement pourront être 
étudiés par la Communauté urbaine, et analysés au regard 
de leur intégration paysagère. Ils pourraient le cas échéant 
donner lieu à de futures modifications du règlement sur la 
base d’une analyse fine de leurs caractéristiques et inser-

tion dans l’environnement. 

 Composantes patrimoniales (bâties et végétales) du 
Plan Local d’Urbanisme intercommunal
La Communauté urbaine Angers Loire Métropole est recon-
nue pour sa richesse paysagère et patrimoniale et la qua-
lité de son cadre de vie. Afin d’assurer le maintien de cette 
qualité, ALM a identifié au sein de son PLUi les principales 
composantes patrimoniales (bâties et végétales) à protéger 
ou prendre en compte dans son développement urbain, et a 
défini des prescriptions spécifiques visant à permettre cette 
préservation. 

Dans cette même logique de protection et de valorisation 
du patrimoine bâti et végétal d’intérêt, et pour assurer une 
cohérence entre les différents règlements locaux, ALM a 
souhaité préserver ces éléments identifiés au PLUi vis à vis 
des implantations publicitaires. Par conséquent, un principe 
d’interdiction de toute publicité, au sein des composantes 
patrimoniales, et à moins de 25 mètres de tous points de 
ces composantes, sur la même unité foncière que les com-
posantes identifiées a été instauré au sein du RLPi. Ces 
composantes ont été inscrites au plan du zonage du RLPi. 
Cette règle ne s’applique pas au mobilier urbain (article P.B). 

 Dérogation à l’interdiction de la publicité
Angers Loire Métropole a fait le choix d’admettre au sein de 
son RLPi, la publicité dans les lieux d’interdiction relative 
énumérés à l’article L.581-8 du code de l’environnement 
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(abords des monuments historiques, Site Patrimonial Re-
marquable, sites inscrits, etc.), à l’exception du Parc Naturel 
Régional dont la Charte ne permet pas la réintroduction de 
la publicité.

Ce choix s’est fondé sur le constat qu’il apparaissait néces-
saire de garantir une certaine présence publicitaire au sein 
de ces espaces, au regard notamment du rôle qu’elle joue 
en faveur du tissu économique du territoire, et de la néces-
sité de maintenir un service permettant de relayer les infor-
mations municipales auprès de la population.
En effet, une part importante des lieux énumérés à l’ar-
ticle L581-8 concerne des espaces situés en milieu urbain 
dense, concentrant un tissu économique essentiel pour le 
dynamisme de la communauté urbaine, et ayant besoin 
de se signaler et de communiquer sur ses activités. Cette 
réintroduction rend également possible la diffusion d’in-
formations à caractère local, notamment en lien avec les 
éléments protégés, qui participent à l’identité du territoire  
(visites, expositions). Par ailleurs, ces périmètres souvent 
étendus, ne présentent pas toujours les mêmes enjeux pay-
sagers et patrimoniaux sur l’ensemble de leur surface. 
Les secteurs présentant les plus forts enjeux paysagers 
ont donc été dotés de règles visant à restreindre ou réguler 
fortement les implantations publicitaires rendues possibles 
via le RLPi, de manière à maintenir une préservation pay-
sagère adaptée aux spécificités et enjeux de ces espaces. 
A ce titre, la publicité demeure interdite sur les unités fon-
cières où est implanté un monument historique, ainsi qu’au 
sein du Parc Naturel Régional. 

Dans l’essentiel de ces secteurs, le RLPi ne permet la pu-
blicité que sur mobilier urbain dans la limite globale de 2 m².
Pour tenir compte des plus forts enjeux patrimoniaux et pay-
sagers, la publicité a également été interdite, hors mobilier 
urbain, au sein des composantes bâties et végétales iden-
tifiées au Plan Local d’Urbanisme intercommunal (article 
P.B). 

Enfin, dans le reste des espaces énumérés à l’article L.581-
8 du code de l’environnement, présentant des enjeux pay-
sagers moins forts, les règles retenues sont celles de la 
zone dominante au sein de laquelle se trouve cet espace, 
pour rester en cohérence avec les caractéristiques du tissu 
urbain et assurer un niveau de protection en phase avec 
ces enjeux.

 Implantation et aspect des dispositifs 
publicitaires 
Le RLPi instaure des règles visant à garantir la qualité esthé-
tique des dispositifs publicitaires ou à alléger l’impact visuel 
de leur structure sur son environnement (articles P.D et P.E) 
pour l’ensemble de la Communauté urbaine. Le bâti, qu’il 
présente ou non une qualité architecturale remarquable, ne 
doit pas être altéré par la présence d’une publicité qui ne 
répond qu’au seul souci de sa visibilité par rapport aux voies 
ouvertes à la circulation publique. Le RLPi prévoie donc des 
règles visant à améliorer l’intégration paysagère des pan-
neaux, à les alléger visuellement, et à simplifier leur aspect 
dans ce même objectif :
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- La hauteur maximale des panneaux publicitaires a été ré-
duite à 6 mètres par rapport au niveau du sol et à la voie 
ouverte à la circulation publique.
- Des dispositions ont été retenues afin d’habiller, dissimuler, 
ou supprimer les éléments de structure apparents, souvent 
peu esthétiques et alourdissant visuellement le panneau. 
Dans le même objectif, des règles visent à interdire la pré-
sence d’éléments débordant du cadre du panneau, et à ne 
retenir que des dispositifs présentant un seul pied (au-delà 
de 2 m²). La possibilité d’installer un dispositif d’éclairage 
est maintenue. Dans la continuité de ces dispositions, le 
RLPi prévoit de ne permettre les structures de type pas-
serelles, échelles, etc, qu’à la condition de n’être visibles 
des voies ouvertes à la circulation publique que lors des 
interventions d’affichage ou de maintenance du panneau. 
Elles ne doivent pas être perceptibles en dehors de ces in-
terventions.

- Une règle de recul de 0,50m minimum des pan-
neaux par rapport aux arêtes verticales des murs 
(article P.F) permettra notamment de préserver la 
visibilité des chaines d’angle pouvant présenter un 
intérêt architectural (en pierre de taille par exemple), 
et d’une manière générale de mieux tenir compte de 
la composition architecturale des bâtiments.

 Règle de densité 
La règle nationale de densité ne précise pas comment elle 
doit être calculée lorsque l’unité foncière est à l’angle de 
plusieurs voies ouvertes à la circulation publique. Le règle-

ment précise l’application retenue. L’objectif est de traiter 
les unités foncières longées par plusieurs voies de la même 
manière que celles qui ne sont longées que par une seule 
voie. C’est à dire que le linéaire pris en compte pour l’appli-
cation des règles de densité, correspond au linéaire effec-
tivement présent le long de la voie le long de laquelle sera 
implanté le ou les dispositif(s), sans y cumuler les longueurs 
des autres voies longeant cette même unité foncière. 

Le but poursuivi est d’éviter une surdensité et une accumu-
lation de dispositifs sur une unité foncière le long d’un même 
axe sous le seul motif que cette unité foncière présente un 
linéaire le long d’une autre voie. Le traitement de ces unités 
foncières est donc harmonisé avec le traitement des autres 
unités foncières pour garantir la cohérence paysagère.

Pour simplifier la lecture et préciser l’application qui sera 
faite, le RLPi précise également que pour les unités fon-
cières à l’angle de deux voies, les pans coupés situés à l’in-
tersection de ces deux voies seront additionnés pour moitié 
à l’une des voies et pour moitié à l’autre (article P.G). 

Il est par ailleurs tenu compte des spécificités du domaine 
ferroviaire. Le diagnostic territorial a permis d’identifier 
des effets d’accumulation de panneaux publicitaires sur 
le domaine ferroviaire le long de certains axes ou autour 
de certains carrefours. Cette forte présence publicitaire, 
concentrée dans un espace limité, induit un fort impact sur 
le paysage, par des effets de barrières visuelles, d’enton-
noir, et modifie l’ambiance paysagère de certains lieux. 



155

R
È

G
LE

M
E

N
T

 L
O

C
A

L 
D

E
 P

U
B

LI
C

IT
É

 I
N

T
E

R
C

O
M

M
U

N
A

L

Pour éviter ces effets d’accumulation, tout en maintenant 
une présence publicitaire, une règle d’interdistance a été 
définie entre tous points de deux panneaux présents sur le 
domaine ferroviaire. Cette règle d’espacement entre les dis-
positifs est globalement comparable aux règles de densité. 

 Surface des dispositifs publicitaires
La surface maximale des dispositifs publicitaires a été dé-
finie et modulée en fonction des caractéristiques zones 
identifiées et de leurs enjeux patrimoniaux et paysagers. 
L’objectif est de permettre une meilleure intégration des 
panneaux publicitaires dans leur environnement, et de ga-
rantir la préservation du paysage et du cadre de vie. 

L’impact paysager d’un dispositif publicitaire est lié au pan-
neau publicitaire dans son ensemble et non sa simple af-
fiche ou son écran. C’est en effet le dispositif complet desti-
né à recevoir la publicité qui se détache dans le paysage et 
créé un appel visuel à des fins publicitaires, et pas unique-
ment l’affiche ou l’écran qu’il supporte. 
Par ailleurs, l’article L581-3 du Code de l’environnement 
rappelle également que « Constitue une publicité, à l’exclu-
sion des enseignes et des préenseignes, toute inscription, 
forme ou image, destinée à informer le public ou à attirer 
son attention, les dispositifs dont le principal objet est de 
recevoir lesdites inscriptions, formes ou images étant assi-
milées à des publicités ».
Par conséquent, au regard de ces éléments, et pour cla-
rifier les modalités d’application des règles définissant les 

formats maximaux des panneaux publicitaires autorisés, 
Angers Loire Métropole a fait le choix de préciser, au sein 
de son règlement, que les formats indiqués doivent être en-
tendus comme englobant la totalité du dispositif publicitaire 
(hors pied), donc encadrement compris. Les formats définis 
s’appliquent ainsi à l’affiche/écran + encadrement. 

En revanche, le règlement précise également que lorsqu’il 
s’agit de mobilier urbain, la surface maximale s’entend hors 
encadrement (affiche/écran uniquement). En effet, en appli-
cation de l’article R581-42, le mobilier urbain ne peut sup-
porter de l’affichage publicitaire qu’à titre accessoire à sa 
fonction principale (abris voyageurs, support d’information 
municipale, d’information culturelle notamment). 
Par conséquent, la surface maximale de la publicité instal-
lée sur le mobilier urbain n’inclut pas le mobilier en question, 
et s’entend donc hors encadrement.
Par ces clarifications intégrées au sein du règlement, le 
RLPi prend en compte l’instruction du gouvernement du 18 
octobre 2019, relative aux modalités de calcul des formats 
des publicités et la jurisprudence en la matière.

 Publicité lumineuse et extinction nocturne
Afin de contribuer à la lutte contre le gaspillage énergétique 
et réduire la consommation, et de prendre part à la lutte 
contre la pollution lumineuse nocturne, le RLPi prévoit une 
règle d’extinction des publicités plus restrictive que la règle 
nationale. La plage horaire d’extinction de ces dispo-
sitifs a été fixée de 23h à 7h au sein du RLPi au lieu 
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de1h à 6h dans la règlementation nationale. Cette dispo-
sition permettant de préserver davantage le paysage noc-
turne et de renforcer la tranquillité des habitants d’Angers 
Loire Métropole, sera, par souci de cohérence et d’efficacité 
de la démarche, également applicable à la publicité sur mo-
bilier urbain.
Elle tient toutefois compte des obligations de service public 
et des questions de sécurité lorsque la publicité est sup-
portée par les abris-voyageurs. Par conséquent, un horaire 
d’extinction à la fin du service de desserte jusqu’à 00h30 
a été retenu pour les abris-voyageurs (plage d’extinction 
00h30/7h). 

Enfin, par souci de cohérence et d’harmonisation des règle-
mentations communales, et pour satisfaire aux exigences 
de limitation de la pollution nocturne et de la consomma-
tion énergétique, lorsque des arrêtés municipaux fixent des 
règles d’extinction de l’éclairage public sur des plages ho-
raires plus étendues que 23h / 7h, la publicité sur mobilier 
urbain doit s’y conformer.

Le RLPi rappelle par ailleurs que la luminosité des disposi-
tifs doit être adaptée afin de ne pas être éblouissante par 
son intensité ou le contraste excessif de luminosité qu’elle 
génère. Il rappelle qu’elle ne doit pas induire de dangers, 
causer de trouble excessif, ou porter atteinte à son environ-
nement. L’autorité de police est en mesure d’apprécier le 
respect de ce cadre, et l’impact visuel des dispositifs lumi-
neux sur le cadre de vie, et d’inviter le cas échéant, à faire 
cesser les nuisances potentielles.

II - Thèmes transversaux
 La publicité lumineuse et numérique 

La question de la publicité numérique fait l’objet de nom-
breux débats, avec des positions parfois très opposées 
entre les différents interlocuteurs. 
Il s’agit d’un mode d’expression très efficace de plus en 
plus utilisé par les afficheurs au regard des multiples inté-
rêts qu’il représente. La publicité numérique a l’avantage 
de garantir une large diversité et multiplicité des messages 
diffusés sur un même dispositif, pouvant le cas échéant per-
mettre de mieux réguler et limiter le nombre total de pan-
neaux installés. Elle offre plus de flexibilité et des facilités 
dans le renouvellement régulier des messages et la gestion 
à distance. Elle permet de réduire les impacts en matière de 
déplacements, et de manutention par rapport aux affiches 
traditionnelles par exemple. La visibilité des messages dif-
fusés y est plus forte. Il s’agit donc d’un mode de communi-
cation particulièrement efficace plébiscité par les afficheurs 
et les acteurs économiques.

En revanche, il s’agit également d’un mode de communica-
tion particulièrement impactant pour le paysage urbain et le 
cadre de vie. La technologie numérique induit des images 
lumineuses et animées, parfois très contrastées, plus vi-
sibles et avec un pouvoir de captation de l’attention décuplé 
par rapport aux autres panneaux non numériques. II appa-
rait donc essentiel de réguler plus fortement sa présence 
sur le territoire, et de la limiter dans les secteurs les plus 
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sensibles.    

En réponse à ces enjeux, le RLPi définit un cadre réglemen-
taire permettant : 
	 - de préserver les secteurs sensibles, au sein des-
quels la présence de la publicité numérique doit être limitée 
du fait de son fort impact sur le paysage urbain et le cadre 
de vie, 
	 - de maintenir des possibilités d’utilisation de ce 
mode d’expression particulièrement efficace pour soutenir 
les acteurs économiques du territoire et promouvoir leur ac-
tivité et permettre la diffusion de l’information locale. 
Le RLPi d’ALM a donc recherché le meilleur équilibre pos-
sible dans l’encadrement de ces dispositifs.

Il en ressort que des règles spécifiques ont été définies 
pour encadrer davantage ce mode de communication par 
rapport aux autres dispositifs non numériques. La publicité 
numérique se voit imposer, en plus des règles applicables 
aux autres types de panneaux publicitaires, des restrictions 
supplémentaires :   
	 - Son format est limité à 2m² dans la plupart des 
zones présentant des enjeux paysagers ou constituant les 
principaux lieux de vie des angevins : c’est à dire dans le 
site patrimonial remarquable d’Angers (Zone 2) où elle sera 
limitée au mobilier urbain, avec une règle d’interdistance 
de 100 mètres minimum entre deux faces numériques en 
covisibilité, aux abords du tramway (zone 4), et dans les 
quartiers résidentiels (zone 3b, étant rappelé qu’elle est in-
terdite en zone 3a). La réduction du format, de 8m² à 2m² 

maximum, en plus des autres règles notamment de densité 
et d’interdistance, permet de maintenir une certaine pré-
sence du numérique sur le territoire pour les acteurs écono-
miques, tout en en régulant le nombre et l’impact paysager 
du fait de panneaux numériques moins nombreux, plus pe-
tits, plus espacés, sur une large partie du territoire. 
	 - Une présence plus importante du numérique est 
admise dans les grands lieux de passage que sont les 
grands axes (zone 5) et les zones d’activités (zone 6b, elle 
est toutefois interdite en zone 6a), sous des formats de 6m² 
à 8m². Néanmoins, pour réguler la densité des panneaux 
numériques le long des axes de circulation et des zones 
d’activités, en plus de l’interdistance de 50m entre deux 
dispositifs sur la même unité foncière, une distance mini-
male de 200m a été imposée entre deux faces numériques 
lorsqu’ils sont en covisibilité (étant entendu que cette règle 
s’applique aux faces d’affichage des écrans). Ces disposi-
tions s’ajoutent aux autres règles de densité. Le cumul de 
ces dispositions doit permettre également de maîtriser la 
quantité et l’impact global des panneaux publicitaires numé-
riques sur le paysage tout en permettant leur présence.  
 
Par ailleurs, tous les dispositifs publicitaires lumineux, y 
compris les panneaux numériques, et y compris ceux cor-
respondant à du mobilier urbain, devront être éteints entre 
23h et 7h du matin, de manière à lutter contre la pollution 
lumineuse, à renforcer la protection du ciel nocturne, de la 
biodiversité, et du cadre de vie, et à lutter contre le gaspil-
lage énergétique. Si des arrêtés municipaux imposent des 
plages horaires d’extinction de l’éclairage public plus éten-



158

R
È

G
LE

M
E

N
T

 L
O

C
A

L 
D

E
 P

U
B

LI
C

IT
É

 I
N

T
E

R
C

O
M

M
U

N
A

L

dues, alors la publicité sur mobilier urbain devra s’y confor-
mer.  

Le règlement rappelle également qu’aucune « publicité lu-
mineuse ne doit par son intensité, ou le contraste excessif 
de luminosité qu’elle génère, présenter des dangers, causer 
un trouble excessif, ou porter atteinte à l’environnement. La 
publicité lumineuse ne doit pas être éblouissante ». 
Enfin, toute implantation d’un panneau publicitaire numé-
rique est soumise à autorisation préalable délivrée par la 
commune après évaluation de son impact potentiel sur le 
paysage urbain, et est conditionnée, dans les secteurs les 
plus sensibles, à l’accord préalable de l’Architecte des Bâ-
timents de France. 

 La publicité sur mobilier urbain
Le RLPi d’Angers Loire Métropole distingue la publicité 
supportée par le mobilier urbain et la publicité hors mobilier 
urbain. Cette différence de traitement s’explique par les ob-
jectifs différents recherchés par ces deux types de support. 
En effet, le mobilier urbain ne supporte de la publicité qu’à 
titre accessoire et répond à un besoin de service public 
(abris-voyageurs, communication et information des habi-
tants) alors que les autres dispositifs publicitaires n’ont pour 
objet que de supporter toute inscription, forme ou image 
destinée à attirer l’attention du public à des fins commer-
ciales. 
Enfin, l’installation de mobilier urbain est soumise à l’accord 
de la collectivité, préservant ainsi le domaine public d’im-

plantations intempestives par leur nombre ou malencon-
treuses par leur position. 

C’est pour ces raisons, que la publicité supportée par le mo-
bilier urbain est, dans de rares cas et dans certaines zones 
définies par le RLPi, réglementée de manière moins contrai-
gnante que les autres supports publicitaires. Ainsi, seules 
les zones de publicité 1 et 2, où la publicité est interdite, font 
une différence forte de traitement en autorisant la publicité 
apposée sur mobilier urbain. Ce choix s’explique par l’enjeu 
de préservation de la qualité patrimoniale et paysagère ca-
ractérisant ces deux zones. Les secteurs à forts enjeux pa-
trimoniaux, tels que les Sites Patrimoniaux Remarquables 
(SPR d’Angers et SPR ligérien) et le secteur UNESCO, font 
ainsi l’objet d’un encadrement fort de la publicité en l’inter-
disant, pour des raisons évidentes de préservation du patri-
moine architectural et bâti. Seule la publicité sur mobilier ur-
bain y est autorisée car permettant également d’assurer, sur 
ce même dispositif, une fonction de support d’expression 
citoyenne, et de diffusion d’informations d’intérêt général, 
tout en s’implantant en cohérence avec le paysage urbain 
grâce à un format maîtrisé. Au sein du SPR, chaque implan-
tation doit être validée par la commune, et par l’Architecte 
des Bâtiments de France. 
Cette différence de traitement est néanmoins à relativiser 
car sur les autres zones de publicité définies par le RLPi 
d’Angers Loire Métropole, à savoir les zones 3, 4, 5 et 6, les 
formats autorisés pour la publicité supportée par du mobilier 
urbain sont les mêmes que pour la publicité hors mobilier 
urbain. 
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Enfin, une dernière différence de traitement est à souligner 
à savoir l’absence de règle de densité pour le mobilier ur-
bain supportant de la publicité. Cette différence s’explique 
par le fait que les collectivités ont le contrôle de ce qui peut 
s’implanter sur le domaine public. Elles maîtrisent l’implan-
tation de ce mobilier urbain et peuvent ainsi l’organiser de 
manière cohérente et adaptée aux caractéristiques et en-
jeux du territoire dans lequel il s’implante. 

Concernant spécifiquement la zone 2, réglementant la pu-
blicité dans les secteurs agglomérés du SPR de la ville 
d’Angers (appelé dans la suite du développement «SPR») 
et sur le quai Félix Faure, comme expliqué précédemment, 
la publicité supportée par le mobilier urbain est autorisée, à 
la différence des autres supports de publicité. Le SPR d’An-
gers concerne le cœur historique de la ville centre où la 
densité urbaine et la diversité fonctionnelle sont les plus im-
portantes de la communauté urbaine. Le SPR, outre sa qua-
lité patrimoniale remarquable, est le principal pôle écono-
mique et commercial d’Angers Loire Métropole et concentre 
une densité de flux importante (flux automobiles, piétons, 
locaux, touristiques, ...). Pour maintenir le dynamisme de 
ce pôle de vie, tout en préservant sa qualité, il a été fait le 
choix de réintroduire la publicité supportée sur mobilier ur-
bain car pouvant jouer en faveur du tissu économique local, 
notamment intramuros. Ces mêmes supports permettent 
également d’afficher des informations à caractère local qui, 
dans certains cas, contribuent à la promotion d’évènements 
en lien avec les éléments protégés qui fondent l’identité 

du territoire (visites, expositions, etc.). Implantés au cœur 
de ce pôle de vie, ces informations, numériques ou non, 
sont vues par le plus grand nombre. Cependant, au regard 
des particularités architecturales et patrimoniales fortes du 
SPR, cette autorisation est encadrée par des règles strictes 
en matière de format avec une surface limitée à 2 m². Ce 
format maximal d’affichage sur mobilier urbain s’inscrit éga-
lement dans la dynamique exposée afin que la publicité 
supportée par ce mobilier urbain ne puisse constituer un 
élément prégnant dans le paysage urbain de cet espace 
reconnu pour sa qualité patrimoniale.

IIi : La zone 1 : Les espaces naturels et 
patrimoniaux des bords de Loire et les 
sites inscrits

 A/ Le choix de la zone
Si la publicité est interdite hors agglomération, elle est ad-
mise en agglomération sous réserve de respecter les pres-
criptions du RNP et le cas échéant, celles du RLPi. Toute-
fois, en agglomération, le diagnostic territorial a montré que 
le territoire était riche d’un patrimoine naturel et bâti qu’il 
est important de préserver. Ainsi, la zone 1 a pour objectif 
principal de préserver et de traiter de manière homogène 
les espaces agglomérés des bords de Loire ainsi que les 
sites inscrits et certains espaces naturels situés en zone 
agglomérée sur le reste de la Communauté urbaine. Les 
sites classés situés en zone agglomérée ont également été 
inclus au sein de la zone 1, et la publicité y demeure stric-
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tement interdite. 
En effet, les bords de Loire sont reconnus pour leur qualité 
patrimoniale et paysagère à plusieurs titres : par l’inscription 
au patrimoine mondial de l’UNESCO, par un Site Patrimo-
nial Remarquable (SPR) ligérien sur les communes de Bou-
chemaine, Savennières et Béhuard, par un Parc Naturel 
Régional (PNR Loire Anjou Touraine) sur une grande partie 
de la commune nouvelle de Loire-Authion. La zone 1 in-
tègre les espaces agglomérés de ces différents périmètres 
patrimoniaux. 

En complément, et au regard des enjeux, les sites inscrits 
et les espaces naturels (grands boisements ou et espaces 
verts notamment) situés en zone agglomérée sur le reste 
du territoire de la Communauté urbaine sont également in-
tégrés dans la zone 1 (sauf ceux implantés dans le SPR 
d’Angers). 

Dans la continuité de ces espaces reconnus, le choix a été 
fait d’intégrer au sein de la zone 1 des espaces complémen-
taires situés sur les communes de Sainte-Gemmes-sur-
Loire, des Ponts-de-Cé et de Loire-Authion afin d’aboutir à 
un traitement homogène et cohérent des règles applicables 
à la publicité sur leur territoire. Ainsi, le tissu résidentiel du 
bourg de Sainte-Gemmes-sur-Loire et une partie de celui 
des Ponts-de-Cé, non compris dans périmètre UNESCO, 
ont été intégrés à cette zone 1. 

Une autre exception concerne la commune nouvelle de 
Loire-Authion. Pour un traitement cohérent de l’ensemble 

de la commune nouvelle, la commune déléguée de Bauné, 
située en dehors du PNR, est également intégrée à la zone 
1 (excepté Route de la Prioulière pour la partie agglomérée 
en continuité avec le tissu urbain de Sarrigné) et est donc 
soumise aux mêmes règles que les autres communes délé-
guées de Loire-Authion.

 B/ Le choix des règles
La qualité des sites et lieux identifiés en zone 1 justifie de 
fortes mesures de protection. Elles induisent une nécessité 
de les préserver des implantations publicitaires. La publicité 
y est donc interdite, qu’elle soit numérique ou non.

La zone 1 intègre des espaces concernés par une inter-
diction relative de la publicité (article L. 581-8 du code de 
l’environnement) : SPR ligérien, sites inscrits, abords de 
monuments historiques. Le RLPi lève l’interdiction de toute 
publicité pour 2 exceptions : 

- La première concerne, pour les seules communes 
appartenant à l’unité urbaine d’Angers, les chevalets 
installés sur le domaine public. Certaines activités 
commerciales sont, du fait de leur localisation, de la 
configuration des lieux et du tissu urbain, peu visibles 
depuis l’espace public (exemple des commerces si-
tués en fond de cour, avec un front bâti le long de 
la rue les dissimulant, ne pouvant installer des en-
seignes en façade, ou encore des commerces situés 
dans une impasse et peu visibles depuis la voie pu-
blique). 
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Afin de permettre à ces établissement sujets à un 
manque de visibilité manifeste, de signaler leur pré-
sence, le règlement prévoit dans ces situations, la 
possibilité d’installer un seul dispositif de type cheva-
let, d’un format maximal de 1 mètre carré, posé sur le 
sol le long de la voie ouverte à la circulation publique,  
lorsque l’établissement qu’il signale est situé en re-
trait de cette voie et est peu visible depuis celle-ci. 
Cette disposition concerne en priorité les commerces 
de bouche (bars, restaurants notamment).
- La seconde exception concerne la publicité sur mo-
bilier urbain dont la surface est limitée à 2 mètres car-
rés. Cette exception ne bénéficie pas à la commune 
de Loire-Authion où toute forme de publicité est inter-
dite du fait de son adhésion au PNR dont la charte 
ne permet pas la publicité. Cette possibilité d’implan-
tation publicitaire sur mobilier urbain est davantage 
développée plus haut dans les thèmes transversaux, 
et vise à permettre notamment le relais des informa-
tions municipales d’intérêt public au sein de ces es-
paces. 

IV : La zone 2 : le Site Patrimonial Remar-
quable d’Angers et le quai Félix Faure

 A/ Le choix de la zone
La ville d’Angers s’est engagée dans une démarche de 
protection de son patrimoine architectural remarquable par 
l’instauration d’un Site Patrimonial Remarquable sur son  

centre et ses abords. Ce SPR, en vigueur depuis le 13 avril 
2019, s’étend sur 1600 ha environ, correspondant aux es-
paces de la Ville d’Angers présentant les plus forts enjeux 
paysagers et patrimoniaux. Le RLPi participe pleinement 
à l’enjeu et à la politique de reconnaissance et de protec-
tion de ce patrimoine bâti et paysager. Il y prévoit donc des 
dispositions spécifiques. Cela se traduit par un zonage qui 
épouse l’ensemble des parties agglomérées du périmètre 
du SPR. 

Il est également apparu nécessaire suite au diagnostic, 
d’apporter au travers du RLPi une réponse concrète à la 
situation du quai Félix Faure particulièrement marqué par 
la présence publicitaire et un paysage considéré comme dégradé.
Afin de mieux préserver cette entrée de ville majeure en 
connexion avec l’hyper centre d’Angers et au regard de ces 
enjeux d’apaisement et de valorisation de cet axe important 
menant au cœur de Ville et longeant la Maine, la zone 2 
du zonage relatif à la publicité a été étendue au quai Félix 
Faure. Ce classement des abords du quai en zone 2, in-
duit une interdiction de la publicité le long de cet axe (hors 
mobilier urbain de 2 m²). L’objectif ici est notamment de ré-
pondre à l’enjeu d’amélioration du cadre de vie, de valorisa-
tion paysagère, et de traitement homogène des deux rives 
de la Maine sur cette section constituant une entrée de ville majeure.

 B/ Le choix des règles
Dans le même esprit que les dispositions de la zone 1, les 
enjeux soulevés par les espaces concernés par la zone 2 
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justifient de fortes mesures de protection. La publicité y est 
pour l’essentiel proscrite. Des différences sont toutefois à 
noter. Le SPR d’Angers constituant également le centre 
d’animation touristique, culturelle, et économique de la 
Communauté urbaine, le RLPi lève l’interdiction d’installa-
tion de la publicité dans le périmètre du SPR en autorisant :

- la publicité, y compris numérique, sur le mobilier ur-
bain dans une limite de 2 mètres carrés (à l’exception 
des colonnes porte-affiches qui annoncent des mani-
festations culturelles ou des spectacles uniquement, 
et où la surface maximale est portée à 12 mètres 
carrés, et les kiosques à journaux sur lesquels l’affi-
chage publicitaire est limité à 6  mètres carrés). Cette 
possibilité d’implantation publicitaire sur mobilier ur-
bain est davantage développée plus haut dans les 
thèmes transversaux.
Néanmoins, pour limiter l’impact paysager de l’affi-
chage numérique sur l’environnement patrimonial 
particulièrement sensible de ce secteur, une règle 
d’inter-distance de 100 mètres minimum entre deux 
faces numériques en covisibilité est instaurée. Cette 
règle vise à limiter une concentration trop dense et 
répétitive de ces dispositifs dont l’impact visuel est 
notablement supérieur à celui des panneaux non nu-
mériques.
- les chevalets installés sur le domaine public, pour 
les mêmes motivations que celles ayant conduit à 
retenir ce principe en zone 1. A l’instar de la zone 
1, le règlement prévoit donc également la possibilité 
d’installer un seul dispositif de type chevalet, d’une 

surface maximale de 1 mètre carré, posé sur le sol 
le long de la voie ouverte à la circulation publique, 
lorsque l’établissement qu’il signale est situé en retrait 
de cette voie et est peu visible depuis celle-ci, cette 
disposition concernant en priorité les commerces de 
bouche (bars, restaurants notamment) ;
- les bâches sur échafaudage protégeant les travaux 
de rénovation des immeubles recevant de la publici-
té. Le Règlement National de Publicité permet une 
surface publicitaire pouvant représenter jusqu’à 50% 
de la surface de la bâche de chantier. Cette propor-
tion est maintenue, mais est plafonnée à 50m² maxi-
mum pour en limiter l’impact, bien que temporaire, 
sur le cadre de vie et l’environnement patrimonial à 
préserver du SPR.

v : Les zones 3a et 3b : Les centres et les 
quartiers résidentiels

 A/ Le choix de la zone
Les centres-bourgs des communes d’Angers Loire Métro-
pole, ainsi que leurs quartiers résidentiels sont des lieux qui 
se caractérisent par une diversité d’espaces : centralités 
accueillant services, commerces et habitat dense, quartiers 
pavillonnaires ou quartier d’habitat collectif. Lieu de vie des 
habitants et où la circulation automobile y est modérée, la 
publicité doit alors y avoir une place limitée afin de préserver 
la qualité du cadre de vie des personnes qui y séjournent ou 
les traversent. 
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Pour prendre en compte les spécificités locales, la Commu-
nauté urbaine a pris le parti de subdiviser ces secteurs en 
deux zones distinctes (3a et 3b), selon que les aggloméra-
tions comptent plus ou moins de 10 000 habitants et font 
ou non partie de l’unité urbaine d’Angers. L’objectif ici, en 
cohérence avec la philosophie du code de l’environnement, 
est de faire une très claire distinction entre les communes 
à vocation principalement rurale des autres communes plus 
urbaines. 

La zone 3a :
La zone 3a est principalement constituée des centralités 
et tissus résidentiels des communes de moins de 10 000 ha-
bitants situées en dehors de l’unité urbaine d’Angers : 
Béhuard, Briollay, Cantenay-Épinard, Écouflant, Écuillé, 
Feneu, Le Plessis-Grammoire, Longuenée-en-Anjou,
Montreuil-Juigné, Rives-du-Loir-en-Anjou, Saint-Clé-
ment-de-la-Place, Saint-Lambert-la-Potherie, Saint-Lé-
ger-de-Linières, Saint-Martin-du-Fouilloux, Sarrigné, Sa-
vennières, Soulaines-sur-Aubance, Soulaire-et-Bourg, 
Verrières-en-Anjou.

Les communes de Bouchemaine et de Mûrs-Erigné font 
partie de l’unité urbaine d’Angers. Néanmoins, au regard 
de leurs spécificités locales, le choix a été fait d’inscrire 
leurs centralités et tissus résidentiels en zone 3a afin de 
restreindre la place de la publicité. Ces communes au profil 
plus rural que les autres communes de l’unité urbaine et 
concernées également par la zone 1 de publicité sur leurs 

secteurs patrimoniaux ont des caractéristiques qui se rap-
prochent plus des communes n’appartenant pas à l’unité 
urbaine et incluses dans la zone 3a.

Enfin, le choix a été fait de classer en zone 3a l’ensemble 
du tissu résidentiel de la commune de Beaucouzé afin de 
limiter davantage les implantations publicitaires. En effet, le 
bourg de Beaucouzé n’est pas traversé par un axe de cir-
culation majeur et seules des voies de rayonnement local 
irriguent le tissu résidentiel. Dans ce cadre, la publicité est 
peu présente. Il a été souhaité de maintenir cette faible pré-
sence en instaurant des règles plus restrictives, telles que 
prévues dans la zone 3a.

La zone 3b :
La zone 3b est pour sa part principalement constituée par 
les centres et les quartiers résidentiels des communes de 
plus de 10 000 habitants ou de moins de 10 000 habitants 
appartenant à l’unité urbaine, à l’exception de Bouchemaine 
, Beaucouzé et Mûrs-Érigné évoquées précédemment : An-
gers, Avrillé, Les-Ponts-de-Cé, Saint-Barthélemy-d’Anjou, 
Sainte-Gemmes-sur-Loire (pour une petite partie), Trélazé.

Comme précisé dans la définition de la zone 1, l’ensemble 
du tissu résidentiel du bourg de la commune de Sainte-
Gemmes-sur-Loire a été inscrit en zone 1 au regard de sa 
proximité avec la Loire et le secteur UNESCO. Seul le tissu 
résidentiel situé en frange avec la ville d’Angers est inscrit 
en zone 3b. L’objectif recherché est d’avoir un traitement 
homogène de part et d’autre des limites communales. 
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 B/ Le choix des règles
Les caractéristiques des lieux situés en zone 3a et 3b justi-
fient un niveau de protection élevé. 

La zone 3a :Dans la zone 3a, les règles applicables à la 
publicité sont très proches de celles issues de la réglemen-
tation nationale, déjà restrictive. Ainsi, la surface maximale 
des dispositifs publicitaires muraux est de 4 m² comme le 
prévoit la règlementation nationale, et celle sur mobilier ur-
bain est limitée à 2 m². 
La publicité numérique y est interdite. La principale mesure 
de restriction supplémentaire concerne la règle de densi-
té puisqu’un seul dispositif est admis par unité foncière, de 
manière à éviter les accumulations de panneaux muraux 
sur un même pignon dans des communes d’ambiance plu-
tôt rurale. 
Alors que la publicité de petit format est interdite dans les 
zones 1 et 2, elle est admise ici dans des conditions plus 
restrictives que la règle nationale. Elle est limitée à trois 
dispositifs par façade, dans la limite d’une surface cumulée 
de 2 mètres carrés, et n’est pas admise sur les piédroits 
ou murs en pierre naturelle de manière à préserver les élé-
ments d’architecture d’intérêt et ne pas altérer le patrimoine 
bâti. 

La zone 3b : Dans la zone 3b, l’objectif est de renforcer la 
protection par rapport à la réglementation nationale et donc 
de soumettre les publicités à un régime de la publicité se 
rapprochant de celui des agglomérations de moins de 10 

000 habitants ne faisant pas partie d’une unité urbaine de 
plus de 100 000 habitants. Cela explique que la publicité 
murale et scellée au sol ou installée directement sur le sol  
soit limitée à 4 m². Une règle de densité plus restrictive que 
la règle nationale est instituée. Elle préserve les petites uni-
tés foncières (< à 20 mètres linéaires) de toute présence 
publicitaire et, lorsque plusieurs dispositifs sont admis sur 
une même unité foncière, évite les implantations de plu-
sieurs panneaux côte à côte, préjudiciables au cadre de vie, 
par l’obligation d’une distance minimum de 50 mètres entre 
tous points de deux dispositifs. La publicité sur bâches de 
chantiers est autorisée dans les mêmes conditions qu’en 
zone 2.

La publicité numérique est admise et sa surface est limitée 
à 2 mètres carrés. Dans le respect de la réglementation na-
tionale, elle n’est autorisée que sur mobilier urbain pour les 
communes de plus de 10 000 habitants. 

Enfin, comme pour la zone 3a, la publicité de petit format 
est admise dans des conditions plus restrictives que la 
règle nationale puisqu’elle est limitée à trois dispositifs par 
façade, dans la limite d’une surface cumulée de 2 mètres 
carrés et qu’elle n’est pas admise sur les piédroits ou murs 
en pierre naturelle. 
Ces dispositions permettent donc une certaine présence 
publicitaire, mais de façon plus éparse et moins concentrée, 
et selon des surfaces plus réduites, permettant de limiter 
leurs incidences paysagères, d’améliorer son intégration 
dans son environnement, et de mieux préserver le cadre de 
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vie des habitants. 

Pour permettre une meilleure visibilité des commerces, et 
prioritairement des commerces de bouche, un chevalet ins-
tallé sur le sol (sur domaine public) peut être autorisé le 
long de chaque voie ouverte à la circulation publique bor-
dant l’unité foncière où s’exerce l’activité. Cette disposition 
s’applique dans la zone 3b et dans les communes apparte-
nant à l’unité urbaine d’Angers situées au sein de la zone 
3a. La localisation du chevalet doit garantir la préservation 
des règles de sécurité et d’accessibilité du domaine public.

vI : La zone 4 : les abords du tramway
 A/ Le choix de la zone

La mise en place de la ligne A du tramway a permis de 
transformer significativement les axes concernés par le tra-
cé via des aménagements urbains de qualité.
Il en sera de même pour les axes qui accueilleront les fu-
tures lignes de tramway B et C. 
Ainsi, dans la suite des investissements et interventions 
lourds réalisés par les collectivités en particulier en matière 
de valorisation de la qualité des espaces publics, mais éga-
lement sur le domaine privé par la mise en place, sur cer-
taines séquences urbaines, de campagnes de ravalement 
de façade notamment, une zone spécifique a été définie 
pour l’encadrement de la publicité. Elle est constituée par 
les voies accueillant les lignes de tramway existantes (A) 
et futures (B et C), augmentées de 20 mètres sur les unités 
foncières adjacentes afin d’y soumettre la publicité à un trai-

tement spécifique de manière identique sur les propriétés 
privées et le domaine public.

Les axes du tramway situés dans la zone 2, zone corres-
pondant au SPR d’Angers, ne sont pas inscrits dans la zone 
4. Ils sont traités par la zone 2 qui définit des règles plus 
restrictives en matière d’implantation de la publicité. 

 B/ Le choix des règles
Les aménagements aux abords du tramway ont pour objet 
de qualifier les espaces publics et de dégager les perspec-
tives urbaines et paysagères les rendant ainsi sensibles à 
toute présence publicitaire. Pour éviter cet écueil, les règles 
adoptées dans la zone 4 limitent l’impact de la publicité en 
instituant une règle de densité identique à celle de la zone 
3b mais en limitant le format de la publicité à 2 mètres car-
rés, qu’elle soit murale, scellée au sol ou supportée par du 
mobilier urbain. La zone 4 autorise également la publicité 
numérique selon un même format. En outre, comme en 
zone 2, la publicité sur bâche d’échafaudage peut être au-
torisée dans les mêmes conditions qu’en zone 2 et, comme 
en zone 3, la publicité de petit format est admise dans des 
conditions plus restrictives que la règle nationale puisqu’elle 
est limitée à trois dispositifs par façade, dans la limite d’une 
surface cumulée de 2 mètres carrés et qu’elle n’est pas ad-
mise sur les piédroits ou murs en pierre naturelle.
Les chevalets se voient appliquer les mêmes règles qu’en 
zone 3b pour les mêmes raisons. 



166

R
È

G
LE

M
E

N
T

 L
O

C
A

L 
D

E
 P

U
B

LI
C

IT
É

 I
N

T
E

R
C

O
M

M
U

N
A

L

viI : La zone 5 : LES entrées de villes et 
voies structurantes d’ALM

 A/ Le choix de la zone
Si l’on excepte les autoroutes et leurs bretelles aux abords 
desquelles la publicité est interdite, les grands axes de cir-
culation sont des lieux privilégiés d’accueil de la publicité en 
raison de leur forte fréquentation automobile. Ce sont donc 
des voies où la pression publicitaire est la plus élevée. Elles 
sont aussi des portes d’entrée vers les agglomérations et 
représentent ainsi la première ou dernière image de l’agglo-
mération que perçoit l’automobiliste ou l’habitant. Il convient 
alors d’identifier ces axes afin de proposer des règles adap-
tées pour encadrer l’implantation de la publicité et limiter 
son impact. 

La zone 5 concerne les communes d’Angers, les Ponts-de-
Cé, Saint-Barthélemy-d’Anjou et Trélazé. Elle est constituée 
des axes suivants , augmentées de 20 mètres sur les unités 
foncières adjacentes: 

- Rue de la Meignanne (sur une partie)
- Boulevard Albert Camus et dans la continuité rue du 
Général Lizé
- Boulevard Jacqueline Auriol (sur une partie)
- Avenue René Gasnier (sur sa partie nord)
- Boulevard Gaston Ramon et dans la continuité Bou-
levard Henri Dunant
- Boulevard du Doyenné et dans la continuité Boule-
vard de Monplaisir

- Boulevard de la Romanerie (sur une partie)
- Boulevard de l’industrie (dans sa partie ville d’An-
gers)
- Avenue Pasteur (sur sa partie Est) et dans la conti-
nuité l’Avenue Victor Châtenay
- Boulevard Gaston Birgé
- Rue Guillaume Lekeu et dans la continuité la Route 
d’Angers sur Saint-Barthélemy-d’Anjou
- Rue Gandhi 
- Rue du Grand Montréjeau
- Avenue Montaigne dans son partie Est
- Boulevard Pierre de Coubertin et dans la continuité 
Boulevard Jacques Millot
-	 Rue Saumuroise dans sa partie est et dans la conti-
nuité Route de la Pyramide jusqu’à Trélazé
- Rue Jean Jaurès à Trélazé
-	 Boulevard d’Estienne d’Orves et dans la continuité 
les Boulevards Jacques Millot, Joseph Bédier et Bou-
levard Jacques Portet
-	 Avenue Lattre de Tassigny et dans la continuité Rue 
David d’Angers sur la commune des Ponts-de-Cé
-	 Boulevard de la Liberté et dans la continuité Boule-
vard Albert Blanchoin
-	 Avenue Maurice Tardat
-	 Boulevard Robert d’Arbrissel
-	 Route de Bouchemaine dans sa partie agglomérée
-	 Avenue du Moulin Marcille et dans la continuité 
Avenue Gallieni (dans sa partie Est) sur la commune 
des Ponts-de-Cé
-	 Boulevard Victor Beaussier d’Angers (dans sa par-
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tie Sud)

Certains axes ne sont pas intégrés dans leur ensemble à la 
zone 5. En effet, au regard de leurs caractéristiques (moins 
structurant sur une partie, moindre présence de publicité, 
proximité avec le centre-ville d’Angers, ...) et des autres 
choix de zonage (zone 2 pour le SPR, zone 4 pour le tracé 
du tramway), des séquences d’axes ont été inscrites dans 
d’autres zones plus adaptées aux enjeux locaux et orienta-
tions définies dans le présent RLPi.

 B/ Le choix des règles
Les règles adoptées dans la zone 5 sont moins strictes que 
dans les précédentes zones tout en restant moins souples 
que celles issues de la réglementation nationale. On y re-
trouve ainsi une règle de densité qui préserve les petites 
unités foncières (< à 20 mètres linéaires) de toute présence 
publicitaire. On y retrouve également une règle d’interdis-
tance qui évite les implantations de plusieurs panneaux 
côte à côte, préjudiciables au cadre de vie, lorsque plu-
sieurs dispositifs sont admis sur une même unité foncière, 
par l’obligation d’une distance minimum de 50 mètres entre 
tous points de deux dispositifs. 

La surface des panneaux publicitaires non numériques est 
limitée à 10,5 mètres carrés. 
La publicité numérique est pour sa part limitée à 6 mètres 
carrés. Cette règle de surface est ainsi plus contraignante 
que la réglementation nationale (8 mètres carrés). Il est 

également imposé une règle d’interdistance de 200 mètres 
entre deux faces numériques en co-visibilité (visibles en 
même temps) depuis l’espace public. Cette règle ne s’ap-
plique pas au mobilier urbain. Cette règle d’interdistance 
entre deux faces numériques s’ajoute à la règle de densité 
des panneaux entre eux, de manière à limiter davantage sa 
concentration du fait de son impact visuel reconnu comme 
étant plus fort que les autres panneaux. En effet, cette règle 
d’interdistance n’est instaurée que pour la publicité numé-
rique qui par sa technologie a aujourd’hui un impact visuel 
dans le paysage urbain plus important que la publicité tra-
ditionnelle. Au regard du parc existant de panneaux numé-
riques sur le territoire, il apparait possible d’instaurer cette 
règle afin de limiter la densité des installations à venir, sans 
créer des problèmes d’application.

La publicité de petit format est également soumise aux 
dispositions de la règlementation nationale, elle peut donc 
s’implanter sur l’ensemble de la façade commerciale, sauf 
sur les piédroits ou murs en pierre naturelle.

Les chevalets se voient appliquer les mêmes règles qu’en 
zone 3b pour les mêmes raisons.

viiI : Les zones 6a et 6b : les zones d’acti-
vités et les zones commerciales

 A/ Le choix de la zone
Lieux privilégiés d’implantation de la publicité, les zones 
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d’activités et les zones commerciales suscitent la convoitise 
des afficheurs, elles doivent être identifiées pour y définir 
des règles adaptées. 
Dans la même démarche que pour la zone 3 et pour prendre 
en compte les spécificités locales, la Communauté urbaine 
a pris le parti de subdiviser ces secteurs en deux zones 
distinctes (6a et 6b).
Ont donc été distinguées :

- les zones d’activités et les zones commerciales 
comprises dans les agglomérations de moins de 10 
000 habitants ne faisant pas partie de l’unité urbaine 
d’Angers (zone 6a) 
- les zones d’activités et les zones commerciales 
comprises dans les agglomérations de plus de 10 000 
habitants ou de moins de 10 000 habitants faisant partie 
de l’unité urbaine d’Angers (zone 6b). 

Dans la même cohérence que pour les zones 3a et 3b, sur 
les communes de Bouchemaine, Sainte-Gemmes-sur-Loire 
et Mûrs-Erigné, qui font partie de l’unité urbaine d’Angers 
mais dont le caractère se rapproche plus des communes 
rurales, les zones d’activités de ces communes ont été 
inscrites en zone 6a. Seule la zone commerciale Rive Sud 
sur Mûrs-Erigné a été inscrite en zone 6b au regard de ses 
caractéristiques et de son importance (zone reconnue au 
SCoT du Pays Loire Angers comme zone à grand rayon-
nement).

De plus, pour une cohérence de traitement d’une même 
zone commerciale ou artisanale implantée sur les 2 typo-

logies de territoire (dans ou hors unité urbaine d’Angers), 
il a été fait le choix d’inscrire l’ensemble des zones concer-
nées en zone 6a dont les règles sont plus strictes. Ainsi, 
sur Angers, l’emprise de l’entreprise Scania, la zone arti-
sanale le long de la route de Briollay et une petite partie de 
la chaufferie de la Roseraie sont inscrites en zone 6a car 
également implantées sur les communes d’Ecouflant et de 
Sainte-Gemmes-sur-Loire. Il en est de même pour la partie 
sur Beaucouzé de la zone de la Claverie située à cheval sur 
Saint-Léger-de-Linières et Beaucouzé.

La zone d’activité située pour partie en frange ouest de 
la commune des Ponts-de-Cé, et également située sur 
la commune de Sainte-Gemmes-sur-Loire, a, dans cette 
même logique, été traitée de façon harmonisée sur les deux 
communes : elle se trouve par conséquent en zone 6a sur 
sa portion nord, et en zone 1 sur sa portion sud, concernée 
par ailleurs par le périmètre UNESCO. Enfin, sur la com-
mune d’Angers, certaines zones à dominante tertiaire (bu-
reaux principalement) et inscrites au PLUi d’ALM en zone 
d’activités, ont été inscrites en zone 3b et 5 pour les axes 
les traversant. Cette différence de traitement s’explique par 
leurs caractéristiques et leur implantation au cœur du tissu 
résidentiel. 

 B/ Le choix des règles
Dans la zone 6a, les règles applicables sont celles de la 
réglementation nationale qui semblent suffisamment adap-
tées aux caractéristiques des zones visées. La publicité mu-
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rale est ainsi limitée à 4 mètres carrés, et la publicité scellée 
au sol est interdite, de même que la publicité numérique. 
Lorsqu’elle est installée sur du mobilier urbain, la surface de 
la publicité est limitée à 2  mètres carrés.

La zone 6b est la zone la plus souple en matière d’implanta-
tion de la publicité. Ses règles se rapprochent fortement de 
la règlementation nationale à l’exception des règles présen-
tées ci-dessous qui sont plus restrictives. Cette souplesse 
réglementaire est justifiée par des enjeux patrimoniaux 
et paysagers moins forts, une présence résidentielle plus 
ponctuelle, et un tissu bâti et des aménagements très mar-
qués par la vocation économique ou artisanale de la zone. 
En matière de surfaces, les panneaux publicitaires muraux 
et scellés au sol ou installés sur le sol, y compris sur mobi-

lier urbain, sont limités à 10,5 mètres carrés.
 
La publicité numérique est limitée à 8 mètres carrés et la 
règle d’interdistance de 200 mètres entre deux faces numé-
riques en co-visibilité (visibles en même temps) depuis l’es-
pace public s’y applique également pour les mêmes motifs. 
Cette règle ne s’applique pas au mobilier urbain. 

Les chevalets se voient appliquer les mêmes règles qu’en 
zone 3b pour les mêmes raisons.
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La seconde partie du RLPi traitant les enseignes suit la 
même organisation que celle concernant la publicité : les 
dispositions applicables aux enseignes sont scindées en 
une partie consacrée aux dispositions communes à toutes 
les zones et une autre à des règles spécifiques à chacune 
d’entre elles.

I : Les règles communes à toutes les zones
 Interdictions générales

A la différence de la publicité, le règlement national de publi-
cité n’interdit pas l’installation des enseignes sur les arbres. 
Dans un souci de protection du patrimoine végétal de la 
Communauté urbaine, et en cohérence avec la politique 
globale de préservation du végétal et de valorisation paysa-
gère, le RLPi soumet les enseignes à un même régime d’in-
terdiction sur les arbres, haies et plantations arbustives (E.A). 

Une même interdiction a été retenue pour les enseignes 
à faisceau de rayonnement laser qui sont susceptibles de 
perturber la faune nocturne et induisent un impact fort sur le 
paysage et le ciel nocturne (E.F).
 

 Implantation et aspect des enseignes 
scellées au sol
Le RLPi prévoit des dispositions visant à garantir la qualité 
esthétique des enseignes sous forme de panneaux scellés 
au sol. Elles ont notamment vocation à alléger l’impact vi-
suel de la structure sur son environnement (E.B). 

Ces dispositions tendant également à harmoniser et amé-
liorer l’identification et la lisibilité de cette signalétique sur 
l’ensemble de la Communauté urbaine. Un gabarit est no-
tamment imposé pour ces panneaux : l’obligation de pré-
senter une hauteur au moins égale à deux fois leur largeur, 
de manière à présenter une forme de totem. Elles ciblent 
une amélioration de l’intégration paysagère des dispositifs, 
un allègement et une simplification de leur aspect, et une 
distinction plus aisée des enseignes par rapport aux pan-
neaux publicitaires. 

Chapitre 2 /
Les zones et les règles applicables aux enseignes
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 Enseignes sur murs de clôture et clô-
tures aveugles ou non et densité
La publicité est interdite par le règlement national de publici-
té sur les clôtures qui ne sont pas aveugles. Dans la même 
logique, et du fait du fort impact paysager des dispositifs 
apposés sur les clôtures ajourées, pouvant être peu valori-
sant set limitant les perméabilités visuelles, le RLPi interdit 
les enseignes de plus de 1 m² sur les clôtures non aveugles 
(E.C). 
Afin de ne pas compromettre la bonne signalisation des 
activités commerciales qui seraient installées derrière une 
clôture considérée comme aveugle, telle que définie au sein 
du lexique du règlement, le RLPi ne soumet les enseignes 
de plus de 1 mètre carré sur clôtures aveugles, qu’aux dis-
positions de la règlementation nationale. 

Les enseignes de moins de 1 mètre carré sont admises par 
le RLPi sur les murs de clôture et les clôtures aveugles ou 
non, du fait de leur format moins important, induisant un 
impact plus réduit. Leur nombre est néanmoins limité en 
fonction de la taille du linéaire de l’unité foncière longeant 
la voie où est installée l’enseigne en question. Par soucis 
de cohérence et de simplification de l’application, le mode 
d’application de cette règle de densité est identique à celui 
retenu pour la règle de densité applicable à la publicité.

 Surface des enseignes 
Le règlement national de publicité prévoit des règles limitant 

la surface maximale des enseignes pouvant être apposées 
sur une même façade commerciale en fonction de la surface 
de cette façade. Au regard de l’application de ces disposi-
tions nationales, et des enjeux paysagers et économiques 
du territoire, il apparait que les dispositions déjà inscrites 
au RNP permettent d’assurer un traitement équilibré des 
surfaces d’enseignes fixées en façade. Angers Loire Métro-
pole a par conséquent fait le choix de ne pas restreindre da-
vantage les surfaces d’enseignes extérieures pouvant être 
installées en façade, et de maintenir le régime national sur 
cette question (E.D).

Concernant les enseignes scellées au sol ou installées sur 
le sol, une modulation croissante des surfaces maximales 
de cette signalétique a été retenue, pour tenir compte des 
enjeux paysagers des différentes zones. 

Lorsqu’une même unité foncière accueille plusieurs activi-
tés différentes, afin d’éviter une accumulation d’enseignes 
sellées ou installées directement sur le sol, un impact pay-
sager décuplé et une perte de lisibilité des enseignes, une 
obligation de regroupement des différentes activités sur un 
même dispositif  a été retenue. Pour garantir une bonne 
lisibilité des différents messages sur ce même dispositif, 
des formats plus importants sont rendus possibles lorsque 
plusieurs activités sont regroupées sur un même support (cf 
article 3 des différentes zones). 
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 Extinction nocturne et règle de diffusion 
A l’instar de la publicité lumineuse, et dans la poursuite des 
objectifs de lutte contre le gaspillage énergétique, de réduction 
de la consommation, de lutte contre la pollution lumineuse 
nocturne, de protection paysagère et de maintien de la tran-
quillité des habitants, le RLPi prévoit une règle d’extinction 
pour les enseignes, identique à celle des publicités. Par 
souci de cohérence, le plage horaire d’extinction retenue 
pour les enseignes est donc également fixée de 23h à 7h au 
sein du RLPi. Il est également tenu compte de la nécessité 
pour les activités s’exerçant durant cette plage horaire de 
se signaler. Par conséquent, lorsque l’activité commence ou 
cesse entre 22h et 8h, le RLPi précise que les enseignes 
doivent être éteintes au plus tard une heure après la cessa-
tion de l’activité et peuvent être allumées une heure au plus 
tôt avant la reprise de l’activité. La possibilité de dérogation 
prévue par la règlementation nationale à l’occasion d’évè-
nements exceptionnels a été maintenue (E.E).   

Comme pour la publicité, le RLPi rappelle que la luminosité 
des dispositifs doit être adaptée afin de ne pas être éblouis-
sante par son intensité ou le contraste excessif de lumino-
sité qu’elle génère. Il rappelle qu’elle ne doit pas induire de 
dangers, causer de trouble excessif, ou porter atteinte à son 
environnement. L’autorité de police est en mesure d’appré-
cier le respect de ce cadre, et l’impact visuel des dispositifs 
lumineux sur le cadre de vie, et d’inviter le cas échéant, à 
faire cesser les nuisances potentielles.

Lorsque l’enseigne est éclairée, les dispositifs d’éclairage 
doivent être dirigés vers le bas afin de limiter l’impact sur 
le ciel nocturne et réduire la pollution lumineuse et les nui-
sances potentielles sur la faune (E.E).

 Suppression de l’enseigne en fin d’acti-
vité et remise en état des lieux 
La réglementation nationale impose à l’article R581-58 du code 
de l’environnement, que l’enseigne soit supprimée par la per-
sonne qui exerçait l’activité dans les trois mois suivant la ces-
sation de l’activité qu’elle signale. Il arrive toutefois que cette 
obligation ne soit pas respectée et il est alors difficile pour l’au-
torité de police de retrouver l’ancien occupant du local pour lui 
imposer cette obligation. 

De plus, si le local n’est pas reloué, les baies vitrées ou le reste 
de la devanture peuvent parfois devenir le support d’affichages 
sauvages, ou se dégrader, contribuant à donner une mauvaise 
image à l’immeuble et altérer la qualité du paysage. L’article 
L.581-14 du code de l’environnement autorise le RLP, dans les 
zones qu’il identifie, à imposer au propriétaire du local une obli-
gation d’entretien de la façade commerciale, afin de lutter contre 
cette image d’abandon, et garantir que cet état ne porte pas 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants. Afin de 
répondre à cet enjeu, le RLPi d’ALM prévoit d’appliquer cette 
obligation sur l’ensemble de ses zones, et donc sur tout le terri-
toire intercommunal. Le règlement oblige également le proprié-
taire à supprimer les enseignes lorsqu’elles sont demeurées en 
place au-delà des trois mois réglementaires (E.H).
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 Autorisation des enseignes 
Le règlement rappelle que les enseignes sont soumises à l’au-
torisation de l’autorité de police compétente, après consultation 
de l’Architecte des Bâtiments de France le cas échéant. 

La Communauté urbaine Angers Loire Métropole est reconnue 
pour sa grande richesse paysagère et patrimoniale et la qualité 
de son cadre de vie. La préservation et la valorisation de ces 
qualités sont reconnues d’intérêt public. Afin de préserver cette 
qualité, ALM rappelle au sein de son RLPi, que les demandes 
d’autorisations d’enseignes seront acceptées uniquement si, 
au-delà du seul respect des prescriptions réglementaires, de 
format, de nombre, de hauteur, etc, la bonne intégration des en-
seignes dans leur environnement est garantie. Le RLPi rappelle 
donc que les enseignes devront, en toutes zones, prendre en 
compte et respecter notamment la qualité des façades, des lieux 
avoisinants, des perspectives, du paysage en général, et tenir 
compte des normes de sécurité de la voie publique. L’absence 
d’harmonie et de bonne intégration paysagère et architecturale 
des projets de signalétique entraînera un refus des demandes 
d’autorisation (E.I). 

 Enseignes temporaires 
La réglementation nationale prévoit peu de dispositions ap-
plicables aux enseignes temporaires hormis une durée d’ins-
tallation liée à la durée de l’opération qu’elles signalent. La 
conséquence est que ces enseignes peuvent être présentes 
un certain temps en façade ou sur les unités foncières, et s’y 
succéder régulièrement au fil des opérations signalées. Pour 

combler cette lacune, et au regard de l’impact paysager no-
table que peuvent avoir ces installations, induisant une même 
incidence paysagère que celle des enseignes qui ne sont pas 
temporaires, voire un impact plus fort qui serait lié à des règles 
beaucoup plus souples, Angers Loire Métropole a fait le choix 
de soumettre ces dispositifs aux mêmes règles que celles ap-
plicables aux enseignes non temporaires. La durée d’installa-
tion a par ailleurs été réduite par rapport au RNP, à 10 jours 
avant l’opération signalée et 3 jours après (le jour de l’événe-
ment n’étant pas comptabilisé dans le calcul), pour éviter une 
présence trop longue ou en continu de tels dispositifs de qualité 
souvent moindre et impactants. 

Deux régimes particuliers sont évoqués au sein du RLPi : un 
renforcement de l’encadrement des enseignes portant sur la 
mise en vente ou location des biens immobiliers pour pallier 
certaines dérives constatées sur le territoire sur les biens en 
question, et une règle de densité pour celles qui signalant des 
opérations immobilières (E.G). 

 Combinaison des dispositions appli-
cables aux enseignes 
Lorsque les enseignes sont installées dans une zone d’aména-
gement concerté, il arrive que le règlement de la zone prévoit 
des dispositions applicables aux enseignes. Pour clarifier l’ap-
plication en cas de superposition de dispositions entre le RLPi, 
et le règlement de la ZAC, le règlement du RLPi précise que : 
au sein des ZAC, les enseignes doivent également respec-
ter les prescriptions relatives aux enseignes figurant dans 
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le règlement de la ZAC, dès lors qu’elles sont conformes 
au Règlement National de Publicité. Par conséquent, dans 
ces secteurs, le RLPi s’applique, ainsi que les dispositions 
non modifiées du RNP, et toute règle plus restrictive que les 
RLPi et RNP, qui figurerait au sein du règlement de la ZAC 
(E.J). 

Ii : La zone 1 : Les espaces patrimoniaux 
des bords de Loire, les sites inscrits et 
classés

 A/ Le choix de la zone
Le périmètre de la zone 1 retenu pour le zonage des en-
seignes concerne les espaces patrimoniaux des bords de 
Loire incluant le Site Patrimonial Remarquable ligérien (hors 
Angers) et la majorité du périmètre UNESCO, ainsi que les 
sites classés et inscrits, et le tissu résidentiel de certains 
secteurs adjacents. Ces secteurs ont été retenus en zone 1 
au regard de leur qualité patrimoniale et paysagère recon-
nue, et de l’enjeu fort que représente leur préservation. 
Cette zone 1 concerne les espaces agglomérés et non ag-
glomérés, situés au sein de ces secteurs. A l’inverse de la 
publicité interdite par le RNP hors agglomération et dans les 
sites classés, les enseignes y sont pour leur part autorisées. 
Il est donc apparu nécessaire d’encadrer leur installation en 
prévoyant une réglementation adaptée aux enjeux paysa-
gers et patrimoniaux reconnus de ces secteurs, et en veil-
lant à la cohérence et l’harmonie d’ensemble de cette zone. 

Plusieurs zones d’activités et commerciales de certaines 
communes situées dans ces emprises (UNESCO, SPR li-
gérien) ont néanmoins été classées dans une zone diffé-
rente (zone 3 ou 4) au regard de leur morphologie et de leur 
caractère très marqué par l’activité économique, générant 
des besoins en matière de signalétique commerciale à juste 
titre plus forts. 
C’est le cas notamment de la zone de Moulin Marcille aux 
Ponts-de-Cé, de Bernay à Sainte-Gemmes-sur-Loire, ou 
encore de zones accueillant des activités sur la commune 
de Loire-Authion.  

 B/ Le choix des règles
La qualité paysagère et patrimoniale des secteurs inclus 
dans la zone 1 justifie que des mesures spécifiques soient 
établies en matière d’implantation et d’intégration harmo-
nieuse des enseignes dans leur environnement et aux fa-
çades bâties. 
Dans cet objectif, les dispositifs dont l’impact paysager est 
le plus fort et le moins adapté aux caractéristiques paysa-
gères et patrimoniales de ces espaces sont interdits. Les en-
seignes sur toiture, sur balcon, les drapeaux et oriflammes 
de plus de 1 mètre carré, et les enseignes numériques (à 
l’exception de celles supportées par les équipements pu-
blics) y sont donc proscrites. 
En outre, la hauteur et la surface des enseignes scellées 
au sol ou installées directement sur le sol sont limitées de 
manière à faciliter une meilleure intégration. Cette surface 
est ainsi fixée à 2 mètres carrés, pouvant s’élever jusqu’à 
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4 mètres carrés lorsque plusieurs activités exercées sur 
l’unité foncière se regroupent sur un même dispositif au sol, 
limitant ainsi la multiplication des panneaux tout en conser-
vant une lisibilité adaptée. Une exception est prévue pour 
les enseignes indiquant le prix des carburants, leur for-
mat est porté à 6 mètres carrés au regard des obligations 
concernant ce type de signalétique. La règlementation na-
tionale ne limite pas les enseignes au sol mesurant jusqu’à 
1 mètre carré. Des dérives ont pu être observées avec une 
accumulation importante de panneaux de 1 mètre carré le 
long d’une même unité foncière, pour une même activité. 
Cette surabondance d’enseignes au sol porte atteinte au 
caractère des lieux concernés. Afin de limiter les incidences 
paysagères peu valorisantes et peu adaptées au carac-
tère de ces secteurs, le RLPi prévoit de limiter le nombre 
d’enseignes au sol mesurant jusqu’à 1 mètre carré, à deux 
dispositifs le long de chaque voie ouverte à la circulation 
publique bordant l’établissement. 

Les enseignes parallèles et les enseignes perpendiculaires 
au mur qui les supporte font pour leur part l’objet de me-
sures visant à permettre une bonne intégration, à même 
de préserver la qualité architecturale des bâtiments sur 
lesquelles elles sont installées. La nécessité de respecter 
l’architecture du bâtiment, et de veiller à l’harmonisation de 
la signalétique commerciale avec les lignes de composition 
des façades, les ouvertures, le rythme et les éléments de 
décor du bâti concerné sont des points forts rappelés dans 
le RLPi.

Dans cette même recherche de qualité, d’intégration pay-
sagère, et de prise en compte du patrimoine, des principes 
d’enseignes en lettres découpées souvent plus respec-
tueuses de l’architecture, d’alignement des enseignes pa-
rallèles avec l’enseigne perpendiculaire, et une limitation 
des enseignes perpendiculaires à 1 par façade et par voie 
ouverte à la circulation, selon un format limité, ont notam-
ment été retenus. 

La hauteur et la saillie des enseignes perpendiculaires sont 
par ailleurs encadrées de manière à permettre une meil-
leure intégration, tout en tenant compte des impératifs de 
sécurité et d’accessibilité de l’espace public.

Iii : La zone 2 : le Site patrimonial remar-
quable d’Angers

 A/ Le choix de la zone
La zone 2 du zonage relatif aux enseignes correspond au 
Site Patrimonial Remarquable d’Angers, dans la totalité de 
son emprise (espaces agglomérés et non agglomérés). 
Dans le même esprit que pour la zone 1, la zone 2 répond à 
l’enjeu de valorisation et préservation de la qualité patrimo-
niale et paysagère reconnue par le SPR.

Contrairement à la zone 2 du zonage relatif à la publicité, le 
quai Félix Faure ne figure pas dans la zone 2 qui s’applique-
ra aux enseignes. Il correspond effectivement à une zone 
commerciale accueillant un certain nombre d’activités. Il est 
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composé d’un tissu bâti pouvant accueillir une signalétique 
répondant à des règles plus souples que celles retenues au 
sein de la zone 2. C’est pourquoi ce quai a été inclus dans 
la zone 4 abordée plus loin et règlementant les zones d’ac-
tivités et commerciales. 

 B/ Le choix des règles
Tout comme la zone 1, les espaces inclus en zone 2 pré-
sentent de forts enjeux paysagers et patrimoniaux recon-
nus, nécessitant un niveau au moins équivalent de qualité 
dans le traitement de la signalétique commerciale. 

Cette zone se voit donc appliquer l’ensemble des règles de 
la zone 1, pour les mêmes motifs, avec quelques excep-
tions et compléments, évoqués ci-après, visant à renforcer 
la protection et la valorisation paysagère de cette zone. 

Contrairement à la zone 1, les enseignes de plus de 1 mètre 
carré scellées au sol ou installées sur le sol sont interdites 
en zone 2. Au regard des espaces visés par cette zone, 
il est apparu nécessaire de la préserver des implantations 
de tels dispositifs qui ne seraient pas à même de s’intégrer 
harmonieusement dans cet environnement et pourraient en 
altérer la qualité et la perception. Les enseignes au sol de 
moins de 1 mètre carré restent admises, mais limitées à 
deux dispositifs le long de chaque voie ouverte à la circula-
tion publique bordant l’établissement. 

Néanmoins, les drapeaux et les oriflammes sont interdits 

dans toute la zone 2, quelle que soit leur dimension. L’im-
pact paysager de ces éléments est notable, peu valorisant, 
et peu adapté aux enjeux du Site Patrimonial Remarquable 
au sein duquel ils n’ont pas leur place. 

Par ailleurs, en zone 2, un principe d’interdiction des cais-
sons lumineux et des éclairages par spots a été retenu au 
sein du RLPi. Cette règle vise à améliorer la qualité des 
enseignes et matériaux les composants, et à renforcer leur 
bonne intégration au bâti du SPR. Les caissons lumineux 
présentent un aspect moins qualitatif que les autres en-
seignes lumineuses, un impact paysager plus fort, et sont 
moins à même de s’intégrer harmonieusement au sein des 
façades présentes en SPR. Par leur aspect, ils portent sou-
vent atteinte au caractère et à l’intérêt du bâti et de son 
environnement, d’où le choix de leur interdiction dans cette 
zone. 

Iv : La zone 3 : les parties du territoire 
non comprises en zone 1, 2 et 4

 A/ Le choix de la zone
La zone 3 a été retenue pour encadrer l’ensemble des es-
paces situés en dehors des lieux identifiés dans les zones 
1, 2, et 4 (la zone 4 évoquée plus loin concernant l’essentiel 
des zones d’activités et commerciales). Les règles définies 
dans cette zone 3 visent à encadrer harmonieusement les 
enseignes pouvant être installées sur le reste de la Commu-
nauté urbaine, qu’elles soient situées en ou hors agglomé-
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ration, au regard des enjeux paysagers équivalents.

 B/ Le choix des règles
Cette zone présente des enjeux paysagers et patrimoniaux 
moins forts que les deux zones précédentes, et est carac-
térisée par une plus forte diversité de son tissu urbain et 
des éléments bâtis qui s’y trouvent.  Les principes règle-
mentaires inscrits au RLPi y sont plus souples que pour les 
zones 1 et 2, de manière à mieux tenir compte de la diversi-
té architecturale des bâtiments et des unités foncières pou-
vant y être rencontrés, tout en veillant néanmoins à garantir 
un certain niveau de qualité et d’intégration des enseignes 
dans leur environnement, et à assurer la préservation du 
cadre de vie des habitants. 

Dans cet objectif, les principes d’interdiction des enseignes 
en toiture ou terrasses en tenant lieu, sur balcons, et des 
enseignes numériques (hormis sur équipements publics) y 
sont également applicables. 

Les règles concernant les enseignes perpendiculaires sont 
identiques à celles retenues dans les zones précédentes du 
fait de leur fort impact paysager nécessitant de maintenir ce 
niveau de prescription.

Les règles portant sur les enseignes parallèles sont pour 
leur part assouplies permettant plus de possibilités d’im-
plantation, sous réserve de garantir une bonne intégration 
dans l’environnement et de respecter l’architecture.

Du fait des enjeux paysagers moins forts, et d’un tissu urbain 
souvent moins dense, la surface maximale des enseignes 
scellées au sol est portée à 4 mètres carrés, et jusqu’à 6 
mètres carrés en cas de regroupement des différentes acti-
vités présentes sur l’unité foncière au sein d’un même pan-
neau, mais leur hauteur reste limitée à 4,50 mètres comme 
pour la zone 1. Une exception est prévue pour les enseignes 
indiquant le prix des carburants, leur surface est portée à 6 
mètres carrés au regard des obligations concernant ce type 
de signalétique.
Pour les mêmes raisons, les règles applicables aux en-
seignes d’une surface inférieure ou égale à 1 mètre carré 
sont assouplies, avec la définition d’une règle de densité 
permettant d’adapter le nombre de ces dispositifs en fonc-
tion de la taille du linéaire de l’unité foncière longeant la voie 
où est installée l’enseigne en question. Par soucis de cohé-
rence et de simplification de l’application, le mode d’applica-
tion de cette règle de densité est également identique à ce-
lui retenu pour la règle de densité applicable à la publicité.

v : La zone 4 : les zones d’activités et les 
zones commerciales

 A/ Le choix de la zone
Cette zone regroupe les zones 6a et 6b du zonage appli-
cable à la publicité. En effet, du point de vue de l’implanta-
tion des enseignes, la distinction entre les agglomérations 
de plus ou moins de 10 000 habitants n’a pas d’incidence 
dans le RNP, hormis pour la surface des enseignes scellées 
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au sol ou installées directement sur le sol : 6 mètres carrés 
maximum si moins de 10 000 habitants.
La zone 4 regroupe par conséquent la majorité des zones 
d’activités et des zones commerciales présentes sur la 
Communauté urbaine. 
Les communes de Montreuil-Juigné et de Loire-Authion ne 
présentent pas d’espaces situés en zone 4. En effet, au re-
gard des spécificités de leur territoire, et des enjeux pay-
sagers et patrimoniaux relevés au sein de ces communes, 
leurs zones d’activités et commerciales ont été classées 
pour l’essentiel en zone 3, dont les règles semblent mieux 
adaptées aux enjeux des secteurs concernés.

 B/ Le choix des règles
La vocation exclusivement économique de cette zone jus-
tifie l’adoption d’un régime applicable aux enseignes plus 
souple que les règles retenues pour les autres zones. Les 
secteurs concernés présentent par ailleurs une morpho-
logie et des enjeux paysagers plus modestes, permettant 
d’appuyer en grande partie l’encadrement de ces zones sur 
les dispositions de la règlementation nationale. Néanmoins, 
et afin d’assurer la qualité et la cohérence d’ensemble de 
ces secteurs à l’échelle intercommunale, le RLPi prévoit 
certaines dispositions complémentaires au RNP.

Par conséquent, les enseignes en toiture ou sur terrasse en 
tenant lieu y sont autorisées. Pour assurer leur intégration 
harmonieuse dans leur environnement, et au regard de la 
morphologie du bâti concerné, la hauteur de ces enseignes 

en toiture est toutefois limitée à 3 mètres, au lieu des 6 
mètres maximum prévus dans le RNP. 
Dans la même logique, les enseignes numériques y sont 
autorisées, mais uniquement lorsqu’elles sont murales, et 
leur surface cumulée est limitée à 8 mètres carrés. Seuls les 
équipements publics peuvent présenter le cas échéant des 
enseignes numériques murales de plus de 8 mètres carrés 
(sous réserve du respect des règles nationales de surface 
maximale des enseignes sur une même façade).

Les enseignes parallèles au mur qui les supporte sont sou-
mises aux seules dispositions de la règlementation natio-
nale. Cette dernière semble en effet suffisamment adaptée 
aux caractéristiques des bâtiments présents au sein de 
cette zone, et à même de permettre un accompagnement 
suffisamment qualitatif de ce type d’enseignes, tout en lais-
sant au tissu économique de larges possibilités pour si-
gnaler les activités exercées. 

Les règles applicables aux enseignes perpendiculaires 
restent identiques à celles des autres zones du RLPi, du fait 
d’une recherche de cohérence globale dans le traitement de 
ces dispositifs et de leur impact pouvant être important sur 
les façades et dans leur environnement. 

Les enseignes scellées au sol ou installées directement sur 
le sol se trouvent également soumises à des règles plus 
souples que pour les autres zones du RLPi. Au regard de la 
composition du tissu urbain, elles peuvent s’élever jusqu’à 
6,5 mètres maximum, et leur surface est limitée à 6 mètres 
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carrés. Pour les communes de plus de 10 000 habitants 
uniquement, cette surface peut être augmentée jusqu’à 8 
mètres carrés dans le cas d’un regroupement de plusieurs 
activités présentes sur l’unité foncière au sein d’un même 
totem. Le code de l’environnement ne permet pas des
surfaces supérieures à 6 mètres carrés pour ce type d’en-
seignes, pour les communes de moins de 10 000 habitants. 
Pour les mêmes motifs que ceux évoqués dans les disposi-
tions générales applicables aux enseignes dans toutes les 
zones, la forme de totem reste imposée.

Les enseignes au sol d’une surface inférieure ou égale à 1 
mètre carré restent soumises à une règle de densité iden-
tique à celle définie en zone 3 pour les mêmes motifs. L’ob-
jectif étant notamment de limiter une prolifération excessive 
de ce type de dispositifs du fait de l’absence de règlemen-
tation, et pouvant porter atteinte à la qualité paysagère et à 

l’intérêt de l’environnement. Le nombre de panneaux pos-
sibles sera donc évalué en fonction de la longueur du li-
néaire que présente l’unité foncière le long de la voie où est 
projetée l’installation.  

En cas d’aménagement d’un ensemble commercial en plu-
sieurs phases, le plan de composition des enseignes devra 
par ailleurs être homogène pour tout l’ensemble, par soucis 
de cohérence et de qualité urbaine et architecturale. 
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Partie 5

ANNEXE
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ANGERS
L’arrêté actuel est en date de mai 1987.
1. Dispositions générales
Sur les palissades de chantier, la publicité est admise pour 
la durée du chantier. La surface est limitée à 12 m2. Elle 
reste interdite à moins de 100 m et dans le champ de visibi-
lité du château, de la cathédrale, des voies de la cité et des 
places du Tertre et de la Laiterie.

Les préenseignes temporaires et autres modes de jalon-
nement similaires destinés à signaler des manifestations 
à caractère culturel, sportif, touristique ou commercial sont 
interdits. Des dérogations exceptionnelles pourront être ac-
cordées.

La circulation des véhicules publicitaires est réglementée 
en terme d’horaires et des lieux de circulation possible.

Le dos des panneaux scellés au sol lorsqu’ils sont visibles 
fait l’objet d’un habillage agréé par la ville (matériaux et couleur).

Sur tout le territoire, le mobilier urbain est soumis aux règles 
du code de l’environnement.

Sur tout le territoire, les enseignes sont soumises aux dis-
positions du code de l’environnement.

2. Zonage
Il est créé sur le territoire communal 4 ZPR et 1 ZPE.

ZPR 1 : le centre-ville, le quartier de la Doutre et la cour de 
la gare ;
ZPR 2 : les espaces naturels et les abords de la Maine, du 
lac de Maine et de l’Arborétum ;
ZPR 3 : les principales voies d’accès (entrées de ville) sur 
une bande de 20 m de part et d’autre de la voie ;
ZPR 4 : le reste du territoire aggloméré	 ;
ZPE 1 : la zone d’activité Birgé - Croix Blanche, le centre de 
gros Saint-Serge et la zone d’activité du doyenné.

Annexe / L’analyse des RLP existants
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3. Règles applicables
  ZPR 1

La publicité est interdite, sauf sur certains sites détermi-
nés qui peuvent l’objet d’aménagements spéciaux (murs 
peints,..).

  ZPR 2
La publicité est interdite, sauf sur certains sites détermi-
nés qui peuvent l’objet d’aménagements spéciaux (murs 
peints,..).

  ZPR 3
- surface unitaire de 12 m2 (moulures exclues) ;
- un panneau par tranche de 50 m de voie ;
- deux dispositifs scellés au sol visibles en même temps ;
- deux panneaux maximum par mur avec format identique ;
- une distance de 50 m sera respectée entre chaque instal-
lation comportant un ou plusieurs panneaux, lorsqu’ils sont 
situés sur un même bord de voie et visibles en même temps.

  ZPR 4
- surface unitaire de 12 m2 (moulures exclues) ;
- trois panneaux par tranche de 100 m de voie ;
- groupe de deux dispositifs scellés au sol double face per-
pendiculaires à la voie ;
- groupe de trois dispositifs scellés au sol simple face paral-
lèles  à la voie ;
- deux panneaux maximum par mur avec format identique ;
- une distance de 25 m sera respectée entre chaque instal-
lation comportant un ou plusieurs panneaux, lorsqu’ils sont 
situés sur un même bord de voie et visibles en même temps.

  ZPE 1
- surface limitée à 16 m2 ;
- muraux limités à une hauteur de 7,5 m ;
- scellées au sol limités à une hauteur de 7 m.
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Publicité 

Murale 

ZPR 1 interdite sauf sur quelques sites désignés 
ZPR 2 interdite sauf sur quelques sites désignés 
ZPR 3 12 m2 moulures exclues 
ZPR 4 12 m2 moulures exclues 

ZPE 1 16 m2 

Scellée au sol 

ZPR 1 interdite  
ZPR 2 interdite  
ZPR 3 12 m2 moulures exclues 
ZPR 4 12 m2 moulures exclues 

ZPE 1 16 m2    hauteur < à 7 m 

Densité 

ZPR 1 / 
ZPR 2 / 

ZPR 3 2 panneaux par mur ou scellés au sol                                         
50 m entre chaque installation 

ZPR 4 2 perpendiculaires ou 3 parallèles                                               
25 m entre chaque installation 

ZPE 1 / 

Mobilier urbain    16 m2 en toutes zones 

Palissades de chantier   12 m2 

Véhicules publicitaires   horaires et lieux fixés 

   
Enseignes 

RNP 
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 Avrillé
L’arrêté actuel est en date d’octobre 2008.
Il remplace celui pris en juillet 2001.
1. Dispositions générales
Les panneaux muraux sont interdits dans les ZPR.
En dehors des ZPR, la publicité est interdite sur les bâti-
ments à usage exclusif d’habitation, sur les murs de clôture 
et sur supports scellés au sol si la surface est supérieure à 
4 m2.

2. Zonage
Il est créé sur le territoire communal 4 ZPR et 1 ZPA.

ZPR 1 : parking du centre commercial 30 ter avenue Men-
dès-France ;
ZPR 2 : avenue Mendès-France entre la place de la Bas-
cule et 100 m avant le rond-point d’Ardennes;
ZPR 3 : parking du centre commercial du Bois du Roy, ave-
nue de la Boissière ;
ZPR 4 : parking du centre commercial de l’Adézière, place 
Schwalbach ;
ZPA : zone industrielle de la Croix-Cadeau - Les Landes

3. Règles applicables
  ZPR 1

- scellés au sol de surface comprise entre 2 et 8 m2 ;
- limitation à 3 dispositifs 2 m2 et 1 dispositif de surface com-
prise entre 3 et 8 m2 ;
- éclairage et multivision possibles ;	

- 1 seul totem de surface limitée à 7,2 m2, soit 1,2 m de large 
et 6 m de haut, signalant les activités présentes.

  ZPR 2
- scellés au sol de surface comprise entre 2 et 8 m2 ;
- limitation à 4 dispositifs 2 m2 et 4 dispositif de surface com-
prise entre 3 et 8 m2 ;
- implantation s non contigües ;
- éclairage et multivision possibles ;	

  ZPR 3
- scellés au sol de surface limitée à 2 m2 ;
- limitation à 3 dispositifs ;
- éclairage et multivision possibles ;	
	

  ZPR 4
- scellés au sol de surface limitée à 2 m2 ;
- limitation à 1 dispositif ;
- éclairage et multivision possibles ;	

  ZPA
- scellés au sol de surface limitée à 12 m2 ;
- densité liée au linéaire des unités foncières : 
- < à 30 m = 0
- 30 m < L < 60 m = 1
- à 60 m = 2 maximum
- éclairage et multivision possibles ;
- publicité interdite dans l’emprise du site classé du Moulin 
de la Croix-Cadeau ;
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Publicité 

Murale 

ZPR 1 Interdite 
ZPR 2 Interdite 
ZPR 3 Interdite 
ZPR 4 Interdite 
ZPA 1 interdite 

Scellée au sol 

ZPR 1 entre 2 et 8 m2 

ZPR 2 entre 2 et 8 m2 

ZPR 3 2 m2 

ZPR 4 2 m2 

ZPA 1 12 m2 

Densité 

ZPR 1 3 panneaux 2 m2 et 1 panneau 8 m2 

ZPR 2 4 panneaux 2 m2 et 4 panneau 8 m2 
ZPR 3 3 panneaux 
ZPR 4 1 panneau 

ZPA 1 
linéaire < à 30 m = 0                                          
30 m < L < 60 m = 1                                              

L > 60 m = 2 
Mobilier urbain  16 m2 

Palissades de chantier  16 m2 
   

Enseignes 

Scellée au sol ZPR 1 totem limité à 7,2 m2 et 6 m de haut regroupant 
les activités 
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Beaucouzé
L’arrêté actuel est en date de mars 2005.
Il a été précédé par des arrêtés pris en avril 1983 et juin 1993.
1. Dispositions générales
La surface unitaire de la publicité sur palissade de chantier 
n’excède pas 4 m2.
Les préenseignes temporaires sur domaine public desti-
nées à signaler des manifestations à caractère culturel, 
sportif ou touristique sont interdites. Le jalonnement de ces 
manifestations sera soumis à autorisation municipale. Les 
préenseignes pour des manifestations à caractère commer-
cial sont interdites.
La surface publicitaire sur mobilier urbain n’excède pas 2 m2.

2. Zonage
Il est créé sur le territoire communal 2 ZPR et 1 ZPA.

ZPR 1 : la totalité du territoire aggloméré, à l’exception des 
lieux en zone 2 ;
ZPR 2 : les centres commerciaux de Tertifume et de Bourg 
de Paille ;
ZPA : le parc d’activité d’Angers-Beaucouzé, y compris le 
secteur du Buisson, et la technopole d’Angers-Beaucouzé ;

3. Règles applicables
  ZPR 1

- publicité interdite sur les murs des bâtiments à usage ex-
clusif d’habitation et leurs annexes, sur les murs de clôture ;
- publicité scellée au sol interdite ;
- surface de la publicité limitée à 4 m2 ;
- préenseignes interdites sur les murs des bâtiments à 
usage exclusif d’habitation et leurs annexes, sur les murs 

de clôture ;
- préenseignes scellées au sol interdites ;
- surface des préenseignes limitée à 1,5 m2 ;
- enseignes scellées au sol de plus de 1 m2 sont limitées à 
1 double face,
- surface inférieure à 2 m2

- surface cumulée des enseignes, toutes formes confon-
dues, est limitée à 12 m2 par établissement commercial ou 
artisanal ;
- la surface totale des indications de marques distribuées ne 
devra pas dépasser 10 % de la surface de la façade com-
merciale comportant l’entrée principale de l’établissement, 
elles sont interdites en étage ;

  ZPR 2
- la surface unitaire maximale de la publicité est limitée à 4 m2 ;
- 3 panneaux maximum sont admis sur chacune des zones, 
ils sont double face ;
- préenseignes interdites sur les murs des bâtiments à 
usage exclusif d’habitation et leurs annexes, sur les murs 
de clôture ;
- préenseignes scellées au sol interdites ;
- surface des préenseignes limitée à 1,5 m2 ;

  ZPA
- au-delà des marges de recul de 200 m de la RN 23 et de 
50 m de l’avenue du Grand Périgné, la surface des disposi-
tifs est de 12 m2 ;
- les unités foncières de moins de 45 m de linéaire ne 
peuvent recevoir de dispositif ;
- les préenseignes sont assimilées aux publicités et suivent 
les mêmes règles, sans pouvoir s’ajouter ;
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Publicité 

Murale 
ZPR 1 interdite sur les murs à usage exclusif d'habitation limitée 

à 4 m2 

ZPR 2 Interdite 
ZPA 1 12 m2 

Scellée au sol 

ZPR 1 Interdite 
ZPR 2 limitée à 4 m2 Préenseignes interdites 

ZPA 1 12 m2 

Densité 
ZPR 1 / 
ZPR 2 3 panneaux par secteur 
ZPA 1 unité foncière < à 45 m = 0 

Mobilier urbain    2 m2 en toutes zones 

Palissades de chantier   4 m2 

   
Enseignes 

Murale ZPR 1 ZPR 1 La surface cumulée des enseignes toutes formes 
confondues est limitée à 12 m2 par établissement 

Scellée au sol ZPR 1 si > à 1 m2 limitée à 1 double face surface < à 2 m2 

Divers ZPR 1 

la surface totale des indications de marques distribuées ne 
devra pas dépasser 10 % de la surface de la façade 

commerciale comportant l’entrée principale de 
l’établissement, elles sont interdites en étage 
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Les Ponts-de-Cé
L’arrêté actuel est en date de décembre 1993.
1. Dispositions générales
La surface des publicités scellée au sol ne dépasse pas 12 
m2, moulures exclues.
Les regroupements ne peuvent compter plus de 2 pan-
neaux, simple ou double face.
Sur mur, les regroupements ne peuvent compter plus de 2 
panneaux, ils sont de formats identiques.
La surface unitaire de la publicité sur palissade de chantier 
n’excède pas 12 m2.
L’affichage et le fléchage temporaires sont interdits excep-
tion faite pour les fêtes organisées par la associations Ponts 
de Céaises. 
La surface du mobilier urbain est limitée à 2 m2. 

2. Zonage
Il est créé sur le territoire communal 3 ZPR.

ZPR 1 : le centre-ville (l’Ile, Saint-Aubin, Saint Maurille, Les 
Portes de Cé et Sorges) ;
ZPR 2 : les quartiers d’’habitation (Chesnaie, Guillebotte, 
Pouille, route de la Pyramide, Saint Maurille);
ZPR 3 : le reste du territoire aggloméré non compris en ZPR 
1 ou 2 ;

3. Règles applicables
  ZPR 1

- la publicité est autorisée sur les abris voyageurs ;
- toute autre forme de publicité est interdite ;

  ZPR 2
- une règle de densité à la parcelle s’applique :
si linéaire < à 25 m = 0
si linéaire > à 25 m, interdistance de 50 m entre deux pan-
neaux sur une même parcelle
- la publicité est autorisée sur le mobilier urbain ;

  ZPR 3
- les dispositions générales s’appliquent ;
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Publicité 

Murale 
ZPR 1 Interdite 
ZPR 2 16 m2 
ZPR 3 16 m2 

Scellée au sol 
ZPR 1 Interdite 
ZPR 2 12 m2 moulures exclues 

ZPR 3 12 m2 moulures exclues 

Densité 

ZPR 1 / 

ZPR 2 
linéaire < à 25 m =0             linéaire > à 25 

m interdistance de 50 m entre 2 panneaux 
ZPR 3 RNP 

Mobilier urbain    2 m2 en toutes zones 

Palissades de chantier   12 m2 

   
Enseignes 

RNP 
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Montreuil-Juigné
L’arrêté actuel est en date de mai 2006. 
1. Dispositions générales
La surface unitaire de la publicité sur palissade de chantier 
n’excède pas 4 m2.
Les préenseignes temporaires destinées à signaler des ma-
nifestations à caractère culturel, sportif ou touristique sont 
interdites. Le jalonnement de ces  manifestations sera sou-
mis à autorisation municipale. 
La publicité et les préenseignes sont interdites sur les murs 
des bâtiments à usage exclusif d’habitation et leurs an-
nexes, sur les murs de clôture ;
La surface du mobilier urbain est limitée à 2 m2 ;

Les enseignes scellées au sol de plus de 1 m2 sont limitées 
à 1 double face ou 2 simple face ;
La surface cumulée des enseignes, toutes formes confon-
dues, est limitée à 6 m2 par établissement commercial ou 
artisanal ;
La surface totale des indications de marques distribuées ne 
devra pas dépasser 10 % de la surface de la façade com-
merciale ;
 
2. Zonage
Il est créé sur le territoire communal 1 ZPR et 2 ZPA.

ZPR 1 : la totalité du territoire aggloméré ;
ZPA 2 : les zones industrielles, artisanales, commerciales 
et militaires situées de part et d’autre de la route de Laval ;
ZPA 3 : le long de la RD 178 et de la RD 107E en limite de 

commune, à proximité immédiate des établissements com-
merciaux et industriels, ou des centres artisanaux ou dans 
les groupements d’habitation;

3. Règles applicables
  ZPR 1

- publicité scellée au sol interdite ;
- surface de la publicité ou préenseigne murale limitée à 6 m2 ;

  ZPR 2
- les publicités lumineuses ou non sur toiture ou terrasse en 
tenant lieu respectent la règle nationale ;
- les publicités scellées au sol sont limitées à 12 m2 ;
- leur hauteur est inférieure à 6 m si elles font plus d’1 m de 
large ;
- les structures supports en treillis sont interdites ;
- les enseignes perpendiculaires ne doivent pas dépasser 
2 m de long ;
- les enseignes lumineuses ou non sur toiture ou terrasse 
en tenant lieu respectent la règle nationale ;
- les enseignes scellées au sol sont limitées à 12 m2 ;
- leur hauteur est inférieure à 6 m si elles font plus d’1 m de large ;
- les structures supports en treillis sont interdites ;

  ZPR 3 
- l’implantation d’un panneau 4x3 simple ou double face est 
autorisée par unité foncière en limite de commune, en res-
pectant les marges de recul de 20 m ;
- les préenseignes peuvent être implantées à 5 m du bord 
de la chaussée ;
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Publicité 

Murale 
ZPR 1 interdite sur les murs à usage exclusif d'habitation 

limitée à 6 m2 

ZPA 2 12 m2 
ZPA 3 / 

Scellée au sol 

ZPR 1 Interdite 

ZPA 2 12 m2 

ZPA 3 12 m2 

Densité 

ZPR 1 / 
ZPA 2 / 

ZPA 3 1 panneau par unité foncière 

en toiture 

ZPR 1 Interdite 
ZPA 2 1/5 hauteur et < à 6 m 

ZPA 3 Interdite 

Mobilier urbain    2 m2 

Palissades de chantier   4 m2 

   
Enseignes 

Dispositions générales 
  

La surface cumulée des enseignes toutes formes 
confondues est limitée à 6 m2 par établissement    

Murales 
ZPR 1 RNP 
ZPA 2 ZPA 1 perpendiculaires < à 2 m  de long 
ZPA 3 RNP 

Scellées au sol 
ZPR 1 

Limitée à 1 par voie bordant l'établissement     si > à 
1 m2 limitée à 1 double face ou 2 simple face ZPA 2 

ZPA 3 

En toiture 
ZPR 1 / 
ZPA 2 RNP 

ZPA 3 / 

Divers 
  

la surface totale des indications de marques 
distribuées ne devra pas dépasser 10 % de la 

surface de la façade commerciale  
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Saint-Barthélemy-d’Anjou
L’arrêté actuel est en date d’avril 1992. 
1. Dispositions générales
La surface unitaire de la publicité sur palissade de chantier 
n’excède pas 12 m2.
Les préenseignes temporaires et autres modes de jalonne-
ment destinées à signaler des manifestations à caractère 
culturel, sportif ou touristique sont interdits. 
La surface du mobilier urbain est limitée à 2 m2. Une liste du 
mobilier urbain autorisé à recevoir de la publicité figure en 
annexe 3. Elle ne concerne que des abris voyageurs.

2. Zonage
Il est créé sur le territoire communal 2 ZPR et 2 ZPA.

ZPR 1 : la totalité du territoire aggloméré ;
ZPR 2 : 5 emplacements à l’intérieur de la ZPR 1 ;
ZPA : zones d’activités du Pressoir Franc, des Claveries, 
des Banchais et rue des Portières ;

3. Règles applicables
  ZPR 1

- la publicité scellée au sol est interdite ;

  ZPR 2
- la surface des dispositifs est limitée à 12 m2 ;
- un nombre de dispositif est fixé par emplacement :

• 2 A : 2 simple face
• 2 B : 1 double face
• 2 C : 1 simple face 
• 2 D : 3 simple face et 1 double face
• 2 E : 1 double face

  ZPA
- le RNP s’applique
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Publicité 

Murale 
ZPR 1 16 m2 
ZPR 2 16 m2 
ZPA 1 16 m2 

Scellée au sol 

ZPR 1 interdite 
ZPR 2 16 m2 

ZPA 1 16 m2 

Densité 

ZPR 1 / 
ZPR 2 5 emplacements désignés 

ZPA 1 / 

Mobilier urbain    2 m2 en toutes zones 

Palissades de chantier   12 m2 

   
Enseignes 

RNP 

	



APPROUVÉ 
Vu pour être annexé à la délibération du conseil de communauté d’Angers Loire Métropole 
en date du 13 janvier 2020
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PREAMBULE
Le règlement local de publicité intercommunal (RLPi) établit 8 zones pour la 
publicité (P1 à P6) et 4 zones pour les enseignes (E1 à E4) sur le territoire 
d’Angers Loire Métropole.

Des documents graphiques identifiant les zones figurent en annexe. Ils ac-
compagnent le règlement et font partie de celui-ci.

Lorsqu’une zone agglomérée s’étend au-delà des limites actuelles de l’agglo-
mération déterminées à la date d’approbation du présent règlement, le régime 
de la publicité qui lui est applicable est celui de la zone voisine présentant les 
caractéristiques les plus proches jusqu’à la prochaine modification ou révision 
du règlement.

Le présent règlement complète et adapte le règlement national de publicité 
(RNP) fixé par le code de l’environnement, aux spécificités du territoire d’An-
gers Loire Métropole. 
Les dispositions du RNP non expressément modifiées par le présent règlement de-
meurent applicables.

Conformément à l’article L.581-19 du code de l’environnement, les préen-
seignes sont soumises au même régime que la publicité. Par conséquent, les 
dispositions du présent règlement régissant la publicité s’appliquent égale-
ment aux préenseignes, à l’exclusion toutefois des préenseignes dérogatoires 
au sens du 3ème alinéa de l’article L.581-19 du code de l’environnement.

Sont annexés au présent règlement :
- le plan général et le plan de chaque commune faisant apparaître les 

zones, qui ont valeur réglementaire ;
- les arrêtés municipaux fixant les limites des agglomérations. Celles-ci 

sont également représentées sur un document graphique.
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PUBLICITÉ
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PRESCRIPTIONS COMMUNES A 
L’ENSEMBLE DES ZONES
P.A : DISPOSITIFS SUR MURS DE CLÔ-
TURE OU CLÔTURES
Les dispositifs publicitaires sont interdits sur 
les murs de clôtures, ainsi que sur les clô-
tures, qu’elles soient aveugles ou non.

P.B : COMPOSANTES PATRIMONIALES 
(BÂTIES ET VÉGÉTALES) IDENTIFIÉES 
AU PLUI 
La publicité est interdite au sein des com-
posantes patrimoniales identifiées au PLUi. 
Elle est également interdite à moins de 25 
mètres de tous points de ces composantes, 
dans les limites de l’unité foncière sur la-
quelle elles se trouvent. 
Cette règle ne s’applique pas à la publicité 
sur mobilier urbain. 

P.C : DÉROGATION À L’INTERDICTION 
DE LA PUBLICITÉ
La publicité est admise dans l’ensemble des 
lieux énumérés à l’article L.581-8 du code 
de l’environnement, et ce, y compris dans 
les abords des monuments historiques men-
tionnés à l’article L621-30 du code du patri-
moine. 
Elle demeure soumise aux dispositions des 
zones du présent règlement dans lesquelles 
elle se situe. 

La publicité est toutefois interdite sur les uni-
tés foncières où est implanté un monument 
historique. 
Elle est également interdite au sein du parc 
naturel régional Loire Anjou Touraine.

P.D : DISPOSITIFS SCELLÉS AU SOL 
OU INSTALLÉS DIRECTEMENT SUR LE 
SOL
I - Aucun point des dispositifs publicitaires 
scellés au sol ou installés directement sur 
le sol ne peut s’élever à plus de 6 mètres 

au-dessus du niveau du sol. Leur hauteur 
est également limitée à 6 mètres par rapport 
à la voie ouverte à la circulation publique. 
Elle se calcule par rapport au point le plus 
haut de la voie la plus proche, au droit du 
dispositif.

II - Les dispositifs scellés au sol ou installés 
directement sur le sol peuvent être simple ou 
double face. Lorsqu’ils sont simple face, le 
dos doit être habillé et ne pas laisser appa-
raître les structures du dispositif. 
Lorsqu’ils sont double face, les dispositifs ne 
doivent pas présenter de séparation visible.

III - Les dispositifs publicitaires scellés au 
sol ou installés directement sur le sol d’une 
surface supérieure à 2 mètres carrés re-
posent sur un pied unique. Les sections 
apparentes de la structure, ainsi que les 
jambes de force, pieds-échelle et fondations 
dépassant le niveau du sol sont interdites. 
Aucun élément ne peut déborder du cadre ni 
en ses parties inférieures ou supérieures, ni 
en ses parties latérales. Les flancs doivent 
être fermés. Les dispositifs d’éclairage sont 
admis. 

P.E : ACCESSOIRES
Les accessoires de sécurité (échelles, pas-
serelles) ne sont admis que s’ils sont amo-
vibles, escamotables ou non visibles d’une 
voie ouverte à la circulation publique. Ils 

Illustration de la règle
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peuvent être mis en place ou déployés uni-
quement pendant les interventions d’affi-
chage, d’entretien ou de maintenance.

P.F : DISPOSITION SUR MUR
Un dispositif publicitaire ne peut être apposé 
à moins de 0,50 mètre de toute arête verti-
cale du mur qui le supporte.
Un dispositif publicitaire ne peut constituer 
par rapport au mur une saillie supérieure à 
0,25 mètre.

P.G : RÈGLES DE DENSITÉ 
Les règles de densité édictées dans le pré-
sent règlement ne s’appliquent pas à la pu-
blicité sur mobilier urbain. 
La règle de densité s’applique entre tous 
points des dispositifs concernés.

Lorsque l’unité foncière est bordée de plu-
sieurs voies, les longueurs ne peuvent être 
cumulées entre elles. La longueur du linéaire 
pris en compte et le nombre de panneaux 
rendu possible sont calculés pour chaque 
voie. Le ou les dispositif(s) sont installés le 
long du linéaire autorisant leur implantation.

Les pans-coupés des unités foncières si-
tuées à l’intersection de 2 voies sont addi-
tionnés pour moitié à l’une des voies, et pour 
moitié à l’autre.

Sur le domaine public ferroviaire, il est admis 
un dispositif tous les 100 mètres. Cette règle 
ne s’applique pas entre deux dispositifs sé-
parés par une voie ferrée.
Cette règle de densité ne s’applique pas 
dans l’emprise des quais de gare.

Illustration de la règle

P.H : SURFACE DES DISPOSITIFS PU-
BLICITAIRES
La surface des dispositifs publicitaires dé-
finie dans le présent règlement, s’applique 
pour chaque face. 

La surface unitaire maximale des dispositifs, 
hors mobilier urbain, s’entend comme englo-
bant la totalité du dispositif publicitaire, en-
cadrement compris.

S’agissant du mobilier urbain, la surface uni-
taire maximale s’entend hors encadrement.

P.I : PUBLICITÉ LUMINEUSE
Les publicités lumineuses dont les affiches 
sont éclairées par projection ou transpa-
rence sont régies par les dispositions rela-

Illustration de la règle
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tives à la publicité non lumineuse à l’excep-
tion des règles d’extinction nocturne. 

La publicité lumineuse, y compris pour celle 
supportée par le mobilier urbain, est éteinte 
entre 23 h et 7 h du matin, à l’exception de 
celle supportée par les abris-bus qui doit 
être éteinte entre 00h30 et 7h du matin. 

Toutefois, lorsqu’un arrêté municipal déter-
mine des heures d’extinction nocturne de 
l’éclairage public plus étendues, la publicité 
lumineuse supportée par le mobilier urbain 
s’y conforme.

Il peut être dérogé à cette extinction lors 
d’événements exceptionnels définis par ar-
rêté municipal.

Aucune publicité lumineuse ne doit, par son 
intensité ou le contraste excessif de lumino-
sité qu’elle génère, présenter des dangers, 
causer un trouble excessif, ou porter atteinte 
à l’environnement. La publicité lumineuse ne 
doit pas être éblouissante.

P.J : PRÉENSEIGNES TEMPORAIRES
En agglomération, elles sont soumises aux 
dispositions qui régissent la publicité, fixées 
par le présent règlement. 
Elles sont interdites hors agglomération.
Elles peuvent être apposées au maximum 

10 jours avant et retirées au maximum 3 
jours après l’évènement qu’elles annoncent. 

P.K : PALISSADES DE CHANTIER
La publicité sur palissades de chantier est 
admise. Sa surface unitaire est limitée à 4 
mètres carrés. Chaque commune se ré-
serve le droit d’imposer aux entreprises qui 
engagent des travaux sur l’espace public 
des règles en matière de communication de 
chantier et de projet. 

P.L : BÂCHES PUBLICITAIRES, BÂCHES 
DE CHANTIER, ET DISPOSITIFS DE DI-
MENSIONS EXCEPTIONNELLES
La publicité sur bâche publicitaire (hors 
bâche de chantier) et les dispositifs de di-
mensions exceptionnelles sont interdits.

La publicité sur bâche de chantier n’est au-
torisée que dans les agglomérations de plus 
de 10 000 habitants*. Sa surface ne peut dé-
passer 50% de la surface totale de la bâche, 
dans la limite de 50m². 
Dans les autres agglomérations et dans la 
zone 1, elle est interdite. 

P.M : AUTRES DISPOSITIFS PUBLICI-
TAIRES
Toute autre forme de publicité non régie par 
le présent règlement est interdite.

1Cf. liste en annexe
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ZONE PUBLICITÉ 1
 ARTICLE P.1.1 : DÉFINITION

La zone 1 est constituée par les principaux 
espaces naturels, les sites inscrits et les 
sites classés, le périmètre Unesco, le parc 
naturel régional, le site patrimonial remar-
quable ligérien (hors site patrimonial remar-
quable d’Angers) et par le tissu résidentiel 
de certains secteurs adjacents. 
Elle est repérée en vert au plan de zonage.

 ARTICLE P.1.2 : DENSITÉ PUBLICI-
TAIRE
Sans objet.

 ARTICLE P.1.3 : DISPOSITIF PUBLICI-
TAIRE MURAL
Les dispositifs publicitaires muraux sont in-
terdits.

 ARTICLE P.1.4 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE SCELLÉ AU SOL OU INSTALLÉ 
DIRECTEMENT SUR LE SOL
Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou 
installés directement sur le sol sont interdits.

Toutefois, dans les communes faisant partie 
de l’unité urbaine d’Angers*, un seul disposi-

tif de type chevalet posé sur le sol est auto-
risé le long de la voie ouverte à la circulation 
publique lorsque l’établissement qu’il signale 
est situé en retrait de cette voie et est peu 
visible depuis celle-ci. 
Utilisable au recto et au verso, sa surface est 
limitée à 1 mètre carré par face. L’implanta-
tion doit respecter les normes d’accessibilité 
en vigueur et ne doit pas remettre en cause 
la sécurité publique. 

 ARTICLE P.1.5 : PUBLICITÉ SUPPOR-
TÉE PAR LE MOBILIER URBAIN
La publicité supportée par le mobilier urbain 
est admise, à l’exception du territoire couvert 
par le parc naturel régional, et des sites clas-
sés. 
Sa surface est limitée à 2 mètres carrés.

 ARTICLE P.1.6 : PUBLICITÉ NUMÉ-
RIQUE
La publicité numérique est interdite, y com-
pris sur mobilier urbain.

 ARTICLE P.1.7 : PUBLICITÉ DE PETIT 
FORMAT
La publicité de petit format est interdite.

1Cf. liste en annexe
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ZONE PUBLICITÉ 2
 ARTICLE P.2.1 : DÉFINITION

La zone 2 est constituée des secteurs agglo-
mérés du site patrimonial remarquable de la 
ville d’Angers, et du quai Félix Faure aug-
menté de 50 mètres sur les unités foncières 
adjacentes.
Elle est repérée en orange au plan de zo-
nage.

 ARTICLE P.2.2 : DENSITÉ PUBLICITAIRE
Sans objet.

 ARTICLE P.2.3 : DISPOSITIF PUBLICI-
TAIRE MURAL
Les dispositifs publicitaires muraux sont in-
terdits.

 ARTICLE P.2.4 : DISPOSITIF PUBLICI-
TAIRE SCELLÉ AU SOL OU INSTALLÉ DI-
RECTEMENT SUR LE SOL
Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou 
installés directement sur le sol sont interdits, 
à l’exception de ceux installés sur les quais 
de la gare d’Angers. 
Leur surface est limitée à 2 mètres carrés. 

Toutefois, un seul dispositif de type cheva-
let posé sur le sol est autorisé le long de la 
voie ouverte à la circulation publique lorsque 
l’établissement qu’il signale est situé en re-

trait de cette voie et est peu visible depuis 
celle-ci. 
Utilisable au recto et au verso, sa surface est 
limitée à 1 mètre carré par face. L’implanta-
tion doit respecter les normes d’accessibilité 
en vigueur et ne doit pas remettre en cause 
la sécurité publique. 

 ARTICLE P.2.5 : PUBLICITÉ SUPPORTÉE 
PAR LE MOBILIER URBAIN
La publicité supportée par le mobilier urbain 
est admise. 
Sa surface est limitée à 2 mètres carrés. 
La surface totale est limitée à 6 mètres car-
rés sur les kiosques à journaux.
Cette surface est limitée à 12 mètres carrés 
pour les colonnes culturelles.

 ARTICLE P.2.6 : PUBLICITÉ NUMÉRIQUE
La publicité numérique est autorisée sur le 
mobilier urbain. 
Sa surface est limitée à 2 mètres carrés. 
La distance entre deux faces numériques en 
co-visibilité depuis l’espace public est d’au 
moins 100 mètres.
 

 ARTICLE P.2.7 : PUBLICITÉ DE PETIT 
FORMAT 
La publicité de petit format est interdite. 
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ZONE PUBLICITÉ 3A
 ARTICLE P.3A.1 : DÉFINITION

La zone 3a est constituée principalement :
I - par les centres et les quartiers résiden-
tiels des communes de moins de 10 000 
habitants n’appartenant pas à l’unité urbaine 
d’Angers*.
II - par les centres et les quartiers rési-
dentiels des communes de Bouchemaine, 
Beaucouzé, Mûrs-Erigné, communes de 
moins de 10 000 habitants appartenant à 
l’unité urbaine d’Angers.
Elle est matérialisée en jaune au plan de zo-
nage. 

 ARTICLE P.3A.2 : DENSITÉ PUBLICI-
TAIRE
Un seul dispositif est admis par unité fon-
cière.

 ARTICLE P.3A.3 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE MURAL
La surface des dispositifs publicitaires mu-
raux est limitée à 4 mètres carrés.

 ARTICLE P.3A.4 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE SCELLÉ AU SOL OU INSTALLÉ 
DIRECTEMENT SUR LE SOL
Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou 
installés directement sur le sol sont interdits.

Toutefois, dans les communes faisant partie 
de l’unité urbaine d’Angers*, un seul disposi-
tif de type chevalet posé sur le sol est auto-

risé le long de la voie ouverte à la circulation 
publique bordant l’unité foncière où s’exerce 
l’activité. 
Il doit être placé au droit de l’établissement, 
hormis lorsque l’établissement qu’il signale 
est situé en retrait de cette voie et est peu 
visible depuis celle-ci. 

Utilisable au recto et au verso, sa surface est 
limitée à 1 mètre carré par face. L’implanta-
tion doit respecter les normes d’accessibilité 
en vigueur et ne doit pas remettre en cause 
la sécurité publique. 

 ARTICLE P.3A.5 : PUBLICITÉ SUP-
PORTÉE PAR LE MOBILIER URBAIN
La publicité supportée par le mobilier urbain 
est admise. 
Sa surface est limitée à 2 mètres carrés. 

 ARTICLE P.3A.6 : PUBLICITÉ NUMÉ-
RIQUE
La publicité numérique est interdite, y com-
pris sur mobilier urbain.

 ARTICLE P.3A.7 : PUBLICITÉ DE PE-
TIT FORMAT
La publicité de petit format est limitée à trois 
dispositifs par façade, dans la limite d’une 
surface cumulée de 2 mètres carrés. 
Elle n’est pas admise sur les piédroits et 
murs en pierre naturelle.

1Cf. liste en annexe
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ZONE PUBLICITÉ 3B
 ARTICLE P.3B.1 : DÉFINITION

La zone 3b est constituée principalement 
par les centres et les quartiers résidentiels 
des communes de plus de 10 000 habitants 
ou de moins de 10 000 habitants appar-
tenant à l’unité urbaine*, à l’exception de 
Beaucouzé, Bouchemaine, Mûrs-Érigné, et 
Sainte-Gemmes-sur-Loire.
Elle est matérialisée en rose au plan de zo-
nage.

 ARTICLE P.3B.2 : DENSITÉ PUBLICI-
TAIRE
I - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est inférieur ou égal à 20 mètres, au-
cun dispositif publicitaire n’est admis. 

II - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est supérieur à 20 mètres et inférieur 
ou égal à 80 mètres, un seul dispositif pu-
blicitaire mural ou scellé au sol ou installé 
directement sur le sol est admis.

III - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est supérieur à 80 mètres, un disposi-
tif publicitaire supplémentaire, mural ou scel-
lé au sol ou installé directement sur le sol est 
admis par tranche de 80 mètres entamée.

IV - Lorsque plusieurs dispositifs publici-
taires scellés au sol ou installés directement 
sur le sol sont admis par application de la 
règle de densité sur une même unité fon-
cière, ils respectent une distance minimale 
de 50 mètres entre eux.

 ARTICLE P.3B.3 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE MURAL
La surface des dispositifs publicitaires mu-
raux est limitée à 4 mètres carrés.

 ARTICLE P.3B.4 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE SCELLÉ AU SOL OU INSTALLÉ 
DIRECTEMENT SUR LE SOL
La surface des dispositifs publicitaires scel-
lés au sol ou installés directement sur le sol 
est limitée à 4 mètres carrés. 

Un seul dispositif de type chevalet posé sur 
le sol est autorisé le long de chaque voie ou-
verte à la circulation publique bordant l’unité 
foncière où s’exerce l’activité. 
Il doit être placé au droit de l’établissement, 
hormis lorsque l’établissement qu’il signale 
est situé en retrait de cette voie et est peu 
visible depuis celle-ci. 

Utilisable au recto et au verso, sa surface est 
limitée à 1 mètre carré par face. L’implanta-
tion doit respecter les normes d’accessibilité 
en vigueur et ne doit pas remettre en cause 
la sécurité publique. 

 ARTICLE P.3B.5 : PUBLICITÉ SUP-
PORTÉE PAR LE MOBILIER URBAIN
La publicité supportée par le mobilier urbain 
est admise. 
Sa surface est limitée à 4 mètres carrés. 

 ARTICLE P.3B.6 : PUBLICITÉ NUME-
RIQUE
La publicité numérique est autorisée. 
Elle n’est autorisée sur mobilier urbain que 
pour les communes de plus de 10 000 ha-
bitants*. 
Sa surface est limitée à 2 mètres carrés. 

 ARTICLE P.3B.7 : PUBLICITÉ DE PETIT 
FORMAT
La publicité de petit format est limitée à trois 
dispositifs par façade, dans la limite d’une 
surface cumulée de 2 mètres carrés. 
Elle n’est pas admise sur les piédroits et 
murs en pierre naturelle. 

1Cf. liste en annexe
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ZONE PUBLICITÉ 4
 ARTICLE P.4.1 : DÉFINITION

La zone 4 est constituée par les voies ac-
cueillant les lignes de tramway, augmen-
tées de 20 mètres sur les unités foncières 
adjacentes. 
Elle est matérialisée en bordeaux au plan de 
zonage.

 ARTICLE P.4.2 : DENSITÉ PUBLICI-
TAIRE
I - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est inférieur ou égal à 20 mètres, au-
cun dispositif publicitaire n’est admis.  

II - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique supérieur à 20 mètres et inférieur ou 
égal à 80 mètres, un seul dispositif publici-
taire mural ou scellé au sol ou installé direc-
tement sur le sol est admis.

III - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est supérieur à 80 mètres, un disposi-
tif publicitaire supplémentaire, mural ou scel-
lé au sol ou installé directement sur le sol est 
admis par tranche de 80 mètres entamée. 

IV - Lorsque plusieurs dispositifs publici-
taires scellés au sol ou installés directement 
sur le sol sont admis par application de la 
règle de densité sur une même unité fon-
cière, ils respectent une distance minimale 
de 50 mètres entre eux.

 ARTICLE P.4.3 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE MURAL
La surface des dispositifs publicitaires mu-
raux est limitée 2 mètres carrés.

 ARTICLE P.4.4 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE SCELLÉ AU SOL OU INSTALLÉ 
DIRECTEMENT SUR LE SOL
La surface des dispositifs publicitaires scel-
lés au sol ou installés directement sur le sol 
est limitée à 2 mètres carrés.

Un seul dispositif de type chevalet posé sur 
le sol est autorisé le long de chaque voie ou-
verte à la circulation publique bordant l’unité 
foncière où s’exerce l’activité. 
Il doit être placé au droit de l’établissement, 
hormis lorsque l’établissement qu’il signale 
est situé en retrait de cette voie et est peu 
visible depuis celle-ci. 

Utilisable au recto et au verso, sa surface est 
limitée à 1 mètre carré par face. L’implanta-
tion doit respecter les normes d’accessibilité 
en vigueur et ne doit pas remettre en cause 
la sécurité publique. 

 ARTICLE P.4.5 : PUBLICITÉ SUP-
PORTÉE PAR LE MOBILIER URBAIN
La publicité supportée par le mobilier urbain 
est admise. 
Sa surface est limitée à 2 mètres carrés. 

 ARTICLE P.4.6 : PUBLICITÉ NUMÉ-
RIQUE
La publicité numérique est autorisée.
Sa surface est limitée à 2 mètres carrés, y 
compris sur mobilier urbain. 

 ARTICLE P.4.7 : PUBLICITÉ DE PETIT 
FORMAT 
La publicité de petit format est limitée à trois 
dispositifs par façade, dans la limite d’une 
surface cumulée de 2 mètres carrés. 
Elle n’est pas admise sur les piédroits et 
murs en pierre naturelle.
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ZONE PUBLICITÉ 5
 ARTICLE P.5.1 : DÉFINITION

La zone 5 est constituée par certaines en-
trées d’agglomération ou voies structu-
rantes, augmentées de 20 mètres sur les 
unités foncières adjacentes. 
Elle est matérialisée en violet au plan de zo-
nage.

 ARTICLE P.5.2 : DENSITÉ PUBLICI-
TAIRE
I - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est inférieur ou égal à 20 mètres, au-
cun dispositif publicitaire n’est admis.  

II - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est supérieur à 20 mètres et inférieur 
ou égal à 40 mètres, un seul dispositif pu-
blicitaire, mural ou scellé au sol ou installé 
directement sur le sol est admis.

III - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est supérieur à 40 mètres et inférieur 
ou égal à 80 mètres, un dispositif publicitaire 
mural ou deux dispositifs publicitaires scel-
lés au sol ou installés directement sur le sol 
sont admis. 

IV - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est supérieur à 80 mètres, un disposi-
tif publicitaire supplémentaire, mural ou scel-
lé au sol ou installé directement sur le sol est 
admis par tranche de 80 mètres entamée.

V - Lorsque plusieurs dispositifs publicitaires 
scellés au sol ou installés directement sur le 
sol sont admis par application de la règle de 
densité sur une même unité foncière, ils res-
pectent une distance minimale de 50 mètres 
entre eux.

 ARTICLE P.5.3 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE MURAL
La surface des dispositifs publicitaires mu-
raux est limitée à 10,5 mètres carrés.

 ARTICLE P.5.4 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE SCELLÉ AU SOL OU INSTALLÉ 
DIRECTEMENT SUR LE SOL
La surface des dispositifs publicitaires scel-
lés au sol ou installés directement sur le sol 
est limitée à 10,5 mètres carrés. 

Un seul dispositif de type chevalet posé sur 
le sol est autorisé le long de chaque voie ou-
verte à la circulation publique bordant l’unité 
foncière où s’exerce l’activité. 
Il doit être placé au droit de l’établissement, 
hormis lorsque l’établissement qu’il signale 
est situé en retrait de cette voie et est peu 
visible depuis celle-ci. 

Utilisable au recto et au verso, sa surface est 
limitée à 1 mètre carré par face. L’implanta-
tion doit respecter les normes d’accessibilité 
en vigueur et ne doit pas remettre en cause 
la sécurité publique. 

 ARTICLE P.5.5 : PUBLICITÉ SUPPOR-
TÉE PAR LE MOBILIER URBAIN
La publicité supportée par le mobilier urbain 
est admise. 
Sa surface est limitée à 8 mètres carrés. 

 ARTICLE P.5.6 : PUBLICITÉ NUMÉ-
RIQUE
La publicité numérique est autorisée. 
Elle n’est autorisée sur mobilier urbain que 
pour les communes de plus de 10 000 ha-
bitants*. 
Sa surface est limitée à 6 mètres carrés, y 
compris sur mobilier urbain. 
La distance entre deux faces numériques en 
co-visibilité depuis l’espace public est d’au 
moins 200 mètres. Cette règle ne s’applique 
pas au mobilier urbain.

1Cf. liste en annexe
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 ARTICLE P.5.7 : PUBLICITÉ DE PETIT 
FORMAT
Elle se conforme aux dispositions de la ré-
glementation nationale.
Néanmoins, elle n’est pas admise sur les 
piédroits et murs en pierre naturelle.
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ZONE PUBLICITÉ 6A
 ARTICLE P.6A.1 : DÉFINITION

La zone 6a est constituée principalement :
I - des zones d’activités et des zones com-
merciales des communes de moins de 10 
000 habitants n’appartenant pas à l’unité ur-
baine d’Angers*.
II - des zones d’activités et des zones com-
merciales des communes de Bouchemaine, 
Mûrs-Érigné (en partie), et Sainte-Gemmes-
sur-Loire, communes de moins de 10 000 
habitants appartenant à l’unité urbaine d’An-
gers, et des Ponts-de-Cé (en partie).
Elle est matérialisée en bleu foncé au plan 
de zonage.

 ARTICLE P.6A.2 : DENSITÉ PUBLICI-
TAIRE
La réglementation nationale s’applique, à 
savoir : 
I - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est inférieur ou égal à 80 mètres, 
deux dispositifs muraux, alignés horizonta-
lement ou verticalement sur un mur support 
sont admis.
II - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est supérieur à 80 mètres, un dis-
positif mural supplémentaire est admis par 
tranche de 80 mètres entamée. 

 ARTICLE P.6A.3 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE MURAL
La surface des dispositifs publicitaires mu-
raux est limitée à 4 mètres carrés.

 ARTICLE P.6A.4 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE SCELLÉ AU SOL OU INSTALLÉ 
DIRECTEMENT SUR LE SOL
Les dispositifs publicitaires scellés au sol ou 
installés directement sur le sol sont interdits.
Toutefois, dans les communes faisant partie 
de l’unité urbaine d’Angers*, un seul dispo-
sitif de type chevalet posé sur le sol est au-
torisé le long de chaque voie ouverte à la 
circulation publique bordant l’unité foncière 
où s’exerce l’activité. 
Il doit être placé au droit de l’établissement, 
hormis lorsque l’établissement qu’il signale 
est situé en retrait de cette voie et est peu 
visible depuis celle-ci. 

Utilisable au recto et au verso, sa surface est 
limitée à 1 mètre carré par face. L’implanta-
tion doit respecter les normes d’accessibilité 
en vigueur et ne doit pas remettre en cause 
la sécurité publique. 

 ARTICLE P.6A.5 : PUBLICITÉ SUP-
PORTÉE PAR LE MOBILIER URBAIN
La publicité supportée par le mobilier urbain 
est admise. 
Sa surface est limitée à 2 mètres carrés. 

 ARTICLE P.6A.6 : PUBLICITÉ NUMÉ-
RIQUE
La publicité numérique est interdite, y com-
pris sur le mobilier urbain.

 ARTICLE P.6A.7 : PUBLICITÉ DE PETIT 
FORMAT
Elle se conforme aux dispositions de la ré-
glementation nationale.

1Cf. liste en annexe
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ZONE PUBLICITÉ 6B
 ARTICLE P.6B.1 : DÉFINITION

La zone 6b est principalement constituée 
des zones d’activités et des zones commer-
ciales des communes de plus de 10 000 
habitants ou de moins de 10 000 habitants 
appartenant à l’unité urbaine d’Angers*, à 
l’exception de Bouchemaine, Mûrs-Érigné 
(en partie), Les-Ponts-de-Cé (en partie) et 
Sainte-Gemmes-sur-Loire.
Elle est matérialisée en bleu clair au plan de 
zonage.

 ARTICLE P.6B.2 : DENSITÉ PUBLICI-
TAIRE
La réglementation nationale s’applique, à 
savoir :
I - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est inférieure ou égale à 40 mètres, 
deux dispositifs muraux alignés horizontale-
ment ou verticalement, ou un seul dispositif 
publicitaire scellé au sol ou installé directe-
ment sur le sol sont admis.
II - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est supérieur à 40 mètres et inférieur 
ou égal à 80 mètres, deux dispositifs muraux 
alignés horizontalement ou verticalement, 
ou deux dispositifs publicitaires scellés au 
sol ou installés directement sur le sol sont 
admis.
III - Dans les unités foncières dont le côté 
bordant la voie ouverte à la circulation pu-
blique est supérieur à 80 mètres, un dispo-
sitif publicitaire supplémentaire, mural ou 
scellée au sol ou installé directement sur le 
sol est admis par tranche de 80 mètres en-
tamée. 

 ARTICLE P.6B.3 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE MURAL
La surface des dispositifs publicitaires mu-
raux est limitée à 10,5 mètres carrés.
 

 ARTICLE P.6B.4 : DISPOSITIF PUBLI-
CITAIRE SCELLÉ AU SOL OU INSTALLÉ 
DIRECTEMENT SUR LE SOL
La surface des dispositifs publicitaires scel-
lés au sol ou installés directement sur le sol 
est limitée à 10,5 mètres carrés. 

Un seul dispositif de type chevalet posé sur 
le sol est autorisé le long de chaque voie ou-
verte à la circulation publique bordant l’unité 
foncière où s’exerce l’activité. 
Il doit être placé au droit de l’établissement, 
hormis lorsque l’établissement qu’il signale 
est situé en retrait de cette voie et est peu 
visible depuis celle-ci. 

Utilisable au recto et au verso, sa surface est 
limitée à 1 mètre carré par face. L’implanta-
tion doit respecter les normes d’accessibilité 
en vigueur et ne doit pas remettre en cause 
la sécurité publique. 

 ARTICLE P.6B.5 : PUBLICITÉ SUP-
PORTÉE PAR LE MOBILIER URBAIN
La publicité supportée par le mobilier urbain 
est admise. 
Sa surface est limitée à 8 mètres carrés. 

 ARTICLE P.6B.6 : PUBLICITÉ NUMÉ-
RIQUE
La publicité numérique est autorisée. 
Elle n’est autorisée sur mobilier urbain que 
pour les communes de plus de 10 000 ha-
bitants*. 
Sa surface est limitée à 8 mètres carrés, y 
compris sur mobilier urbain. 
La distance entre deux faces numériques en 
co-visibilité depuis l’espace public est d’au 
moins 200 mètres. Cette règle ne s’applique 
pas au mobilier urbain.

1Cf. liste en annexe
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 ARTICLE P.6B.7 : PUBLICITÉ DE PETIT 
FORMAT
Elle se conforme aux dispositions de la ré-
glementation nationale.
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PRESCRIPTIONS COMMUNES A 
L’ENSEMBLE DES ZONES
E.A : ENSEIGNES SUR LES ARBRES
Les enseignes sont interdites sur les arbres, 
les haies et les plantations arbustives.

E.B : ENSEIGNES SCELLÉES AU SOL 
OU INSTALLÉES DIRECTEMENT SUR 
LE SOL 
Lorsqu’elles sont simple face, le dos des 
enseignes scellées au sol ou installées di-
rectement sur le sol doit être habillé, afin de 
ne pas laisser apparaître les structures du 
dispositif. 
Lorsqu’elles sont double face, les enseignes 
ne doivent pas présenter de séparation vi-
sible.

E.C : ENSEIGNES SUR MURS DE CLÔ-
TURE ET CLÔTURES, AVEUGLES OU 
NON AVEUGLES
I. Surface supérieure à 1 mètre carré 
Les enseignes d’une surface supérieure à 1 
mètre carré, sont interdites sur les clôtures 
non aveugles. 
Elles sont autorisées sur les clôtures 
aveugles, et sont soumises aux dispositions 
du Règlement National de Publicité.

II. Surface inférieure ou égale à 1 mètre carré 
Dans les unités foncières dont le coté bor-
dant la voie ouverte à la circulation publique 
est inférieur ou égal à 30 mètres, une seule 
enseigne est admise.
Dans les unités foncières dont le coté bor-
dant la voie ouverte à la circulation publique 
est supérieur à 30 mètres, une enseigne 
supplémentaire est admise par tranche de 
30 mètres entamée. 
Une distance minimale de 20 mètres est 
à respecter entre deux dispositifs sur une 
même unité foncière. 

E.D : SURFACE DES ENSEIGNES 
La surface maximale des enseignes sur une 
même façade commerciale est fixée par les 
dispositions du Règlement National de Pu-
blicité, à savoir : 
Les enseignes apposées sur une façade 
commerciale d’un établissement ne peuvent 
avoir une surface cumulée excédant 15% de 
la surface de cette façade.
Toutefois, cette surface peut être portée à 
25% lorsque la façade commerciale de l’éta-
blissement est inférieure à 50 mètres carrés.

La surface maximale des enseignes, per-
pendiculaires, ou scellées au sol ou instal-
lées directement sur le sol, définie dans le 
présent règlement, s’applique pour chaque 
face de l’enseigne. 

E.E : ENSEIGNES LUMINEUSES
L’éclairage des enseignes est éteint entre 23 
h et 7 h du matin, lorsque l’activité signalée 
a cessé. 
Lorsque l’activité cesse ou commence entre 
22 h et 8 h, les enseignes sont éteintes au 
plus tard une heure après la cessation d’ac-
tivité de l’établissement et peuvent être al-
lumées une heure avant la reprise de cette 
activité.
Il peut être dérogé à cette extinction lors 
d’événements exceptionnels définis par ar-
rêté municipal.

Les enseignes clignotantes sont interdites, à 
l’exception des enseignes de pharmacie ou 
d’autres services d’urgence. 
L’éclairage des enseignes doit être dirigé 
vers le bas.

Aucune enseigne lumineuse ne doit, par son 
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intensité ou le contraste excessif de lumino-
sité qu’elle génère, présenter des dangers, 
causer un trouble excessif ou porter atteinte 
à l’environnement. L’enseigne lumineuse ne 
doit pas être éblouissante.

E.F : ENSEIGNES À FAISCEAU DE 
RAYONNEMENT LASER 
Les enseignes à faisceau de rayonnement 
laser sont interdites.

E.G : ENSEIGNES TEMPORAIRES
Les enseignes temporaires sont soumises 
aux mêmes dispositions que celles appli-
cables aux autres enseignes.  
Elles peuvent être apposées au maximum 
10 jours avant et retirées au maximum 3 
jours après l’événement qu’elles annoncent.

Les enseignes temporaires relatives à la 
mise en location ou en vente d’un bien im-
mobilier sont limitées à une par bien et par 
mandat de vente. Elles respectent obligatoi-
rement le format de 0,60 mètre de long et 
0,60 mètre de haut. Elles sont apposées pa-
rallèlement au mur ou au balcon.

Les enseignes temporaires signalant des 
opérations immobilières sont admises pour 
la durée de l’opération, à raison d’un dispo-
sitif mural, ou scellé au sol ou installé sur le 
sol, le long de chaque voie ouverte à la cir-
culation publique bordant l’unité foncière où 
se situe l’opération.
Sa surface est limitée à 12 mètres carrés.
 
E.H : SUPPRESSION DES ENSEIGNES
Tout occupant d’un local commercial visible 
depuis la voie ouverte à la circulation pu-

blique, et à défaut d’occupant, tout proprié-
taire, doit veiller à ce que l’aspect extérieur 
de ce local et de ses enseignes ne porte pas 
atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux 
avoisinants. 
Il doit notamment s’assurer, lorsque l’activité 
signalée a cessé, que l’enseigne soit sup-
primée et que les lieux soient remis en état 
dans les trois mois de la cessation de cette 
activité.

E.I : AUTORISATION DES ENSEIGNES 
Conformément à l’article L.581-18 du code 
de l’environnement, les enseignes sont sou-
mises à autorisation sur la totalité du terri-
toire intercommunal, aggloméré ou non.
Cette autorisation est accordée ou refusée 
par le maire, après accord de l’architecte 
des Bâtiments de France lorsqu’il est requis. 

Cette autorisation peut être refusée si l’en-
seigne, par ses dimensions, ses couleurs, 
ses matériaux ou son implantation porte at-
teinte à la qualité de la façade, aux lieux avoi-
sinants, aux perspectives, aux paysages, à 
l’environnement ou à la sécurité des usagers 
de la voie publique. 
Le respect des chartes et autres documents 
édictés par les communes est également 
pris en compte lors de l’instruction.

E.J : ENSEIGNES AU SEIN DES ZONES 
D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ 
Au sein des ZAC, les enseignes doivent 
également respecter les prescriptions rela-
tives aux enseignes figurant dans le règle-
ment de la ZAC, dès lors qu’elles ne sont 
pas contraires au Règlement National de 
Publicité.
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 ARTICLE E.1.1 : DÉLIMITATION DE LA 
ZONE
La zone 1 est constituée par le périmètre 
UNESCO, les sites classés et inscrits et le 
site patrimonial remarquable ligérien (hors 
site patrimonial remarquable d’Angers) et 
par le tissu résidentiel de certains secteurs 
adjacents.
Elle est représentée en vert au plan de zo-
nage. 

 ARTICLE E.1.2 : ENSEIGNES APPO-
SÉES À PLAT SUR UN MUR, PARALLÈ-
LEMENT À UN MUR OU PERPENDICU-
LAIREMENT À UN MUR

I - Dispositions générales
Les enseignes doivent respecter l’architec-
ture du bâtiment où s’exerce l’activité si-
gnalée. Elles doivent s’harmoniser avec les 
lignes de composition de la façade et tenir 
compte des différents éléments la consti-
tuant : emplacement des baies, des portes 
d’entrée, porches, piliers, arcades, ainsi que 
tous motifs décoratifs, ...

II - Enseignes à plat sur un mur, parallèlement à 
un mur
Les enseignes s’inscrivent au maximum 
dans la largeur de l’ensemble des baies 
quand elles existent, sans en dépasser les 
limites latérales. 
Elles sont également admises sur les pié-
droits et les piliers.

Elles ne peuvent être apposées au-dessus 
des entrées qui ne sont pas destinées exclu-
sivement à desservir l’activité.

L’enseigne est prioritairement composée de 
lettres découpées. 
A défaut, des enseignes réalisées au moyen 
d’un bandeau sont admises.

Si une activité s’exerce sur plusieurs étages, 
les enseignes sont limitées à la devanture 
du rez-de-chaussée, et seules les enseignes 
sur lambrequins, sur baie, ou en lettres dé-
coupées sont autorisées en étages.

Pour les établissements exerçant leur ac-
tivité uniquement en étage, seules les en-
seignes sur lambrequins, sur baie, ou en 
lettres découpées sont autorisées, ainsi 
qu’une enseigne apposée à la porte d’entrée 
de l’immeuble. 

Les enseignes sont interdites sur les 
balcons, les marquises et les auvents.

III - Enseignes perpendiculaires
Une seule enseigne perpendiculaire est au-
torisée par voie bordant l’établissement. 
Pour les débits de tabac, deux enseignes 
perpendiculaires sont autorisées par voie 
bordant l’établissement, de manière à y re-
grouper l’ensemble des activités signalées. 

La surface maximale des enseignes perpen-
diculaires est de 1 mètre carré, support de 
fixation compris.
La saillie, fixation comprise, est inférieure 
ou égale à 0,80 mètre, à compter du nu du 
mur de façade de l’immeuble, sans être su-
périeure au 1/10ème de la largeur de voie 
comprise entre les deux alignements de la 
voie.

Dès que la configuration le permet, elle 
doit être installée dans l’alignement de l’en-

ZONE ENSEIGNES 1

Illustration de la règle
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seigne parallèle.
La hauteur libre sous l’enseigne ne peut être 
inférieure à 2,5 mètres. Une hauteur supé-
rieure pourra être imposée pour des motifs 
de sécurité publique.
Lorsque l’activité ne s’exerce qu’au rez-de-
chaussée, l’enseigne perpendiculaire ne 
peut dépasser le niveau bas du premier 
étage.
Lorsque l’activité ne s’exerce qu’en étage, il 
ne peut y avoir d’enseigne perpendiculaire.

L’enseigne ne peut être apposée devant une 
fenêtre ou un balcon.

 ARTICLE E.1.3 : ENSEIGNES SCEL-
LÉES AU SOL OU INSTALLÉES DIREC-
TEMENT SUR LE SOL
I - Surface supérieure à 1 mètre carré
Les drapeaux et oriflammes sont interdits.

Une enseigne est autorisée le long de 
chaque voie ouverte à la circulation publique 
bordant l’établissement.

Elles ne peuvent s’élever à plus de 4,5 
mètres au-dessus du niveau du sol. Leur 
hauteur est également limitée à 4,5m par 
rapport à la voie ouverte à la circulation pu-
blique.

Leur hauteur est au minimum supérieure à 2 
fois leur largeur, de manière à présenter une 
forme de totem.

La surface des enseignes scellées au sol ou 

installées directement sur le sol est limitée à 
2 mètres carrés. 

Toutefois, leur surface est portée à 6 mètres 
carrés et elles ne peuvent s’élever à plus de 
6,5 mètres par rapport au niveau du sol et à 
la voie ouverte à la circulation publique lors-
qu’elles indiquent les prix des carburants.

Lorsque plusieurs établissements sont im-
plantés sur une même unité foncière, leurs 
messages doivent être regroupés sur un 
seul et unique dispositif le long de chaque 
voie ouverte à la circulation publique bordant 
l’unité foncière. Dans ce cas, la surface du 
dispositif est limitée à 4 mètres carrés.

II - Surface inférieure ou égale à 1 mètre carré
Les enseignes sont limitées à deux disposi-
tifs le long de chaque voie ouverte à la circu-
lation publique bordant l’établissement.
Les dispositifs de type chevalet ou porte-me-
nu posés sur le sol sont limités à 1 mètre 
carré. 

  ARTICLE E.1.4 : ENSEIGNES INSTAL-
LÉES SUR TOITURES OU TERRASSES 
EN TENANT LIEU
Les enseignes installées sur toitures ou ter-
rasses en tenant lieu sont interdites.

 ARTICLE E.1.5 : ENSEIGNES NUMÉ-
RIQUES
Les enseignes numériques sont interdites, à 
l’exception de celles apposées sur les équi-
pements publics. 
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 ARTICLE E.2.1 : DÉLIMITATION DE 
LA ZONE
La zone 2 est constituée par le site patrimo-
nial remarquable de la ville d’Angers.
Elle est représentée en orange au plan de 
zonage.
  

 ARTICLE E.2.2 : ENSEIGNES APPO-
SÉES À PLAT SUR UN MUR, PARALLÈ-
LEMENT À UN MUR OU PERPENDICU-
LAIREMENT À UN MUR
I - Dispositions générales
Les enseignes doivent respecter l’architec-
ture du bâtiment où s’exerce l’activité si-
gnalée. Elles doivent s’harmoniser avec les 
lignes de composition de la façade et tenir 
compte des différents éléments la consti-
tuant : emplacement des baies, des portes 
d’entrée, porches, piliers, arcades, ainsi que 
tous motifs décoratifs, ...

II - Enseignes à plat sur un mur, parallèlement à 
un mur
Les enseignes s’inscrivent au maximum 
dans la largeur de l’ensemble des baies 
lorsqu’elles existent sans en dépasser les 
limites latérales. Elles sont également ad-
mises sur les piédroits et les piliers.
Elles ne peuvent être apposées au-dessus 
des entrées qui ne sont pas destinées exclu-
sivement à desservir l’activité. 

L’enseigne est prioritairement composée de 
lettres découpées. 
A défaut, des enseignes réalisées au moyen 
d’un bandeau sont admises.
Si une activité s’exerce sur plusieurs étages, 
les enseignes sont limitées à la devanture 
du rez-de-chaussée, et seules les enseignes 
sur lambrequins, sur baie, ou en lettres dé-
coupées sont autorisées en étages.
Pour les établissements exerçant leur ac-
tivité uniquement en étage, seules les en-
seignes sur lambrequins, sur baie, ou en 
lettres découpées sont autorisées, ainsi 
qu’une enseigne apposée à la porte d’entrée 
de l’immeuble. 

Les enseignes sont interdites sur les 
balcons, les marquises et les auvents.

III - Enseignes perpendiculaires
Une seule enseigne perpendiculaire est au-
torisée par voie bordant l’établissement. 
Pour les débits de tabac, deux enseignes 
perpendiculaires sont autorisées par voie 
bordant l’établissement, de manière à y re-
grouper l’ensemble des activités signalées. 

La surface maximale des enseignes perpen-
diculaires est de 1 mètre carré, support de 
fixation compris.
La saillie, fixation comprise, est inférieure 
ou égale à 0,80 mètre, à compter du nu du 
mur de façade de l’immeuble, sans être su-
périeure au 1/10ème de la largeur de voie 
comprise entre les deux alignements de la 
voie.

Dès que la configuration le permet, elle 
doit être installée dans l’alignement de l’en-
seigne parallèle.
La hauteur libre sous l’enseigne ne peut être 
inférieure à 2,5 mètres. Une hauteur supé-
rieure pourra être imposée pour des motifs 
de sécurité publique.
Lorsque l’activité ne s’exerce qu’au rez-de-

ZONE ENSEIGNES 2

Illustration de la règle



23

R
È

G
LE

M
E

N
T

 L
O

C
A

L 
D

E
 P

U
B

LI
C

IT
É

 I
N

T
E

R
C

O
M

M
U

N
A

L

chaussée, l’enseigne perpendiculaire ne 
peut dépasser le niveau bas du premier 
étage.
Lorsque l’activité ne s’exerce qu’en étage, il 
ne peut y avoir d’enseigne perpendiculaire.

L’enseigne ne peut être apposée devant une 
fenêtre ou un balcon.

 ARTICLE E.2.3 : ENSEIGNES SCEL-
LÉES AU SOL OU INSTALLÉES DIREC-
TEMENT SUR LE SOL
I - Dispositions générales
Les drapeaux et oriflammes sont interdits.

II - Surface supérieure à 1 mètre carré
Les enseignes sont interdites.

III - Surface inférieure ou égale à 1 mètre carré
Les enseignes sont limitées à deux disposi-
tifs le long de chaque voie ouverte à la circu-
lation publique bordant l’établissement. 

Les dispositifs de type chevalet ou porte-me-
nu posés sur le sol sont limités à 1 mètre 
carré. 
  

 ARTICLE E.2.4 : ENSEIGNES INSTAL-
LÉES SUR TOITURES OU TERRASSES 
EN TENANT LIEU
Les enseignes installées sur toitures ou ter-
rasses en tenant lieu sont interdites.

 ARTICLE E.2.5 : ENSEIGNES NUMÉ-
RIQUES
Les enseignes numériques sont interdites à 
l’exception de celles apposées sur les équi-
pements publics. 

 ARTICLE E.2.6 : ENSEIGNES LUMI-
NEUSES
L’emploi de caissons lumineux est interdit. 
Les spots, quelle que soit leur forme, sont 
interdits.
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ZONE ENSEIGNES 3
 ARTICLE E.3.1 : DÉLIMITATION DE 

LA ZONE
La zone 3 est constituée par la totalité du ter-
ritoire de la communauté urbaine, en et hors 
agglomération, à l’exception des espaces 
compris dans les zones 1, 2 et 4.
Elle est représentée en gris au plan de zo-
nage.
  

 ARTICLE E.3.2 : ENSEIGNES APPO-
SÉES À PLAT SUR UN MUR, PARALLÈ-
LEMENT À UN MUR OU PERPENDICU-
LAIREMENT À UN MUR
I - Dispositions générales
Les enseignes doivent respecter l’architec-
ture du bâtiment où s’exerce l’activité si-
gnalée. Elles doivent s’harmoniser avec les 
lignes de composition de la façade et tenir 
compte des différents éléments la consti-
tuant : emplacement des baies, des portes 
d’entrée, porches, piliers, arcades, ainsi que 
tous motifs décoratifs, ...

Lorsqu’un ensemble commercial est réalisé 
en plusieurs phases, le plan de composition 
des enseignes de tout l’ensemble devra être 
homogène et participer à la qualité de l’entité 
urbaine et architecturale.

II - Enseignes à plat sur un mur, parallèlement à 
un mur
Les enseignes s’inscrivent au maximum 
dans la largeur de l’ensemble de la façade 
commerciale sans en dépasser les limites 
latérales. Elles sont également admises sur 
les piédroits et les piliers. 
Elles ne peuvent être apposées au-dessus 
des entrées qui ne sont pas destinées exclu-
sivement à desservir l’activité. 
Les enseignes sont interdites sur les 
balcons, les marquises et les auvents.

III - Enseignes perpendiculaires
Une seule enseigne perpendiculaire est au-
torisée par voie bordant l’établissement. 
Pour les débits de tabac, deux enseignes 
perpendiculaires sont autorisées par voie 
bordant l’établissement, de manière à y re-
grouper l’ensemble des activités signalées. 

La surface maximale des enseignes perpen-
diculaires est de 1 mètre carré, support de 
fixation compris.
La saillie, fixation comprise, est inférieure 
ou égale à 0,80 mètre, à compter du nu du 
mur de façade de l’immeuble, sans être su-
périeure au 1/10ème de la largeur de voie 
comprise entre les deux alignements de la 
voie.

Dès que la configuration le permet, elle 
doit être installée dans l’alignement de l’en-
seigne parallèle.
La hauteur libre sous l’enseigne ne peut être 
inférieure à 2,5 mètres. Une hauteur supé-
rieure pourra être imposée pour des motifs 
de sécurité publique.

Illustration de deux
applications possibles de la règle
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Lorsque l’activité ne s’exerce qu’au rez-de-
chaussée, l’enseigne perpendiculaire ne 
peut dépasser le niveau bas du premier 
étage.
Lorsque l’activité ne s’exerce qu’en étage, il 
ne peut y avoir d’enseigne perpendiculaire.
L’enseigne ne peut être apposée devant une 
fenêtre ou un balcon.

 ARTICLE E.3.3 : ENSEIGNES SCEL-
LÉES AU SOL OU INSTALLÉES DIREC-
TEMENT SUR LE SOL
I - Surface supérieure à 1 mètre carré
Une enseigne est autorisée le long de 
chaque voie ouverte à la circulation bordant 
l’établissement.

Elles ne peuvent s’élever à plus de 4,5 
mètres au-dessus du niveau du sol. Leur 
hauteur est également limitée à 4,5 mètres 
par rapport à la voie ouverte à la circulation 
publique.

Leur hauteur est au minimum supérieure à 
2 fois leur largeur, de manière à représenter 
une forme de totem.

La surface des enseignes scellées au sol ou 
installées directement sur le sol est limitée à 
4 mètres carrés. 

Toutefois, leur surface est portée à 6 mètres 
carrés et elles ne peuvent s’élever à plus de 
6,5 mètres par rapport au niveau du sol et à 
la voie ouverte à la circulation publique lors-
qu’elles indiquent les prix des carburants.

Lorsque plusieurs établissements sont im-
plantés sur une même unité foncière, leurs 
messages doivent être regroupés sur un 
seul et unique dispositif le long de chaque 
voie bordant l’unité foncière. Dans ce cas, 
la surface du dispositif est limitée à 6 mètres 
carrés.

II - Surface inférieure ou égale à 1 mètre carré
Dans les unités foncières dont le coté bor-
dant la voie ouverte à la circulation publique 
est inférieur ou égal à 30 mètres, deux en-
seignes sont admises.
Dans les unités foncières dont le coté bor-
dant la voie ouverte à la circulation publique 
est supérieur à 30 mètres, une enseigne 
supplémentaire est admise par tranche de 
30 mètres entamée. 

Les dispositifs de type chevalet ou porte-me-
nu posés sur le sol sont limités à 1 mètre 
carré. 

 ARTICLE E.3.4 : ENSEIGNES INSTAL-
LÉES SUR TOITURES OU TERRASSES 
EN TENANT LIEU
Les enseignes installées sur toitures ou ter-
rasses en tenant lieu sont interdites.

 ARTICLE E.3.5 : ENSEIGNES NUMÉ-
RIQUES
Les enseignes numériques sont interdites, à 
l’exception de celles apposées sur les équi-
pements publics.
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ZONE ENSEIGNES 4
 ARTICLE E.4.1 : DÉLIMITATION DE 

LA ZONE
La zone 4 est constituée par la majorité des 
zones d’activités et des zones commer-
ciales.
Elle est représentée en bleu au plan de zo-
nage.
  

 ARTICLE E.4.2 : ENSEIGNES APPO-
SÉES À PLAT SUR UN MUR, PARALLÈ-
LEMENT À UN MUR OU PERPENDICU-
LAIREMENT À UN MUR
I - Dispositions générales
Lorsqu’un ensemble commercial est réalisé 
en plusieurs phases, le plan de composition 
des enseignes de tout l’ensemble devra être 
homogène et participer à la qualité de l’entité 
urbaine et architecturale.

II - Enseignes à plat sur un mur, parallèlement à 
un mur
Les enseignes se conforment à la réglemen-
tation nationale.

III - Enseignes perpendiculaires
Une seule enseigne perpendiculaire est au-
torisée par voie bordant l’établissement. 
Pour les débits de tabac, deux enseignes 
perpendiculaires sont autorisées par voie 
bordant l’établissement, de manière à y re-
grouper l’ensemble des activités signalées. 

La surface maximale des enseignes perpen-
diculaires est de 1 mètre carré, support de 
fixation compris.
La saillie, fixation comprise, est inférieure 
ou égale à 0,80 mètre, à compter du nu du 
mur de façade de l’immeuble, sans être su-
périeure au 1/10ème de la largeur de voie 
comprise entre les deux alignements de la 
voie.

Dès que la configuration le permet, elle 
doit être installée dans l’alignement de l’en-

seigne parallèle.
La hauteur libre sous l’enseigne ne peut être 
inférieure à 2,5 mètres. Une hauteur supé-
rieure pourra être imposée pour des motifs 
de sécurité publique.
Lorsque l’activité ne s’exerce qu’au rez-de-
chaussée, l’enseigne perpendiculaire ne 
peut dépasser le niveau bas du premier 
étage.
Lorsque l’activité ne s’exerce qu’en étage, il 
ne peut y avoir d’enseigne perpendiculaire.

L’enseigne ne peut être apposée devant une 
fenêtre ou un balcon.

 ARTICLE E.4.3 : ENSEIGNES SCEL-
LÉES AU SOL OU INSTALLÉES DIREC-
TEMENT SUR LE SOL 
I - Surface supérieure à 1 mètre carré
Une enseigne est autorisée le long de 
chaque voie ouverte à la circulation publique 
bordant l’établissement.

Elles ne peuvent s’élever à plus de 6,5 
mètres au-dessus du niveau du sol. Leur 
hauteur est également limitée à 6,5m par 
rapport à la voie ouverte à la circulation pu-
blique.

Leur hauteur est au minimum supérieure à 
2 fois leur largeur, de manière à représenter 
une forme de totem.

La surface des enseignes scellées au sol ou 
installées directement sur le sol est limitée à 
6 mètres carrés. 

Lorsque plusieurs établissements sont im-
plantés sur une même unité foncière, leurs 
messages doivent être regroupés sur un 
seul et unique dispositif le long de chaque 
voie ouverte à la circulation publique bordant 
l’unité foncière. Dans ce cas, la surface du 
dispositif est limitée à 8 mètres carrés pour 
les communes de plus de 10 000 habitants.
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II - Surface inférieure ou égale à 1 mètre carré
Dans les unités foncières dont le coté bor-
dant la voie ouverte à la circulation publique 
est inférieur ou égal à 30 mètres, deux en-
seignes sont admises.
Dans les unités foncières dont le coté bor-
dant la voie ouverte à la circulation publique 
est supérieur à 30 mètres, une enseigne 
supplémentaire est admise par tranche de 
30 mètres entamée. 

Les dispositifs de type chevalet ou porte-me-
nu posés sur le sol sont limités à 1 m carré. 

 ARTICLE E.4.4 : ENSEIGNES INS-
TALLÉES SUR TOITURES OU TER-
RASSES EN TENANT LIEU 
 Les enseignes installées sur toitures ou ter-
rasses en tenant lieu sont autorisées. 
Leur hauteur n’excède pas 3 mètres.

 ARTICLE E.4.5 : ENSEIGNES NUMÉ-
RIQUES 
Les enseignes numériques apposées à plat 
sur un mur ou parallèlement à un mur sont 
autorisées. 
Leur surface maximale est limitée à 8 mètres 
carrés. 
Cette règle de surface ne s’applique pas aux 
enseignes apposées sur les équipements 
publics.
Les enseignes numériques scellées au sol 
ou installées directement sur le sol sont in-
terdites.
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ALIGNEMENT 
Limite du domaine public par rapport aux 
propriétés riveraines.

AUVENT 
Avancée en matériaux durs, en général à 
un seul pan, en saillie sur un mur, au-des-
sus d’une ouverture ou d’une devanture. 
Lorsqu’il est vitré, il prend le nom de marquise.

BÂCHE DE CHANTIER
Bâche comportant de la publicité installée 
sur des échafaudages nécessaires à la ré-
alisation de travaux.

BÂCHE PUBLICITAIRE
Bâche comportant de la publicité autre que 
les bâches de chantier.

BAIE 
Toute ouverture pratiquée dans un mur de 
bâtiment (porte, fenêtre, vitrine, etc.)
Les ouvertures obturées par des briques 
de verre ne constituent pas des baies.

BANDEAU (DE FAÇADE) 
Bande horizontale située entre le bord su-
périeur des ouvertures de la devanture et 
la corniche séparant le rez-de-chaussée 
du premier étage ou de l’entresol d’un im-
meuble.

CADRE (D’UN DISPOSITIF D’AFFI-
CHAGE)
Partie du dispositif qui entoure l’affiche. 
(dit également « moulure »)

CAISSON LUMINEUX 
Dispositif totalement ou partiellement 
transparent, qui dispose d’une instal-
lation électrique lumineuse intérieure 
(rétro-éclairage par LED ou néon par 
exemple) et qui permet d’éclairer une en-
seigne apposée sur le caisson par trans-
parence. 

CHANTIER 
Période qui court de la déclaration d’ou-
verture de chantier au dépôt de la décla-
ration d’achèvement de travaux.

CHEVALET
Dispositif posé sur le sol devant un com-
merce (presse, restaurant, bar, etc.). Il 
est souvent installé sur le domaine public 
(trottoir), et fait dans ce cas également 
l’objet d’une autorisation d’occupation du 
domaine public, ou est positionné dans 
l’emprise d’une terrasse commerciale au-
torisée.

CLÔTURE
Toute construction ou installation non 
maçonnée destinée à séparer une pro-
priété privée du domaine public, ou deux 
propriétés ou encore deux parties d’une 
même propriété.

CLÔTURE AVEUGLE 
Clôture pleine, ne comportant pas de par-
tie ajourée.

CLÔTURE NON AVEUGLE 
Grillage, grille ou claire-voie avec ou sans 
soubassement.

CORNICHE 
Ornement en saillie sur un mur souvent 
destiné à protéger de la pluie.

DEVANTURE 
Revêtement de la façade d’un commerce. 
Elle est constituée d’un bandeau de fa-
çade, de piliers d’encadrement et d’une 
vitrine.

DISPOSITIF D’AFFICHAGE 
Dispositif spécialement conçu pour rece-
voir ou permettre l’exploitation d’une af-
fiche ou de plusieurs affiches visibles suc-
cessivement. Il peut comporter un plateau, 
un cadre, un piètement et des accessoires 
de sécurité ou d’éclairage.

DISPOSITIF D’AFFICHAGE DÉROU-
LANT 
Dispositif constitué d’un caisson vitré, à 
l’intérieur duquel tourne sur un axe hori-
zontal ou vertical un train de plusieurs af-
fiches visibles successivement et éclairées 
par transparence.
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DISPOSITIF D’AFFICHAGE À LA-
MELLES 
Dispositif «trivision» dont les affiches sont 
collées ou apposées sur des éléments 
de forme prismatique. Trois affiches sont 
vues successivement.

DISPOSITIF PUBLICITAIRE
Dispositif dont le principal objet est de re-
cevoir ou de permettre l’exploitation d’une 
publicité quel qu’en soit le mode. 

DROIT (D’UNE FAÇADE)
Partie de terrain située devant une façade.

DURABLE 
Les matériaux durables sont le bois, le 
plexiglas, le métal, la toile plastifiée im-
putrescible, ...

EMPLACEMENT PUBLICITAIRE 
Lieu précis où est implanté soit un disposi-
tif d’affichage unique, soit l’ensemble for-
mé par deux dispositifs d’affichage alignés 
verticalement et horizontalement pour les 
muraux. 

ENSEIGNE 
Toute inscription, forme ou image appo-
sée sur un immeuble et relative à une ac-
tivité qui s’y exerce. L’enseigne peut être 
installée sur un bâtiment, une clôture, ou 
directement sur le sol.

ENSEIGNE ÉCLAIRÉE 
Une enseigne éclairée par spots, goulotte, 
caisson, projection.

ENSEIGNE LUMINEUSE
Enseigne à la réalisation de laquelle par-
ticipe une source lumineuse spéciale-
ment conçue à cet effet (néons, lettres 
lumineuses, écran numérique, journal dé-
filant…)

ENSEIGNE TEMPORAIRE 
Enseigne signalant
• des manifestations exceptionnelles à ca-
ractère culturel ou touristique ou des opé-
rations exceptionnelles de moins de trois 
mois ;
• pour plus de trois mois, des travaux pu-
blics ou des opérations immobilières de 
lotissement, construction, réhabilitation, 
location et vente ainsi que la location ou la 
vente de fonds de commerce.

FACE (D’UN PANNEAU PUBLICITAIRE)
Surface plate verticale supportant l’affiche ;
Un dispositif scellé au sol peut être « 
double-face ».

FAÇADE AVEUGLE 
Murs des bâtiments ne comportant aucune 
baie ou des baies jours de souffrance de 
surface inférieure à 0,5 m².

LAMBREQUIN 
Bandeau d’ornement en bois ou en tôle 
ajourée, disposé en partie supérieure des 
marquises, des baies…
Il désigne également la partie tombante 
en partie basse d’un store en toile.

MARQUISE 
Auvent vitré composé d’une structure mé-
tallique, au-dessus d’une porte d’entrée 
ou d’une vitrine.

MOBILIER URBAIN PUBLICITAIRE 
Mobiliers susceptibles de recevoir de la pu-
blicité, visés par les articles R.581-42 à 47 
du code de l’environnement. Il s’agit : 
- des abris destinés au public : particulière-
ment les usagers des services de transport 
de voyageurs, autobus ou taxis.
- des kiosques à journaux et autres kiosques 
à usage commercial.
- des colonnes porte-affiches réservées aux 
annonces de spectacles ou de manifesta-
tions à caractère culturel.
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- des mâts porte-affiches réservés aux an-
nonces de manifestations économiques, 
sociales, culturelles ou sportives.
- des mobiliers destinés à recevoir des 
œuvres artistiques ou des informations non 
publicitaires à caractère général ou local.

MUR DE CLÔTURE
Ouvrage maçonné destiné à séparer une 
propriété privée du domaine public, ou 
deux propriétés ou encore deux parties 
d’une même propriété.

NU (D’UN MUR)
Plan de référence (le plus souvent vertical) 
correspondant à la surface de parement 
fini d’un mur ou d’un ouvrage, abstraction 
faite des moulures et ornements divers qui 
viennent en saillie sur ce nu.

OUVERTURE DE SURFACE RÉDUITE 
Ouvertures dont la surface est inférieure à 
0,5m².

PALISSADE DE CHANTIER
Clôture provisoire constituée de panneaux 
pleins et masquant une installation de chan-
tier.

PIÉDROIT OU PILIER 
Montants verticaux en maçonnerie qui sont 
situés de part et d’autre d’une ouverture 
(baie ou porte) ou d’une façade.

PRÉENSEIGNE 
Toute inscription, forme ou image indiquant 
la proximité d’un immeuble où s’exerce une 
activité déterminée.

PRÉENSEIGNE DÉROGATOIRE 
Par dérogation à l’interdiction de la publicité 
hors agglomération, peuvent être signalées 
de manière harmonisée par des préen-
seignes certaines activités : 
• monuments historiques ouverts à la visite ;
• activités en relation avec la fabrication ou 

la vente de produits du terroir par des entre-
prises locales ;
• à titre temporaire, les opérations et mani-
festations culturelles exceptionnelles.

PRÉENSEIGNE TEMPORAIRE 
Préenseigne signalant
• des manifestations exceptionnelles à ca-
ractère culturel ou touristique ou des opéra-
tions exceptionnelles de moins de trois mois ;
• pour plus de trois mois, des travaux publics 
ou des opérations immobilières de lotisse-
ment, construction, réhabilitation, location 
et vente ainsi que la location ou la vente de 
fonds de commerce.

PUBLICITÉ
Toute inscription, forme ou image destinée à 
informer le public ou à attirer son attention. 
Il désigne également les dispositifs dont le 
principal objet est de recevoir lesdites ins-
criptions, formes ou images.

PUBLICITÉ DE PETIT FORMAT
Publicité intégrée dans les devantures com-
merciales au sens d’article L.581-8-II du 
code de l’environnement.

PUBLICITÉ LUMINEUSE 
Publicité à la réalisation de laquelle participe 
une source lumineuse conçue à cet effet. 
Exemple, néons sur les toits, écrans numé-
rique. Les dispositifs publicitaires suppor-
tant  des affiches éclairées par projection ou 
transparence sont considérés comme des 
publicités lumineuses.

SAILLIE 
Distance entre le dispositif débordant et le 
nu de la façade.

SCELLÉ AU SOL
Se dit d’une publicité, d’une enseigne ou 
d’une préenseigne ancrée dans le sol au 
moyen d’un scellement durable (béton par 
exemple).
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SERVICE D’URGENCE 
Se dit d’un service public portant secours 
aux personnes (pompiers, SAMU) ou assu-
rant la sécurité des personnes (police natio-
nale ou gendarmerie nationale).

SUPPORT 
Terme désignant toutes les constructions 
(bâtiment, clôture, ouvrage, etc.) suscep-
tibles de recevoir un dispositif publicitaire.

SURFACE D’UN MUR
Face externe, apparente du mur.

TEMPORAIRE
Dispositif installé à l’occasion d’un événe-
ment exceptionnel et limité dans le temps, 
tel que défini par le code de l’environnement 
: Opération commerciale, culturelle, immobi-
lière. S’oppose à « fixe ».

TOITURE-TERRASSE 
Toiture dont la pente est inférieure à 15%.

UNITÉ FONCIÈRE 
Parcelle ou ensemble de parcelles cadas-
trales adjacentes appartenant à un même 

propriétaire ou à une même indivision.

UNITÉ URBAINE 
Terme statistique défini par l’INSEE dési-
gnant une commune ou un ensemble de 
communes présentant une zone de bâti 
continu (pas de coupure de plus de 200 
mètres entre deux constructions) qui compte 
au moins 2 000 habitants. 
L’unité urbaine d’Angers telle qu’elle est 
définie par l’INSEE est composée des com-
munes suivantes : Angers, Avrillé, Beau-
couzé, Bouchemaine, Sainte-Gemmes-
sur-Loire, Mûrs-Érigné, Les-Ponts-de-Cé, 
Trélazé, Saint-Barthélemy-d’Anjou.

VOIE OUVERTE À LA CIRCULATION 
PUBLIQUE
Par voie ouverte à la circulation publique 
au sens de l’article L581-2 du Code de 
l’environnement, il faut entendre les voies 
publiques ou privées qui peuvent être li-
brement empruntées, à titre gratuit ou non, 
par toute personne circulant à pied ou par 
un moyen de transport individuel ou collec-
tif (article R581-1 du Code de l’environne-
ment).
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Communes appartenant à l’unité 
urbaine d’Angers

Angers

Les Ponts-de-Cé

Beaucouzé

Saint-Barthélemy-d’Anjou

Avrillé

Mûrs-Erigné

Bouchemaine

Sainte-Gemmes-sur-Loire

Trélazé

Beaucouzé

Saint-Barthélemy-d’Anjou

Mûrs-Erigné

Bouchemaine

Sainte-Gemmes-sur-Loire

Communes de moins de 
10 000 habitants appartenant à 

l’unité urbaine d’Angers

Béhuard

Montreuil-Juigné

Écuillé

Cantenay-Épinard

Loire-Authion

Sarrigné

Soulaire-et-Bourg

Briollay

Rives-du-Loir-en-Anjou
Saint-Clément-de-la-Place

Feneu

Saint-Martin-du-Fouilloux
Saint-Léger-de-Linières

Soulaines-sur-Aubance

Écouflant

Saint-Lambert-la-Potherie

Longuenée-en-Anjou

Savennières

Verrières-en-Anjou

Le Plessis-Grammoire

Communes de moins de 10 000 habitants 
n’appartenant pas à l’unité urbaine d’Angers



ZONAGE
PUBLICITÉ
APPROUVÉ 
Vu pour être annexé à la délibération du conseil de communauté d’Angers Loire Métropole en date du 13 janvier 2020



ANGERS

AVRILLÉ

BEAUCOUZÉ
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ÉCUILLÉ
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